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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
pour la Communauté de CoŵŵuŶes de l’OisaŶs 

 
 
ENTRE 
 
    • La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l’OisaŶs 
représentée par M. Guy VERNEY, Président, ci-apƌğs dĠsigŶĠe paƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, 
 
 
d’uŶe paƌt, 
 
ET 
 
    • L’État, 
ƌepƌĠseŶtĠ paƌ M. LioŶel BEFFRE, PƌĠfet du DĠpaƌteŵeŶt de l’Isère, 
ci-après désigné par « l’État » ; 
 
    • Le DĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe, 
représenté par M. Jean-Pierre BARBIER, Président, 
ci-après désigné par « le Département », 
 
d’autƌe paƌt, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 
 
DaŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l’aĐĐoƌd de partenariat signé avec les régions le 28 septembre 2020 qui 
se traduira dans des contrats de plan État-ƌĠgioŶ ;CPERͿ ƌĠŶovĠs d’uŶe paƌt, daŶs les pƌogƌaŵŵes 
opĠƌatioŶŶels euƌopĠeŶs d’autƌe paƌt, le GouveƌŶeŵeŶt souhaite Ƌue ĐhaƋue teƌƌitoiƌe soit 
accompagné pour décliner, dans le cadre de ses compétences, un projet de relance et de transition 
écologique à court, moyen et long terme sur les domaines qui correspondent à ses besoins et aux 
oďjeĐtifs des politiƋues teƌƌitoƌialisĠes de l’État, ƌappelĠes daŶs la circulaire du Premier Ministre du 
ϮϬ Ŷoveŵďƌe ϮϬϮϬ ƌelative à l’ĠlaďoƌatioŶ des ĐoŶtƌats de ƌelaŶĐe et de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. 
 
La transition écologique, la relance économique et la cohésion territoriale constituent en effet des 
ambitions communes à tous les territoires. Elles doivent être traduites de manière transversale et 
opĠƌatioŶŶelle daŶs la ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ Ƌui est aujouƌd’hui le ŵode de ƌelatioŶ pƌivilĠgiĠ eŶtƌe 
l’État et les ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales. Le GouveƌŶeŵeŶt pouƌsuit au tƌaveƌs de ces nouveaux 
contrats, l'ambition de simplifier les dispositifs de contractualisation existants avec les collectivités. 
 
Article 1er – Objet du contrat de relance et de transition écologique 
 
L’oďjet du pƌĠseŶt doĐuŵeŶt est de dĠfiŶiƌ uŶ Đadƌe de partenariat et ses modalités de mise en 
œuvƌe pouƌ ƌĠussiƌ la ƌelaŶĐe et la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶal autouƌ d’uŶ 
projet de mandat. 
 
Cette nouvelle génération de contrats territoriaux doit répondre à trois enjeux : 
 
1. Il s'agit à court terme d'associer les territoires (collectivités territoriales, acteurs socio-
économiques, associations, habitants) au plan de relance. Ces nouveaux contrats seront un vecteur 
de la relance 2021-2022, et y contribueront en favorisant l'investissement public et privé dans tous 
les territoires. 
 
2. Il s'agit aussi, dans la durée du mandat électoral 2020-2026, d'accompagner les collectivités 
dans leur projet de territoire, vers un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 
écologique, productif et sanitaire. Le contrat de relance et de transition écologique (CRTE) a 
vocation à traiter l'ensemble des enjeux du territoire, dans une approche transversale et cohérente, 
notamment en matière de développement durable, d'éducation, de sport, de santé, de culture, de 
revitalisation urbaine, de mobilités, de développement économique, d'emploi, d'agriculture, 
d'aménagement numérique. Les projets portés dans le cadre de ces contrats devront être 
économes en foncier et en ressources et améliorer l'état des milieux naturels afin de s'inscrire 
dans les engagements nationaux (stratégies bas-carbone et biodiversité). 
 
3. Les CRTE doivent enfin illustrer l'approche différenciée et simplifiée de la décentralisation. Ils 
ont vocation à traduire un nouveau cadre de dialogue, faisant converger les priorités de l'État et les 
projets de territoire portés par les acteurs locaux. 
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Article 2 – Ambitions du contrat de relance et de transition écologique 
 
Le CRTE contribue à l'ensemble des priorités stratégiques inscrites dans le projet de territoire, et 
notamment accès aux services publics, accès à la santé, efficacité énergétique, accès à la culture, 
alimentation durable, développement économique, traitement des friches et des terrains pollués, 
lutte contre l'artificialisation, préservation de la biodiversité, soutien au commerce et à l'artisanat, 
économie circulaire, revitalisation urbaine, éducation, numérique, mobilité, réduction des 
inégalités sociales et territoriales. 
 
Certaines de ces priorités sont inscrites dès le dĠďut du ĐoŶtƌat, d’autƌes seƌoŶt ajoutĠes au Đouƌs 
de son exécution. Le CRTE substituera de manière pragmatique, les dispositifs de 
ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ eǆistaŶts. Il iŶtĠgƌeƌa ŶotaŵŵeŶt les pƌogƌaŵŵes ŵis eŶ œuvƌe paƌ le 
Gouvernement au profit des territoires : AĐtioŶ Đœuƌ de ville, Petites villes de deŵaiŶ, FƌaŶĐe 
services, France Très Haut Débit, France mobilités, etc. Il reprendra les actions prévues dans les 
plans climat air-énergie territoriaux et valorisera les outils existants : Territoires d'industrie, Agenda 
rural, opération de revitalisation des territoires (ORT), opération programmée d'amélioration de 
l'habitat (OPAH), projet partenarial d'aménagement (PPA), contrat de ville, contrat de ruralité, 
contrat de transition écologique (CTE). 
 
 
Article 3 – Mesures stratégiques du contrat de relance et de transition écologique 
 
Suƌ la ďase d’uŶ diagŶostiĐ de teƌƌitoiƌe paƌtagĠ, le CRTE dĠteƌŵiŶe uŶe stƌatĠgie de ƌelaŶĐe 
ĠĐoŶoŵiƋue et de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. L’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de se projeter à 
court, moyen et long terme. Ces orientations stratégiques seront formalisées dans le projet de 
territoire annexé au présent contrat (annexe 1). Ce document contribuera à mettre en lumière la 
vision que les élus ont de leur territoire. 
 
Dans un souci de cohésion du territoire et de cohérence des actions, les différents axes 
stratégiques qui seront proposés dans le projet de territoire permettront de mettre en évidence les 
liens avec les types de contractualisation, dispositifs, plans ou programmes déjà présents ou en 
cours sur le territoire. 
 
 
Article 4 – Présentation synthétique du projet de territoire 
 
Pouƌ les ϲ aŶŶĠes du ŵaŶdat eŶ Đouƌs, le CRTE de l’OisaŶs iŶstitue uŶ Ŷouveau Đadƌe de tƌavail 
contractuel, avec une méthode qui part des enjeux et des ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs, pouƌ 
ĐoŶstƌuiƌe uŶ pƌojet stƌatĠgiƋue gloďal, pluƌiaŶŶuel et suƌ l’eŶseŵďle des aĐtioŶs Ƌue l’Etat peut 
accompagner.  

Il a pour objectif la mutualisation des financements Etat et publics au service des projets et 
politiƋues des ĐolleĐtivitĠs puďliƋues. Il se suďstitue à uŶ eŶseŵďle de dispositifs de l’Etat dĠjà 
existants dont les communes et la Communauté de communes de l'Oisans sont bénéficiaires : 
DETR, FSIL - Contrat de Ruralité, Espace France Services, Espace Valléen – FNADT etĐ…  
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L’eŶseŵďle des pƌojets ĐoŵŵuŶautaiƌes et ĐoŵŵuŶauǆ du teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs listĠs daŶs les 
différents documents et potentiellement éligibles à des financements Etat, Département et autres 
puďliĐs s’iŶtğgƌeŶt au pƌojet de teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs. 

Actuellement la Communauté des Communes de l'Oisans élabore son Schéma de cohérence 
territorial (SCOT) et des études thématiques dans les domaines du tourisme, de l'environnement, 
de la mobilité et de l'économie sont en cours. Les orientations prises locales permettront d'affiner 
les voloŶtĠs d'aĐtioŶs loĐales pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe effeĐtive du pƌojet de teƌƌitoiƌe de l'OisaŶs. 

Ce projet sera axé sur plusieurs thématiques prioritaires, en lien avec le plan de relance, les 
compétences, projets et politiƋues puďliƋues dĠjà ŵis eŶ œuvƌe paƌ la CoŵŵuŶautĠ de 
Communes de l'Oisans (SCOT, TEPOS, plan énergie climat territorial, Espace Valléen et autres 
pƌoĐĠduƌes ĐoŶtƌaĐtuelles...Ϳ, le SǇŶdiĐat d’AssaiŶisseŵeŶt du CaŶtoŶ de l’OisaŶs et les ĐoŵŵuŶes : 

- La tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue Ƌui seƌoŶt les aǆes 
transversaux du CRTE 

- L’aŵĠlioƌatioŶ de l’offƌe de soiŶs pouƌ les haďitaŶts 
- La rénovation du patrimoine 
- L’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe et le dĠveloppeŵeŶt du touƌisŵe ϰ saisoŶs et durable 
- Le développement et la diversification économique, agricole et sylvicole 
- Le dĠveloppeŵeŶt des ŵoďilitĠs douĐes, tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ et de l’iŶteƌŵodalitĠ 
- La ŵaitƌise de la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe et la lutte ĐoŶtƌe l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols 
- La rénovation énergétique des bâtiments 
- Le dĠveloppeŵeŶt des ĐiƌĐuits Đouƌts et de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 
- La promotion des énergies renouvelables 

Le CRTE de l’OisaŶs iŶtğgƌeƌa ĠgaleŵeŶt : 

- le Contrat de Transition Écologique (CTE) qui résulte d'une co-construction avec les élus, les 
services de l'Etat, les entreprises et les citoyens et qui s'articule autour de thématiques fortes 
comme l'agriculture, la forêt, les bâtiments, les déchets, l'économie, la mobilité, les énergies 
renouvelables et la communication sensibilisation.  

- la convention « Petites  villes de demain » qui sera co-sigŶĠe paƌ la ĐoŵŵuŶe du Bouƌg d’OisaŶs 
lauréate et la Communauté de communes de l'Oisans et qui vise à revitaliser le centre bourg en 
pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l’eŶseŵďle des aspeĐts à savoir le commerce, les services publics et privés de 
proximité, l'habitat et les espaces publics. 

EŶfiŶ, les aĐteuƌs de l’OisaŶs, souĐieuǆ de ƌelaŶĐeƌ le teƌƌitoiƌe Ƌui est eŶjeu politiƋue paƌtagĠ, oŶt 
prévu de réaliser des projets en 2021 qui sont prêts à être opérationnels. 

De plus, la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l'OisaŶs et le SǇŶdiĐat d’AssaiŶisseŵeŶt des CoŵŵuŶes 
de l’OisaŶs et de la Basse RoŵaŶĐhe oŶt ĐhaĐuŶ votĠ uŶ PlaŶ PluƌiaŶŶuel d’IŶvestisseŵeŶt pouƌ la 
période 2021-2023 et dédieront un budget très important notamment à des projets de remise à 
Ŷiveau des ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt et des ĠƋuipeŵeŶts de tƌi des dĠĐhets, des pƌojets 
d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, de diveƌsifiĐatioŶ des aĐtivitĠs touƌistiƋues et des iŶfƌastƌuĐtuƌes 
structurantes de mobilité. 

 
Article 5 – Le PlaŶ d’actioŶ 
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L’appƌoĐhe tƌaŶsveƌsale et iŶteƌŵiŶistĠƌielle du ĐoŶtƌat est ĐoŶĐƌĠtisĠe daŶs des volets 
thématiques qui correspondent à la fois aux enjeux identifiés par les acteurs du territoire et à la 

déclinaison locale des politiques territoƌialisĠes de l’État et du DĠpaƌteŵeŶt.  

Chaque volet thématique recense les actions prêtes à engager, sous forme de fiches-action, ainsi 

Ƌue Đelles Ƌui deŵaŶdeŶt uŶ ĐoŵplĠŵeŶt d’aŶalǇse, sous foƌŵe de fiĐhes-projet, (annexe 2). 

 Chaque action rattachée au ĐoŶtƌat est aĐĐoŵpagŶĠe d’uŶ ĐaleŶdƌieƌ et d’uŶ plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt 
indicatif 

Le ĐoŶtƌat est ŵis eŶ œuvƌe aŶŶuelleŵeŶt paƌ uŶ pƌotoĐole fiŶaŶĐieƌ ;ŵodğle eŶ aŶŶeǆe ϯͿ Ƌui 
engage les différents partenaires pour les opérations prêtes à démarrer. 

L’oďjeĐtif du CRTE est d’aĐĐoŵpagŶeƌ des aĐtioŶs les plus veƌtueuses possiďles eŶ ŵatiğƌe de 
transition écologique, qui devront :  

 RespeĐteƌ les oďligatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes et pƌogƌaŵŵatiƋues ;oƌieŶtatioŶs de l’État et 
doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ à l’ĠĐhelle territoriale type SRADDET / SCOT, PCAET, etc.) 

 Tƌaduiƌe uŶe aŵďitioŶ ĠĐologiƋue ƌelevaŶt d’uŶ ou plusieuƌs doŵaiŶes ;Đliŵat, ĠŶeƌgie, 
biodiversité, foncier, économie circulaire, etc.) 

 Ne pas Ŷuiƌe à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ s’iŶspiƌaŶt ŶotaŵŵeŶt de la dĠŵaƌĐhe Ġviter / réduire / 

compenser, et en maximisant les impacts positifs 

Le CRTE a uŶ ĐaƌaĐtğƌe Ġvolutif. À la date de sa sigŶatuƌe, il ĐoŵpƌeŶd uŶe pƌeŵiğƌe sĠƌie d’aĐtioŶs, 
ŶotaŵŵeŶt issues du plaŶ de ƌelaŶĐe. D’autƌes aĐtioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe ajoutĠes ultĠƌieuƌement, en 
fonction de leur compatibilité avec les mesures stratégiques du contrat, de leur faisabilité, de leur 
financement. 
 
L’ĠvolutioŶ du ĐoŶteŶu ou du Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs eŶ Đouƌs de ĐoŶtƌat seƌa validĠe paƌ le COPIL, paƌ le 
ďiais d’aveŶaŶts. 
 
 
Article 6 – Résultats attendus du contrat de relance et de transition écologique 
 
L’ĠvaluatioŶ des aĐtioŶs ĐoŶstitue uŶ ĠlĠŵeŶt ĐlĠ du pilotage du CRTE pouƌ la ĐolleĐtivitĠ, le 
DĠpaƌteŵeŶt et l’État, au Ŷiveau loĐal et ŶatioŶal. Elle peƌŵet la ŵesuƌe de l’avaŶĐĠe et de 
l’iŵpaĐt de la dĠŵaƌĐhe de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et de ĐohĠsioŶ des teƌƌitoiƌes. Elle ĐoŶstitue uŶ 
levieƌ d’aŶiŵatioŶ, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ la ŵoďilisatioŶ des paƌteŶaiƌes et des haďitaŶts du teƌƌitoiƌe. 
 
Dès le début de la démarche, des objectifs par actioŶ doiveŶt aiŶsi ġtƌe fiǆĠs ; l’avaŶĐeŵeŶt des 
aĐtioŶs et leuƌs iŵpaĐts seƌoŶt ĠvaluĠs à paƌtiƌ d’iŶdiĐateuƌs peƌŵettaŶt d’appƌĠĐieƌ la 
contribution du contrat aux stratégies nationales de transition écologique et de cohésion 
territoriale. 
 
 
Article 7 - Engagements des partenaires 
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Les paƌteŶaiƌes du CRTE s’eŶgageŶt à tout ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ atteiŶdƌe les aŵďitioŶs dĠĐƌites à 
l’aƌtiĐle Ϯ de Đe ĐoŶtƌat. 
 
 
 
 
 
7.1. Dispositions générales concernant les financements 
 
Les fiŶaŶĐeuƌs s’effoƌĐeƌoŶt d’iŶstƌuiƌe dans les meilleurs délais les demandes de financement qui 
leuƌ seƌoŶt souŵises et d’appoƌteƌ leuƌ appui pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ à la ƌĠalisatioŶ des aĐtioŶs eŶtƌaŶt 
daŶs leuƌ Đhaŵp d’iŶteƌveŶtioŶ. 
 
ϳ.Ϯ. L’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ 
 
En signant ce contrat de relance et de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue, l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ assuŵe le ƌôle 
d’aŶiŵateuƌ de la ƌelaŶĐe et de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue de soŶ teƌƌitoiƌe. Elle poƌte la dĠŵaƌĐhe et 
l’iŶtğgƌe daŶs ses politiƋues puďliƋues. 
 
Elle s’eŶgage à affeĐteƌ les ŵoǇeŶs huŵaiŶs et fiŶaŶĐieƌs Ƌui peƌŵettƌoŶt l’ĠlaďoƌatioŶ ŵais 
suƌtout la ŵise eŶ œuvƌe du pƌĠseŶt ĐoŶtƌat. 
 
Elle associe les différents acteurs du territoire en travaillant étroitement avec les partenaires du 
CRTE afiŶ d’iŶitieƌ et d’eŶtƌeteŶiƌ la dǇŶaŵiƋue du teƌƌitoiƌe eŶ faveuƌ de la relance et de la 
transition écologique. 
 
Elle s’eŶgage à la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs iŶsĐƌites au CRTE et doŶt elle est ŵaîtƌe d’ouvƌage. 
 
ϳ.ϯ. L’État, les ĠtaďlisseŵeŶts et opĠƌateuƌs puďliĐs 
 

L’appui de l’État poƌte eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ l’appoƌt d’expertises techniques et juridiques et la 

mobilisation coordonnée de ses dispositifs de financement au service des projets du CRTE. 

 

L’État s’eŶgage à optiŵiseƌ les pƌoĐessus d’iŶstƌuĐtioŶ adŵiŶistƌative et à eǆaŵiŶeƌ les possiďilitĠs 
d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la 

base de projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre du CRTE. 

 

L’État s’eŶgage à Ġtudieƌ le possiďle ĐofiŶaŶĐeŵeŶt des aĐtioŶs iŶsĐƌites daŶs le CRTE, Ƌui seƌaieŶt 
Ġligiďles auǆ dotatioŶs et ĐƌĠdits de l’État dispoŶiďles. 
 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et 

opérateurs qui mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les 

investissements. Ce soutieŶ peƌŵettƌa de ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐapaĐitĠ d’iŶgĠŶieƌie, l’aŶiŵatioŶ du 
territoire ainsi que les projets eux-mêmes. 

 

En particulier : 
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• L’ADEME peut appoƌteƌ uŶ appui à tƌaveƌs uŶ ĐoŶtƌat d’oďjeĐtifs tƌaŶsveƌsal suƌ la duƌĠe du 
contrat de transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du CRTE ; 

 

• La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs 

locaux dans leurs projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, 

investissements en fonds propres, services bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

• Le Cerema peut apporter un appui en matière de définition des projets de territoires, des 

actions complexes (ex : réseauǆͿ, des iŶdiĐateuƌs et d’ĠvaluatioŶ. 
 

 

D’autƌes ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs ou opĠƌateuƌs de l’État peuveŶt iŶteƌveŶiƌ : l’OffiĐe fƌaŶçais pouƌ la 
ďiodiveƌsitĠ ;OFBͿ, l’AgeŶĐe NatioŶale de l’Haďitat ;ANAHͿ, l’AgeŶĐe NatioŶale pouƌ la RĠŶovatioŶ 
UƌďaiŶe ;ANRUͿ, la BaŶƋue puďliƋue d’iŶvestisseŵeŶt ;BpifƌaŶĐeͿ, l’Agence française de 

développement (AFD), etc. 

 
ϳ.ϰ. Le DĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe 
 

Le Département a pris de nombreuses mesures et adopté un plan de soutien exceptionnel à desti-

nation des habitants et acteurs du territoire. Dès le confinement puis au sortir de cette période, il 

s’est positioŶŶĠ, eŶ aƌtiĐulatioŶ aveĐ l’Etat, la RĠgioŶ, les EPCI et les CoŵŵuŶes et ses paƌteŶaiƌes, 

comme un acteur de la reprise en jouant son rôle de chef de file des solidarités, mais aussi de 

doŶŶeuƌ d’oƌdƌe solidaiƌe de ses pƌestataires. 

 

Dans le cadre de ce contrat, le Département conforte son soutien auprès des collectivités en co-

finançant des projets structurants du territoire, dans un objectif à la fois de relance, de transition 

écologique et de vision partagée des enjeux de dĠveloppeŵeŶt et d’attƌaĐtivitĠ. EŶ taŶt Ƌue 
cosignataire du contrat, le Département sera associé au sein du comité de pilotage ainsi que dans 

les ĐoŵitĠs teĐhŶiƋues pƌĠpaƌatoiƌes. Il s’eŶgage à aĐĐoŵpagŶeƌ les paƌteŶaiƌes daŶs l’ĠlaďoƌatioŶ 
et la ŵise eŶ œuvre du contrat. 

 

Le DĠpaƌteŵeŶt s’eŶgage ŶotaŵŵeŶt à ŵoďiliseƌ ses ĐoŵpĠteŶĐes eŶ iŶgĠŶieƌie fiŶaŶĐiğƌe pouƌ 
souteŶiƌ et valoƌiseƌ les aĐtioŶs et pƌojets au ĐôtĠ de l’EPCI et des poƌteuƌs de pƌojets. Il ŵoďiliseƌa 
ses dispositifs de fiŶaŶĐeŵeŶt afiŶ d’optimiser le soutien financier aux projets et actions du CRTE. 

 
 
Article 8 - Gouvernance du contrat de relance et de transition écologique 
 
Les ƌepƌĠseŶtaŶts de l’État, du DĠpaƌteŵeŶt et de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ŵetteŶt eŶ plaĐe uŶe 
gouvernance conjointe pour assuƌeƌ la ŵise eŶ œuvƌe, le suivi et l’ĠvaluatioŶ du CRTE. 
 
8.1. Comité de pilotage 
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Le ĐoŵitĠ de pilotage est ĐopƌĠsidĠ paƌ le pƌĠfet du dĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt et  
le pƌĠsideŶt de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt. Le pƌĠsideŶt du conseil départemental ou 
son représentant en est membre de droit. 
 
Il est ĐoŵposĠ de ƌepƌĠseŶtaŶts de l’eǆĠĐutif et des seƌviĐes de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, des seƌviĐes de 
l’État, du ƌepƌĠseŶtaŶt du DĠpaƌteŵeŶt et de ses seƌviĐes, et des ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs et 
opérateurs mobilisés en appui du CRTE. 
Il siégera au moins 1 fois par an pour : 

• eǆaŵiŶeƌ l’avaŶĐeŵeŶt des ŵesuƌes et la pƌogƌaŵŵatioŶ des aĐtioŶs ; 
• valideƌ l’ĠvaluatioŶ aŶŶuelle du CRTE souŵise paƌ le ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue, suƌ la ďase des 

indicateurs de suivi ; 
• Ġtudieƌ et aƌƌġteƌ les pƌopositioŶs d’ĠvolutioŶ du CRTE eŶ teƌŵes de ŵesuƌes et d’aĐtioŶs 

(inclusion, adaptation, abandon...) , paƌ le ďiais d’aveŶaŶts 
 
8.2. Comité technique 
 
Le ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue est ĐopƌĠsidĠ paƌ les ƌepƌĠseŶtaŶts de l’État, du dĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe et de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Il est ĐhaƌgĠ du suivi de l'avaŶĐeŵeŶt teĐhŶiƋue et fiŶaŶĐieƌ du CRTE et de 
rendre compte au comité de pilotage dont il prépare les décisions. Il est composé de : 

• ƌepƌĠseŶtaŶts de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ 
• représentants de la préfecture 
• ƌepƌĠseŶtaŶts du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’Isğƌe 
• représentants de la direction départementale des territoires 
• des partenaires majeurs que la collectivité souhaitera associer (Banque des territoires, 

Ademe, CEREMA, autres financeurs, DIRECCTE, porteurs de projets structurants, etc.) 
 
Il se réunira au moins 2 fois par an pour : 

• Ġtaďliƌ et eǆaŵiŶeƌ l’eǆĠĐutioŶ du CRTE ; 
• vĠƌifieƌ l’avaŶĐeŵeŶt des ŵesuƌes, veilleƌ eŶ dĠtail au ďoŶ dĠƌouleŵeŶt des aĐtioŶs et 

analyser les éventuelles difficultés afin de proposer des corrections ; 
• ŵettƌe eŶ plaĐe les outils d’ĠvaluatioŶ et eŶ Ġtudieƌ les ƌĠsultats ; 
• aŶtiĐipeƌ les ĠvolutioŶs et pƌoposeƌ l’iŶĐlusioŶ, l’adaptatioŶ ou l’aďaŶdoŶ des aĐtioŶs. 

 
 
Article 9 - Suivi et évaluation du contrat de relance et de transition écologique 
 
UŶ taďleau de ďoƌd de suivi du CRTE est Ġtaďli et ƌĠguliğƌeŵeŶt ƌeŶseigŶĠ, dĠĐƌivaŶt l’avaŶĐeŵeŶt 
des différentes mesures et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, 
indicateurs de résultat, etc.). Il est teŶu à jouƌ sous la ƌespoŶsaďilitĠ d’uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ et d’uŶ ŵeŵďƌe dĠsigŶĠ du ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue. Il est eǆaŵiŶĠ paƌ le ĐoŵitĠ 
teĐhŶiƋue et pƌĠseŶtĠ eŶ sǇŶthğse au ĐoŵitĠ de pilotage. D’autƌes taďleauǆ de ďoƌd paƌtagĠs 
peuvent être établis de façon complémentaire. 
 
Ce taďleau de ďoƌd doit peƌŵettƌe l’agƌĠgatioŶ des ƌĠsultats de tous les CRTE et s’iŶtğgƌe au 
dispositif ŶatioŶal d’ĠvaluatioŶ de l’eŶseŵďle des CRTE. Le CEREMA peut appoƌteƌ des ĐoŶseils 
méthodologiques pour la définitioŶ des iŶdiĐateuƌs et du dispositif d’ĠvaluatioŶ du CRTE. 
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Article 10 – Entrée en vigueur et durée du contrat de relance et de transition écologique 
 
L’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du CRTE est effeĐtive à la date de sigŶatuƌe du pƌĠseŶt ĐoŶtƌat. 
 
Ce contrat prendra fiŶ aveĐ l’ĠleĐtioŶ du pƌoĐhaiŶ ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
 
Au terme du contrat, un bilan général sera conduit pour en évaluer les résultats. 
 
Article 11 – Evolution et mise à jour du contrat de relance et de transition écologique 
 
Le CRTE est évolutif. Il peut ġtƌe ŵodifiĠ paƌ aveŶaŶt d’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd de tous les paƌteŶaiƌes 
et après avis du comité de pilotage. 
 
 
Article 12 – Traitement des litiges 
 
Les ĠveŶtuels litiges suƌveŶaŶt daŶs l’appliĐatioŶ du pƌĠseŶt ĐoŶtƌat seƌoŶt poƌtĠs devaŶt le 
tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
 
SigŶĠ à Bouƌg d’OisaŶs                            le [XXX] 
 
 
 
 
Le PƌĠfet de l’Isğƌe 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Communauté de communes de l'Oisans  
 
 
 
 
 
 
Le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’Isğƌe 
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Annexe 1 – Projet de territoire 
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Communauté de communes de l'Oisans 
 
Président : Guy VERNEY 
Adresse : 1 bis, Rue Humbert – ϯϴϱϮϬ Le Bouƌg d’OisaŶs 
 

Caractéristiques du territoire 
 
Population : 10 701 habitants 
Superficie : 834 km² 
Densité : 19.6 hab/km² 
Nombre de communes : 19 communes 

 
Type de territoire : 

L’OisaŶs est uŶ teƌƌitoiƌe touƌistiƋue de ŵoŶtagŶe, 
situĠ au sud du DĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe et de la 
MĠtƌopole gƌeŶoďloise. L’OisaŶs ƌepƌĠseŶte ϱϱ% 
de l’aĐtivitĠ touƌistiƋue hiveƌŶale du 
DĠpaƌteŵeŶt et ϯϱ% de l’aĐtivitĠ estivale, et 
compte 90 000 lits touristiques, 3 millions de 
ŶuitĠes paƌ aŶ, ϮϰϬ ŵillioŶs d’euƌos de Đhiffƌe 
d’affaiƌe. 

D’uŶ poiŶt de vue gĠogƌaphiƋue, le teƌƌitoiƌe est 
organisé « en étoile » autour de son bourg centre, 
la ĐoŵŵuŶe du Bouƌg d’OisaŶs, Đoŵŵe le 

montre la carte. 

D’uŶ poiŶt de vue iŶstitutioŶŶel et adŵiŶistƌatif, l’OisaŶs est Đouveƌt paƌ uŶe iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, la 
CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l’OisaŶs, et Đoŵpte ϭϵ ĐoŵŵuŶes pouƌ ϭϬ ϴϬϬ haďitaŶts. 

L’iŵplaŶtatioŶ teƌƌitoƌiale des aĐtivitĠs touƌistiƋues peut ġtƌe ĐaƌaĐtérisée selon 5 modèles : 

 Les ϰ statioŶs iŶteƌŶatioŶales : les Ϯ Alpes et l’Alpe d’Huez ;HuezͿ, Oz et VaujaŶǇ 

 Les pôles complémentaires stations et en particulier les stations périphériques : Villard 
Reculas, Ornon, Auris.  

 Les villages pôles d’appui : Freney, La Garde, Villard Notre Dame, Villard Reymond, Oulles, 
Clavans, Besse en Oisans, Mizöen, St Christophe en Oisans.  

 Les vallĠes/plaiŶes pilieƌs : AlleŵoŶd, Bouƌg d’OisaŶs 

 La PlaiŶe iŶdustƌielle. Livet et Gavet Ŷe ƌeĐğle pas d’atouts Ŷatuƌels touƌistiques particuliers 
ŵais pƌĠseŶte uŶ foƌt poteŶtiel patƌiŵoŶial aveĐ soŶ histoiƌe liĠe à l’iŶdustƌie. 

Les communes du territoire et la Communauté de Communes portent de nombreux projets 
structurant en matière de développement économique et touristique, notamment : 

Le Cycling lab Oisans : le cycling lab Oisans a pour ambition de positionner le territoire comme 
Đapitale ŵoŶdiale du vĠlo de MoŶtagŶe, Đoŵŵe lieu d’iŶŶovatioŶ pouƌ les pƌofessioŶŶels du 
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secteur mais également comme destination pour une pratique plus douce et familiale de cette 
activité. 

Espaces valléens : programme européen visant à la diversification des activités touristiques pour 
les zoŶes de ŵoŶtagŶes. Pouƌ l’OisaŶs, Đe dispositif a peƌŵis de dĠveloppeƌ des aĐtioŶs Đoŵŵe le 
tƌavail autouƌ de l’iŵŵoďilieƌ de loisiƌs, les voies veƌtes, des pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶts touƌistiƋues 
daŶs les vallĠes, la valoƌisatioŶ des ƌefuges…Ϳ. 

Des pƌojets autouƌ de la ŵoďilitĠ et de l’iŶteƌŵodalitĠ, ŶotaŵŵeŶt des asĐeŶseuƌs vallĠeŶs ;les 
tƌavauǆ de l’Eau D’Olle eǆpƌess reliant Allemont à Oz en service pour la saison 2020-2021) et le 
carrefour routier de Rochetaillée. 

Le soutieŶ de l’agƌiĐultuƌe, de l’aƌtisaŶat loĐauǆ  et du patƌiŵoiŶe. L’agƌiĐultuƌe et l’aƌtisaŶat joue 
un rôle important sur les territoires touristiques de montagne mais également en terme de 
consommation locale des citoyens.  Les touristes et les citoyens sont en recherche de produits 
locaux et authentiques. De plus, cela favorise une économie diversifiée et une pluralité de métiers 
sur le territoire. Un aďattoiƌ gĠƌĠ paƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ peƌŵet ĠgaleŵeŶt de dĠveloppeƌ les 
circuits courts.  

La route des savoir-faiƌe ƌasseŵďle Đes aƌtisaŶs et agƌiĐulteuƌs, et leuƌs peƌŵet d’ġtƌe ŵis eŶ valeuƌ 
et connus par les visiteurs. Il existe déjà, au centre du Bourg d’OisaŶs, uŶe « MaisoŶ de la Route 
des Savoir-faire » qui propose à la vente des produits issus de la production des artisans et 
agriculteurs locaux, et qui nécessiterait plus de visibilité. 

 

Projet de territoire – axes stƌatégiƋues du CRTE de l’OisaŶs 
 
1 - Un contrat cadre pluriannuel 

Pour les 6 années du mandat en cours, les CRTE instituent un nouveau cadre de travail contractuel, 
avec une méthode qui part des enjeux et des besoins propres à chacun des territoires, pour 
construire un projet stratégique gloďal, pluƌiaŶŶuel et suƌ l’eŶseŵďle des aĐtioŶs Ƌue l’Etat peut 
aĐĐoŵpagŶeƌ. La tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue seƌa l’aǆe tƌaŶsveƌsal du CRTE. 

Les CRTE ont vocation à regrouper les démarches contractuelles existantes. Ce nouveau cadre de 
travail sera commun à tous les ŵiŶistğƌes et auǆ opĠƌateuƌs de l’Etat. Il doit faĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ 
aides de toutes natures, avec un accent particulier les deux premières années sur celles du plan de 
relance. 
Parce que la ƌelaŶce de l’activité est la pƌioƌitĠ aujouƌd’hui, l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ ŵaƌƋue le dĠďut d’uŶe 
Ŷouvelle ğƌe de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ eŶtƌe l’État et les ĐolleĐtivitĠs loĐales aveĐ le laŶĐeŵeŶt des 
nouveaux contrats de relance et de transition écologique partout sur le territoire national. 

L’État et la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l'OisaŶs paƌtageŶt la voloŶtĠ ĐoŵŵuŶe d’eŶgageƌ, au 
Đouƌs du pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϮϭ, des ƌĠuŶioŶs de tƌavail aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives loĐales, 
notamment avec les communes, le Département de l'Isère et la Région Auvergne Rhône Alpes,  
afiŶ d’iŵpulser la relance et de construire le projet du territoire intercommunal pour les six années 
à veŶiƌ, aǆĠ suƌ des ƌĠfleǆioŶs d’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ sǇstğŵe de dĠveloppeŵeŶt ƌĠsilieŶt au seƌviĐe de 
la population et adapté aux besoins des citoyens. 
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L’oďjeĐtif ĐoŵŵuŶ est de fiŶaliseƌ uŶe pƌeŵiğƌe veƌsioŶ de Đe ĐoŶtƌat à l’hoƌizoŶ du ϯϬ juiŶ ϮϬϮϭ, 
Ƌui pouƌƌa Ġvolueƌ et s’eŶƌiĐhiƌ paƌ la suite, afiŶ de ďĠŶĠfiĐieƌ ƌapideŵeŶt des effets de la ƌelaŶĐe. 

 

Le contrat propose une approche globale et cohérente des politiques publiques notamment en 
ŵatiğƌe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle, d’ĠduĐatioŶ, de spoƌt, de saŶtĠ, de Đultuƌe, de ƌevitalisatioŶ 
uƌďaiŶe, de ŵoďilitĠs, de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, d’eŵploi, d’agƌiĐultuƌe ou eŶĐoƌe 
d’aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue, aveĐ uŶe douďle appƌoĐhe transversale de transition écologique et de 
cohésion territoriale. 

EŶ Ǉ iŶsĐƌivaŶt ĠgaleŵeŶt l’eŶseŵďle des pƌojets d’iŶvestisseŵeŶt poƌtĠs paƌ la CoŵŵuŶautĠ de 
CoŵŵuŶes de l'OisaŶs, SǇŶdiĐat d’AssaiŶisseŵeŶt des CoŵŵuŶes de l’OisaŶs et de la Basse 
Romanche, aiŶsi Ƌue paƌ les ĐoŵŵuŶes Ƌui la ĐoŵposeŶt, lesƋuels pouƌsuivƌoŶt l’aŵďitioŶ de 
servir les orientations stratégiques du projet de territoire répondant aux quatre transitions ainsi 
énoncées et bénéficieront de manière privilégiée des concours financiers de l’Etat, Đe ĐoŶtƌat de 
relance et de transition écologique constituera le gage du renforcement du projet du territoire de 
l'Oisans et de sa cohésion, laquelle est essentielle à son développement. 

Actuellement la Communauté des Communes de l'Oisans élabore son Schéma de cohérence 
territorial (SCOT) et des études thématiques dans les domaines du tourisme, de l'environnement, 
de la mobilité et de l'économie sont en cours. Les orientations prises locales permettront d'affiner 
les volontés d'actions locales pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe effeĐtive du pƌojet de teƌƌitoiƌe de l'OisaŶs. 

Les ambitions portent sur une intégration des projets structurants intercommunaux et communaux, 
avec une volonté de cohérence des projets pour le territoire. La transition écologique est une 
pƌioƌitĠ daŶs les dĠŵaƌĐhes et les aĐtioŶs à veŶiƌ. UŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs ƌeteŶues ĐoŶĐouƌt à 
l’atteiŶte des oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ eŶ ŵatiğƌe de stƌatĠgie ŶatioŶale ďas-carbone, de biodiversité, de 
PlaŶ ŶatioŶal d’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt Đliŵatique et de préservation des ressources naturelles. 

L'Oisans travaille actuellement à définir sa stƌatégie touƌistiƋue à l’hoƌizoŶ 2040. A travers une 
réflexion globale des attentes clientèles et de la mobilité en lien avec nos actions touristiques et 
l'appel à projet Espace Valléen, des réalisations fortes ont déjà pu être menées pour des projets de 
diversification touristique tels que la réalisation voie verte, des outils de promotion touristique, de 
plaĐe de ŵaƌĐhĠ, de ƌĠŶovatioŶ d’iŵŵoďilieƌ de loisiƌs, le CǇĐliŶg Laď OisaŶs…Ces diffĠƌeŶtes 
aĐtioŶs oŶt ƌeŶfoƌĐĠ l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe et le dĠveloppeŵeŶt du tourisme 4 saisons. 

Le travail pour une stratégie touristique durable visera à « poursuivre et à accélérer un 
développement touristique diversifié et adapté aux nouvelles attentes des clientèles et à 
accompagner l’adaptatioŶ au chaŶgeŵeŶt cliŵatiƋue dans le sens de la transition écologique». 
UŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe de pƌojets iŶtĠgƌĠs daŶs le CRTE de l’OisaŶs ƌeŶtƌe daŶs le Đadƌe de Đette 
stratégie touristique diversifiée et durable. 

De plus, les stratégies de développement économique, agricole et sylvicole pour l'Oisans arrêtées 
seƌoŶt au seƌviĐe du dĠveloppeŵeŶt touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs, vĠƌitaďle veĐteuƌ de 
dynamisme économique, mais également complémentaires sur des axes de diversification de 
l’ĠĐoŶoŵie de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe. 

Une attention particulière sera également portée à la maîtrise de la consommation foncière, 
adaptée au développement du territoire et notamment à la lutte contre l'artificialisation des sols, à 
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la ŵise eŶ œuvƌe des Ŷouvelles pƌatiƋues agƌiĐoles suƌ Ŷos teƌƌitoiƌes de ŵoŶtagŶe, auǆ ĐiƌĐuits 
Đouƌts et à l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. Les  ŵoďilitĠs douĐes, la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts et 
la promotion des énergies renouvelables seront prises en compte. 
 
2 - Une mutualisation des financements pour des projets structurants 

Le CRTE est un nouveau cadre de contractualisation qui a pour objectif la mutualisation des 
financements Etat et publics au service des projets et politiques des collectivités publiques. Il se 
suďstitue à uŶ eŶseŵďle de dispositifs de l’Etat dĠjà eǆistaŶts doŶt la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes 
de l'Oisans est bénéficiaire : DETR, Espace France Services, Espace Valléen – FNADT etĐ…  

La Communauté de Communes de l'OisaŶs a ĠgaleŵeŶt sigŶĠ aveĐ l’Etat des ĐoŶtƌats de ƌuƌalitĠ 
eŶtƌe ϮϬϭϳ et ϮϬϮϬ. Elle a l’iŶteŶtioŶ de pouƌsuivƌe daŶs le Đadƌe du CRTE ĐeƌtaiŶes oƌieŶtatioŶs et 
actions qui étaient éligibles au contrat de ruralité, notamment : 

- la transition écologique avec un meilleur tri des déchets (implantation de Conteneurs Semi-
EŶteƌƌĠs suƌ tout le teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs et la ĐoŶstƌuĐtioŶ de dĠĐhetteƌie et vĠgĠteƌieͿ et la 
préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité (projets assainissement) ;  
- l’aŵĠlioƌatioŶ de l’offƌe de soiŶs auǆ haďitaŶts aveĐ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ŵaisoŶs de saŶtĠ 
pluridisciplinaires ; 
- les ŵoďilitĠs aveĐ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe voie veƌte eŶtƌe AlleŵoŶd et SĠĐhilieŶŶe, le sĐhĠŵa ŵoďilitĠ 
et les projets de liaisons décarbonnées suƌ le teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs. 

Comme pour tous les contrats de ruralité signés, le CRTE est coordonné par la Communauté de 
Communes de l'Oisans et intègre des projets communautaires et portés par les communes du 
teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs. 

Sans attendre la finalisation du CRTE, plusieurs projets pouvant être financés dans le cadre du plan 
de ƌelaŶĐe oŶt d’oƌes et dĠjà ĠtĠ ideŶtifiĠs : 

- Implantation de Conteneurs Semi-Enterrés (CSE) – tƌaŶĐhe Ϯ Le Bouƌg d’OisaŶs et fiŶalisatioŶ 
Allemond 

- CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe dĠĐhetterie à Allemond 
- IŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ photovoltaïƋues suƌ les toituƌes de l’ĠĐole de ŵusiƋue 

intercommunale 
- CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ƌĠseau et d’uŶe STEP ϯϱ EH filtƌes eŶteƌƌĠs à AlleŵoŶd – Haŵeau d’AƌtiĐol 
- EǆteŶsioŶ du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt Les Moƌelles au Bouƌg d’OisaŶs 
- Mise en séparatif et raccordement de La Salinière – tranche 1à Livet-et-Gavet 
- Collecte et traitement du hameau des Travers aux 2 Alpes 
- TƌaŶsitioŶ Bas du village veƌs la RD et Pallud veƌs statioŶ d’ĠpuƌatioŶ à OƌŶoŶ 
- Projets touristiques suƌ le teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs ;Toilettes touƌistiƋues au Bouƌg d’OisaŶs et au 

Clapieƌ d’Auƌis et Buƌeauǆ d’IŶfoƌŵatioŶs TouƌistiƋuesͿ 
- CƌĠatioŶ d’uŶe voie veƌte eŶtƌe AlleŵoŶd et Livet-et-Gavet 

 
Lorsque le CRTE Oisans sera finalisé, il pourra être accompagné d'un protocole financier qui 
précisera les implications financières de l'Etat et des autres partenaires financiers qui seront partie 
prenantes des projets et actions. 
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Par ailleurs, le CRTE intègre notamment le Contrat de Transition Écologique (CTE), qui résulte 
d'une co-construction avec les élus, les services de l'Etat, les entreprises et les citoyens. 

Le CTE Oisans, qui sera annexé au CRTE, s'articule autour de thématiques fortes comme 
l'agriculture, la forêt, les bâtiments, les déchets, l'économie, la mobilité, les énergies renouvelables 
et la communication sensibilisation.  

Le CRTE a voĐatioŶ à ƌegƌoupeƌ l’eŶseŵďle des ĐoŶtƌats sigŶĠs eŶtƌe l’État et les ĐolleĐtivitĠs, 
comme les contrats de ville, mais aussi les programmes des différents ministères, et leurs 
paƌteŶaiƌes, Đoŵŵe AĐtioŶ Đœuƌ de ville, Petites villes de deŵaiŶ ou les ĐoŶtƌats de tƌaŶsitioŶ 
écologique. 

La Ville du Bourg d'Oisans est lauréate de Petites villes de demain. La Communauté de Communes 
de l'Oisans sera co- signature du programme. 

La revitalisation du centre bourg est une volonté politique communale affirmée qui doit concerner 
l'ensemble des aspects à savoir le commerce de proximité, l'habitat et les espaces publics 
indispensables à la bonne irrigation de tout le territoire de l’OisaŶs. Le ĐeŶtƌe ďouƌg ƌasseŵďle des 
seƌviĐes puďliĐs et pƌivĠs à destiŶatioŶ des haďitaŶts de l’eŶseŵďle de l’OisaŶs, seƌviĐes de Đaƌtes 
ŶatioŶales d’ideŶtitĠ et passepoƌt, ophtalŵologue, optiĐieŶ, deŶtistes, ŵĠdeĐiŶ, iŶfiƌŵiğƌes, 
commerces ouverts toute l’aŶŶĠe. 

UŶe Ġtude daŶs uŶ Đadƌe paƌteŶaƌial aŶŶoŶĐiateuƌ de l’oƌgaŶisatioŶ est eŶ Đouƌs aveĐ uŶ ĐoŵitĠ de 
pilotage ĐoŵpƌeŶaŶt la ĐoŵŵuŶe du Bouƌg d'OisaŶs, la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de l’OisaŶs, la 
RĠgioŶ AuveƌgŶe RhôŶe Alpes, le DĠpaƌteŵeŶt de l’Isère, le Parc National des Ecrins. 
 
 

3 - Une méthode de travail concertée et transversale 

Pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ les diffĠƌeŶtes phases d’ĠlaďoƌatioŶ du ĐoŶtƌat, eŶ foŶĐtioŶ de ses ďesoiŶs et de 
ses capacités, la Communauté de Communes de l'Oisans souhaite solliciter un accompagnement 
de l’ANCT et de ses opĠƌateuƌs paƌteŶaiƌes. 
Sous l’Ġgide de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l'OisaŶs et de l’Etat, le suivi des tƌavauǆ seƌa 
effectué par une gouvernance partagée et constructive, à même de faire émerger une dynamique 
partenariale large qui concourt à la vitalité du territoire et que ce nouveau contrat de relance et de 
transition écologique puisse ouvrir de nouvelles perspectives. 

Bien entendu, une concertation active permettra de co construire les démarches à venir en termes 
de structurations d'élaborations des politiques publiques communautaires. Ces démarches seront 
complémentaires aux actions et programmes déjà engagés (SCOT, TEPOS, plan énergie climat 
territorial, Espace Valléen et autres procédures contractuelles...). 

Le PƌĠfet de l'Isğƌe est ƌespoŶsaďle de l'ĠlaďoƌatioŶ, de la ŵise eŶ œuvƌe et du suivi du CRTE 
Oisans au nom de l'Etat. De plus un comité de pilotage pourra être mise en place avec le Président 
de la Communauté de Communes de l'Oisans et les acteurs concourants au de développement du 
territoire (conseil régional, départemental, agence de l'Eau, ADEME, CEREMA, ANCT, ECPI 
voisins...). 
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L'évaluation des actions et de leurs impacts sera réalisée à l'avancement à partir d'indicateurs 
prédéfinis et concertés qui permettront d'apprécier la contribution du CRTE aux stratégies locales 
et nationales de la transition écologiques et de la relance économique. Cette évaluation itérative 
pourra être portée par le comité de pilotage à travers les fiches actions prédéfinies. 

La Communauté de Communes de l'Oisans renforcera également ses actions de communications 
institutionnelles autour des ambitions et des réalisations du CRTE. La population pourra ainsi 
ŵesuƌeƌ les avaŶĐĠes ĐoŶĐƌğtes des aĐtioŶs ƌĠelleŵeŶt ŵise eŶ œuvƌe sur le territoire de l'Oisans. 
Les logos notamment du plan France relance et des partenaires seront associés à ces 
communications. 

EŶfiŶ, l’eŶseŵďle des pƌojets poƌtĠs paƌ la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l'OisaŶs, le SǇŶdiĐat 
d’AŵĠŶageŵeŶt du CaŶtoŶ de l’OisaŶs et des communes du territoire répondent aux enjeux du 
plaŶ de ƌelaŶĐe et des aǆes pƌioƌitaiƌes ideŶtifiĠs paƌ l’Etat. 

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes de l'OisaŶs et le SǇŶdiĐat d’AssaiŶisseŵeŶt des CoŵŵuŶes de 
l’OisaŶs et de la Basse RoŵaŶĐhe oŶt ĐhaĐuŶ votĠ uŶ PlaŶ PluƌiaŶŶuel d’IŶvestisseŵeŶt pouƌ la 
période 2021-2023 et dédieront un budget très important notamment à des projets de remise à 
Ŷiveau des ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt et des ĠƋuipeŵeŶts de tƌi des dĠĐhets ;CoŶteŶeuƌ Seŵi-
Enterrés, déchetterie), des projets d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;vĠgĠteƌieͿ,de diveƌsifiĐatioŶ des aĐtivitĠs 
touristiques et des infrastructures structurantes de mobilité (voies vertes, liaisons décarbonnées). 

L’eŶseŵďle des pƌojets ĐoŵŵuŶautaiƌes et ĐoŵŵuŶauǆ du teƌƌitoiƌe de l’OisaŶs listĠs dans les 
diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts s’iŶtğgƌeŶt au pƌojet de teƌƌitoiƌe dĠtaillĠ daŶs Đette paƌtie et soŶt Ġligiďles 
au CRTE. 

Ces pƌojets soŶt ĐlassĠs paƌ aǆe stƌatĠgiƋue seloŶ l’oƌdƌe suivaŶt : 

1- Transition écologique 
2- Résilience sanitaire 
3- Entretien du patrimoine 
4- Projets touristiques et culturels 
5- Projets mobilités 
6- France Services 
7- Projets agriculture 
8- Divers 

Le montant total de subventions DSIL – CRTE solliĐitĠ pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ s’Ġlğve à 4 Ϭϴϳ ϰϲϮ.ϲϭ €. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2.1 – Fiches actions 2021 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°1 
 

Nom de l’action : Implantation de Conteneurs Semi-Enterrés (CSE) – tranche 2 
Le Bourg d’Oisans et finalisation Allemond 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Equipements proposant une meilleure intégration paysagère 
Optimiser le tri sélectif et la collecte des déchets (moins de passages, plus de robotique avec les 
camions grues) 
Equiper à terme l’ensemble du territoire de l’Oisans ou renouveler les infrastructures existantes 
défectueuses ou anciennes 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2023 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu de finaliser le programme global de mise en 
place de Conteneurs Semi Enterrés (CSE) sur tout le territoire de l’Oisans.  
 
 
 



 

 

Pour cela, il est prévu les travaux suivants en 2021 : 
 
1/ Sur le Bourg d’Oisans : 
1.1/ La fourniture de 40 CSE et la pose de 75 CSE. Il s’agit concrètement de la tranche 2 de mise en 
place de CSE sur cette commune. Le financement FSIL voté dans le cadre du contrat de ruralité 
2020 a permis la fourniture de 35 CSE (nb : et également la pose et fourniture de CSE à Livet-et-
Gavet). 
 
1.2/ L’aménagement de logettes / cache bacs au hameau des Sables. 
 
2/ Sur Allemond : la fourniture et la pose de 8 CSE. Il s’agit concrètement de la finalisation de la 
mise en place de CSE sur cette commune. Le financement FSIL voté dans le cadre du contrat de 
ruralité 2020 a permis la fourniture et la pose de 33 CSE. 
 
La Communauté de communes de l'Oisans a également prévu entre 2021 et 2023 des campagnes de 
renouvellement de CSE sur certains sites en Oisans (station des 2 Alpes etc…) 
 
Les objectifs poursuivis sont : 
- Equipements proposant une meilleure intégration paysagère 
- Optimiser le tri sélectif et la collecte des déchets (moins de passages, plus de robotique avec les 
camions grues) 
- Equiper à terme l’ensemble du territoire de l’Oisans ou renouveler les infrastructures existantes 
défectueuses ou anciennes 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le tri des déchets, cette action concourt 
notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de préservation 
des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion, valorisation des déchets, réemploi 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2023 
 
Ce projet ne nécessite pas d’études préalables ou d’appels d’offres car il rentre dans le cadre de 
marchés à bon de commande pour la pose et la fourniture de CSE. 
L’avancement des travaux est conditionné à la validation des lieux d’implantation dans les 
communes concernées par les élus et les habitants, ainsi qu’à la réalisation de démarches 
administratives préalables (déclaration de travaux notamment). 
 
 
 



 

 

 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Fourniture 40 CSE à Bourg 

d’Oisans – tranche 2 
100 000 € 

Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 25.75 % 128 750 €  

Pose 75 CSE à Bourg    

d’Oisans – tranche 2 
187 500 € 

Région 

(en cours d’instruction) 28.00 % 140 000 €  

Aménagement de logettes 

bacs au Bourg d’Oisans – 

hameau des Sables 

45 833 € 

Département – dotation  

territoriale 

(déjà voté) 

26.25 % 131 250 €  

Mise en place de 8 CSE à 

Allemond (fourniture et pose)  
41 667 €    

Renouvellement de CSE 

(fourniture et pose)  
125 000 € 

Autofinancement de la  

communauté de communes 
20.00 % 100 000 € 

TOTAL 500 000 € TOTAL  500 000 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Nombre de CSE installés par 
rapport au prévisionnel 

Tonnes de déchets triés et 
valorisés par flux 

Atténuation de l’emprunte 
carbone 

 Division par 5 du nombre de 
passages de camions pour la 
collecte 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°2 
 

Nom de l’action : Construction d'une déchetterie à Allemond 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Augmenter et améliorer le tri et la valorisation des déchets 
Construire une nouvelle déchetterie à proximité des besoins des habitants du territoire 
Limiter les dépôts sauvages 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 4ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
Dans le cadre de ses compétences en termes de collecte et de traitement des déchets du territoire, la 
Communauté de Communes de l’Oisans envisage de déplacer l’actuelle déchetterie d’Allemond, 
ancienne et inadaptée, sur un nouveau terrain pour permettre la réalisation du projet de téléporté 
Eau d’Olle Express. 
L’évolution démographique, le développement économique et des filières de recyclage (dernières 
filières REP) rendent également nécessaire cette nouvelle infrastructure pour accompagner la 
dynamique déchets sur le territoire de l’Oisans. 
Des études complémentaires sont en cours pour affiner la conception et le coût prévisionnel du 
projet. 



 

 

Le démarrage des travaux est prévu à l’automne 2021 pour une mise en service de la nouvelle 
déchetterie courant 2022. 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le tri des déchets, cette action concourt 
notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de préservation 
des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion, valorisation des déchets, réemploi 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 4ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
Des études préalables sont en cours et la consultation est prévue à l’été 2021 pour un démarrage des 
travaux à l’automne 2021. 
L’avancement des travaux est conditionné à la validation du lieu d’implantation de la déchetterie 
(deux parcelles communales identifiées), ainsi qu’à la réalisation de démarches administratives 
préalables (permis de construire notamment). 
 

 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Etudes 45 000 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 25 % 83 333 €  

Equipements (signalisation, 

butée de roues bennes, 

garde-corps, bavettes     

basculantes, barrière et  

contrôle d’accès, débour-

beur-déshuileur sur bassin 

eaux pluviales) 

52 000 € 
Région 

(en cours d’instruction) 20 % 66 667 €  

VRD et génie civil 236 333 € 

Département – dotation  

territoriale 

(en cours d’instruction) 
35 % 116 667 €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 66 666 € 



 

 

TOTAL 333 333 € TOTAL  333 333 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
 Tonnages de déchets triés selon 

différents flux 
Niveau d’accueil des 
professionnels et usagers 

 Horaires d’ouverture du site  

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°3 
 

Nom de l’action : Installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures de 
l’école de musique intercommunale 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Augmenter la production d’énergies renouvelables / solaires sur le territoire de l’Oisans 
Poursuivre l’engagement du territoire dans la transition écologique 
Montrer l’exemple en relançant l’économie dès que possible et réalisant un projet de transition 
écologique / d’énergies renouvelables opérationnel en 2021, répondant aux enjeux prioritaires du 
plan de relance 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La Communauté de Communes de l'Oisans est engagée depuis 2012 dans un Plan Climat Energie 
Territoire, depuis 2018 dans une démarche TEPOS, et élabore actuellement un Contrat de Transition 
Ecologique (CTE) qui résulte d'une co-construction avec les élus, les services de l'Etat, les 
entreprises et les citoyens et qui s'articule autour de thématiques fortes comme l'agriculture, la forêt, 
les bâtiments, les déchets, l'économie, la mobilité, les énergies renouvelables et la communication 
sensibilisation.  
 



 

 

Le développement des énergies renouvelables, notamment le solaire, est un des objectifs des 
démarches PCET et TEPOS. De plus, l’un des projets phares du CTE de l’Oisans est l’installation 
de panneaux photovoltaïques sur les toitures de l’école de musique intercommunale. 
 
Une étude d’opportunité réalisée par l’association Ageden confirme la faisabilité technique et 
financière de cette installation.  
La Communauté de Communes de l'Oisans, très sensibilisée sur les questions environnementales et 
d’énergies renouvelables, et soucieuse de relancer dès que possible l’économie du territoire en 
démarrant des projets opérationnels en 2021, souhaite réaliser ce projet d’installation de panneaux 
photovoltaïques. 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins du territoire, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En développant la production d’énergies renouvelables, cette action 
concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de 
préservation des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Énergies 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Production 
d’EnR 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
Une étude d’opportunité a déjà été réalisée. Une consultation pour la maitrise d’œuvre est prévue au 
2ème trimestre 2021, et un appel d’offres pour les travaux doit se tenir à l’été 2021 pour une 
réalisation des travaux au second semestre 2021. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(permis de construire notamment). 



 

 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Maitrise d’œuvre 25 000 € Etat – DSIL  80 % 53 333 €  

Installation des panneaux 

photovoltaïques 
33 333 €    

Aléas (impact Covid 19) 8 334 €    

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 13 334 € 

TOTAL 66 667 € TOTAL  66 667 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Installation des panneaux 
photovoltaïques 

Production d’énergie solaire en 
MWh 

Réalisation d’autres projets 
d’installation d’énergies 
renouvelables sur le territoire 
de l’Oisans 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°4 
 

Nom de l’action : Allemond – Hameau d’Articol – réseau + STEP 35 EH filtres 
enterrés 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Pose d’un réseau d’assainissement sur le hameau d’Articol. 
Construction d’une station d’épuration 35 EH 
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu en 2021 de 
réaliser une opération d’assainissement du Hameau d’Articol sur la commune d’Allemond. 
Les objectifs de l’opération sont : 
- la pose d’un réseau d’assainissement sur le hameau d’Articol. 
- la construction d’une station d’épuration 35 EH 
 



 

 

Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, cette action 
permet le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver la qualité de 
la ressource en eau et la biodiversité. Elle concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux 
en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 pour réseau et 3ème trimestre 2021 pour station 
d’épuration 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
Ce projet est mentionné dans le schéma directeur d’assainissement de l’Oisans et de la Basse 
Romanche. 
Ce projet nécessitera la mise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre pour les travaux. 
Le calendrier des travaux est conditionné à l’acquisition foncière du terrain pour la station 
d’épuration, ainsi qu’à la réalisation de démarches administratives préalables (déclaration de 
travaux notamment). 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Station d’épuration 65 938 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 80 % 172 750 €  

Réseau 150 000 €    

     

     

  Autofinancement du SACO 20 % 43 188 € 

TOTAL 215 938 € TOTAL  215 938 € 

 

 



 

 

 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Acquisition foncière  PV des essais préalables à la 

réception 
 

Attribution du marché de 
travaux / OS de démarrage 

Suivi des raccordements des 
particuliers sur le nouveau 
réseau 

 

PV de réception   

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°5 
 

Nom de l’action : Le Bourg d’Oisans – extension réseau Les Morelles 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Pose d’un réseau d’assainissement au hameau des Morelles. 
Raccordement du hameau au réseau d’assainissement 
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu en 2021 
de poser un réseau d’assainissement du Hameau des Morelles sur la commune du Bourg d’Oisans. 
L’objectif de l’opération est de raccorder le hameau au réseau d’assainissement existant pour que les 
effluents soient traités à la station d’épuration d’Aquavallées avant rejet au milieu naturel. 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, cette action 



 

 

permet le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver la qualité de 
la ressource en eau et la biodiversité. Elle concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux 
en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021  
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
Ce projet a fait l’objet d’une étude préliminaire. 
Ce projet nécessite une mise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre pour les travaux. 
Le calendrier des travaux est conditionné à l’accord de la commune (déjà obtenu), et à un accord 
foncier pour l’implantation du poste de refoulement. 
 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Travaux réseaux et bran-

chements 
104 100 € 

Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 50 % 94 357 €  

Poste de refoulement 60 000 € 
Agence l’eau (en cours    
d’instruction) 30 % 56 614 € 

Etudes, MOE, divers et im-

prévus 
24 615 €    

     

  Autofinancement du SACO 20 % 37 744 € 

TOTAL 188 715 € TOTAL  188 715 € 

 



 

 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Acquisition foncière  PV des essais préalables à la 

réception 
 

Attribution du marché de 
travaux / OS de démarrage 

Suivi des raccordements des 
particuliers sur le nouveau 
réseau 

 

PV de réception   

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°6 
 

Nom de l’action : Livet-et-Gavet – mise en séparatif et raccordement La 
Salinière – tranche 1 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Mise en séparatif de l’assainissement au hameau de la Salinière et raccordement du réseau d’eaux 
usées ainsi créé sur la station d’épuration de Basse Romanche 
Amélioration du système d’assainissement du hameau 
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu la mise 
en séparatif de l’assainissement du hameau de la Salinière et le raccordement du réseau d’eaux 
usées ainsi créé sur la station d’épuration de Basse Romanche. Il s’agit de la première tranche qui 
sera réalisée en 2021. 
L’objectif de l’opération est d’améliorer le système d’assainissement du hameau. 
 



 

 

Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, cette action 
permet le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver la qualité de 
la ressource en eau et la biodiversité. Elle concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux 
en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021  
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’avant-projet. 
Ce projet nécessite une mise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre multi-attributaire pour 
les travaux. 
Le calendrier des travaux est conditionné à l’accord de la commune (déjà obtenu). 
 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Réseau (travaux coordonnés 

sur la rue du Champ        

Brochin) 

343 000 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 50 % 171 500 €  

  
Agence l’eau (en cours    
d’instruction) 30 % 102 900 € 

     

  Autofinancement du SACO 20 % 68 600 € 

TOTAL 343 000 € TOTAL  343 000 € 

 

 

 

 



 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Attribution du marché de 
travaux / OS de démarrage 

PV des essais préalables à la 
réception 

 

PV de réception Suivi des raccordements des 
particuliers sur le nouveau 
réseau 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°7 
 

Nom de l’action : Les 2 Alpes – collecte et traitement du hameau des Travers 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Mise en conformité de l’assainissement des hameaux des Travers  
Réalisation d’un réseau de transit afin de raccorder à terme la majorité des effluents des hameaux 
des Travers sur la station d’épuration d’Aquavallées ou pour un traitement des effluents sur site 
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu  la 
réalisation d’un réseau de transit afin de raccorder à terme la majorité des effluents des hameaux des 
Travers sur la station d’épuration d’Aquavallées ou pour un traitement des effluents sur site. Ce 
projet se déroule en plusieurs phases de 2021 à 2024 et il s’agit de la première tranche qui sera 
réalisée en 2021. 
L’objectif de l’opération est de mettre en conformité le système d’assainissement des hameaux. 
 



 

 

Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, cette action 
permet le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver la qualité de 
la ressource en eau et la biodiversité. Elle concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux 
en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021  
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
Ce projet a fait l’objet d’une étude de faisabilité. 
Ce projet nécessitera la mise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre pour les travaux. 
Le calendrier des travaux est conditionné à l’accord de la commune (déjà obtenu). 
 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Travaux de collecte et      

traitement du hameau des 

Travers – tranche 1 

400 000 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 50 % 200 000 €  

  
Agence l’eau (en cours    
d’instruction) 30 % 120 000 € 

     

  Autofinancement du SACO 20 % 80 000 € 

TOTAL 400 000 € TOTAL  400 000 € 

 

 

 

 

 



 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Attribution du marché de 
travaux / OS de démarrage 

PV des essais préalables à la 
réception 

 

PV de réception Suivi des raccordements des 
particuliers sur le nouveau 
réseau 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°8 
 

Nom de l’action : Ornon – transits Bas du village vers la RD et Pallud vers 
station d’épuration 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Pose d’un réseau de transit du Bas du Village vers la RD 
Pose d’un réseau de transit du hameau de Pallud vers la station d’épuration 
Amélioration du réseau d’assainissement de la commune d’Ornon 
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
 
Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu  la 
réalisation d’une opération d’assainissement sur la commune d’Ornon 
- Pose d’un réseau de transit du Bas du Village vers la RD 
- Pose d’un réseau de transit du hameau de Pallud vers la station d’épuration 



 

 

L’objectif de l’opération est d’améliorer le réseau d’assainissement de la commune et de traiter les 
effluents avant rejet au milieu naturel. 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, cette action 
permet le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver la qualité de 
la ressource en eau et la biodiversité. Elle concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux 
en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021  
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
Ce projet a fait l’objet d’une étude préliminaire. 
Ce projet nécessite une mise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre multi-attributaire pour 
les travaux.  
Le calendrier des travaux est conditionné à l’acquisition foncière d’un terrain (déjà faite), ainsi qu’à 
la réalisation de démarches administratives préalables (accord de la commune déjà obtenue, 
conventions de passages à établir). 
 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Transit du Hameau du      

Village vers la route          

départementale 

33 300 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 50 % 212 650 €  

Transit du Hameau de la 

Pallud vers la station 
392 000 € 

Agence l’eau (en cours    
d’instruction) 30 % 127 590 € 

     

  Autofinancement du SACO 20 % 85 060 € 

TOTAL 425 300 € TOTAL  425 300 € 

 

 



 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Attribution du marché de 
travaux / OS de démarrage 

PV des essais préalables à la 
réception 

 

PV de réception Suivi des raccordements des 
particuliers sur le nouveau 
réseau 

 

 



 

 

 
FA 9 : Saint Christophe en Oisans - Réfection et d’isolation des toitures des bâtiments communaux 

FA 10 : La Garde - Travaux d'isolation des combles sous rampant de la Mairie 

FA 11 : La Garde - Travaux de rénovation de l'ensemble des huisseries au RDC de l'immeuble "Les 
Gorges de Sarenne" - Locaux communaux à usage d'activité commerciale et d'habitation 

FA 12 : Ornon - Rénovation thermique et mise en conformité du bâtiment de la Mairie 

FA 13 : Le Freney d’Oisans - Réfection de la façade Nord-Ouest du bâtiment de l'Europe 

FA 14 : Vaujany – Eclairage public 

FA 15 : Le Bourg d’Oisans - Isolation thermique par l’extérieur du bâtiment Myrtille de la 
gendarmerie 

FA 16 : Les 2 Alpes – Mairie (sans plus de précisions) 

FA 17 : Les 2 Alpes – Création d’une maison médicale multi sites 

FA 18 : Allemond - Réhabilitation et restauration d’un bâtiment patrimonial « Pressoir à huile » 

Soit environ 40 pages à rajouter après retours Préfecture ou communes 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N° 19 
 

Mizoën - Restauration intérieure de l'Eglise et amélioration des abords 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) : Les travaux de restauration intérieure de l’église et d’amélioration des 
abords ont pour objectif de poursuivre et terminer la rénovation complète de l’édifice 
permettant d’assurer la sauvegarde du bâtiment pour les prochaines décennies 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n° 3 défini dans le projet territorial : ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Commune de MIZOËN 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
Identifier le rôle de chaque partenaire : financement/maître d’ouvrage/assistance à maîtrise 
d’ouvrage/maître d’œuvre/Suivi/Évaluation 
 
- Opérationnalité :      □ en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible :  
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
En octobre 2018 il a été constaté des chutes de matériau sur la voie publique autour de 
l’église (proximité du cimetière, de la salle polyvalente et de l’auberge de Mizoën). Les 
services techniques ont procédé immédiatement à la sécurisation des lieux avec la mise 
en place de barrières. Des travaux de purge des matériaux instables ont été réalisés en 
décembre 2018.  
Le Parc National des Ecrins et le CAUE 38 ont été sollicité pour émettre un avis quant à 
l’état de l’édifice. Ces partenaires ont alors préconisé de faire réaliser un diagnostic 
complet du bâtiment par un architecte du patrimoine. Le cabinet AF TRAIT 



 

 

D’ARCHITECTURE a été missionné et a rendu en juin 2019 son rapport qui a priorisé les 
travaux à entreprendre et les a organisés en 4 phases de travaux.  
Par délibération en date du 5 juillet 2019, le conseil municipal a décidé de programmer la 
réalisation des travaux préconisés en 4 phases. 
Les premiers niveaux d’urgence ont été traités dans la phase 1 du projet global de 
restauration dont les travaux devaient avoir lieu en 2020 et ont été repoussés d’un an du 
fait de la pandémie. En 2021 vont donc démarrer les travaux de restauration des 
élévations extérieures (clocher et façades) qui présentent des désordres mettant en péril 
la sécurité des riverains et utilisateurs de cet espace public ainsi que la pérennité à moyen 
terme de l’édifice. 
 
Il s’agit maintenant d’engager la suite des travaux de restauration de l’église et réaliser les 
phases 2 et 3 correspondants aux niveaux d’urgence 3 et 4 du diagnostic de l’architecte. 
Les travaux devant être réalisés en 2022 sont les suivants (extrait du diagnostic) : 
 
Restauration intérieure : 
I Elévations intérieures, épidermes 
Les soubassements Nord ont souffert des remontées capillaires, ils devront être purgés de leurs en-
duits sur une 
hauteur d’1.50m environ, le plus en amont possible afin de laisser sécher les maçonneries, avant toute 
réfection 
d’enduit. Il est proposé de purger l’ensemble des soubassements composé de ciment artificiel afin de 
laisser 
respirer les maçonneries en pied de mur. Des parties hautes localisées, dans les bras de transept prin-
cipalement 
et ébrasement de baies, ont été dégradées par des infiltrations et points de condensation. Au droit des 
zones 
les plus dégradées, les enduits devront être purgés et repris. Une remise en peinture par panneau sera 
réalisée 
sans envisager une reprise complète des peintures. Le dispositif à champ électro-magnétique sera 
déposé. 
La présence du sol carrelé présente deux problématiques : l’aspect sanitaire d’une part car sa pré-
sence créer un 
environnement étanche en pied de murs, et un aspect esthétique, peu favorable pour l’édifice. Celui-ci 
a été 
mis en oeuvre lors de la campagne de restauration intérieure de 1989, sur une chape maigre de 10cm 
qui 
repose sur une dalle en béton de 40 cm d’épaisseur et hérisson ayant remplacé la dalle en ciment 
d’origine qui 
était déformée. Pour répondre à l’aspect sanitaire, il est proposé de supprimer les plinthes carrelées, un 
rang de 
carreaux et une saignée dans la chape ciment de sorte à créer une bande périphérique respirante. Le 
remplacement complet du carrelage, qui répondrait à la problématique esthétique est proposé en op-
tion, par 
un plancher bois sur lambourde près démolition de la chape ciment. 

I Menuiseries et vitraux 
Afin de pallier les problèmes de condensation au droit des vitraux, il est proposé de modifier la partie 
basse des 
vitraux pour mettre en place une bavette en plomb. Les fenêtres de la sacristie seront remplacées et le 
portail 
Ouest sera restauré. Les portes contenant du plomb seront repeintes afin d’encapsuler la présence du 
plomb. 
 

Amélioration des usages et des abords : 
Les deux marches manquantes au départ de l’escalier d’accès aux combles seront remplacées. Afin de 
pouvoir 



 

 

accéder au comble principal en sécurité, un cheminement par platelage bois, en appui sur les fermes 
dans le 
comble est proposé. Un système de détection incendie et d’évacuation sera mis en oeuvre. La mise en 
place 
d’un paratonnerre est proposée. 
Le belvédère ainsi que le massif planté au Sud de la nef seront maintenus. Il est proposé de prolonger 
le 
revêtement de sol en stabilisé au droit du chevet, le long du mur de soutènement, en remplacement 
des gros 
cailloux existants afin de permettre un cheminement plus carrossable. Un habillage sera mis en oeuvre 
pour 
dissimuler les installations techniques disposées au Nord de la nef. Le mur de soutènement au droit du 
parvis 
sera consolidé. 
Il est proposé de réaliser un drainage au droit du chevet, à titre préventif pour garantir un environne-
ment sain 
au sein des maçonneries. Il est également proposé la mise en oeuvre de caniveaux raccordés en pied 
de façade 
Sud, au niveau du massif planté, afin de pouvoir évacuer plus rapidement les eaux de pluie et de fonte 
des 
neiges. 
Il est proposé une requalification des abords croisée avec la problématique d’accessibilité de l’église 
ainsi qu’à la 
salle polyvalente et au presbytère. Un emplacement réservé au stationnement des personnes à mobili-
té réduite 
sera ménagé au droit du parvis, sous forme de dépose minute pour répondre aux besoins d’accès aux 
engins 
pompiers. Compte tenu de la topographie des lieux, cette entrée accessible à l’église est proposée 
dans le bras 
de transept Nord. Elle permettra notamment de traiter l’accessibilité aux trois bâtiments par un système 
de 
rampes. Ce deuxième accès à l’église répondra notamment aux besoins en termes de sécurité incen-
die et 
constituera donc une issue de secours. L’aménagement est proposé en deux scénarios. Un premier (A) 
vise à 
traiter l’accessibilité de l’église, tandis que le second (B) porte sur l’ensemble des abords et la gestion 
de 
l’accessibilité aux trois bâtiments. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Les domaines d’action indiquent la nature technique de l’action. Il peut s’agir de grands corps de 
métier. Une même action peut couvrir plusieurs domaines d’action. Le domaine d’action principal 
correspond au ߨcœur de métierߩ de l’action. Les domaines secondaires qualifient des facettes moins 
centrales de l’action. 

Domaine d’action principal (obligatoire) : AMENAGEMENT 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : RENOVATION DES BATIMENTS 

► CALENDRIER 

AVP = octobre 2021 

Consultation des entreprises = février 2022 

Réalisation des travaux = mai-septembre 2022 

 



 

 

3- Financement de l’action 

 POSTES DE DEPENSES 

 
 

LOTS MONTANT H.T. 

Maîtrise d’œuvre  24 134,00 € HT 

Rénovation intérieure  1 147 052,00 € HT 

Amélioration des usages et des abords 2 142 082,00 € HT 

Chemin de vie dans les combes  
de la nef 

3 12 548,00 € HT 

Publication AAPC (estimation)  1 300,00 € HT 

Mission SPS  2 700,00 € HT 

TOTAL  329 816 € HT 

Financements correspondants : lister les financements déjà demandés, validés, à trouver : 

 Financement 

 Montant 

H.T. 
de la subvention 

Date de la 
demande  

 Date d’obtention 

(joindre la copie de la 
décision d’octroi) 

 Taux 

 

 
Union Européenne 

 
     

 
DSIL 

 
65 963,20 € 29/03/21  20%  

 
Autre(s) subvention(s) Etat 

(préciser) 
 

     

Région 32 981,60 € A venir  10%  

Département 98 944,80 € 29/03/21  30%  

Fondation du Patrimoine 48 000 € Convention ci-jointe  15%  

 
Communauté de Communes 

16 490,80 € A venir  5%  



 

 

Oisans 

Sous-total  
(total des subventions 

publiques) 
262 380,40 €   80% 

 
Participation du demandeur :  
- autofinancement 
- emprunt  

 

67 435,60 €   20%  

TOTAL 329 816 €   100 % 

 

Équilibre financier de l’action : tableau récapitulant les besoins et les sources de financement 

Besoins de financements Sources de financements 

 
329 816 € 
 
 

 
329 816 € 

RÉSULTAT Budget à l’équilibre 
solde créditeur 
financement à trouver 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

 

Tableau des indicateurs (Analyse qualitative et quantitative, à compléter par année si besoin) : 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Quantité de purge des enduits 
intérieurs 

Quantité de peinture apposée Durabilité des peintures 

Quantité de plinthes carrelées 
déposées 

Quantité de peinture apposée Durabilité des peintures 

Travaux d’accessibilité PMR Pourcentage de pente des 
aménagements  

Taux d’utilisation des 
installations publiques 

 

 

 

 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°20 
 

Nom de l’action : Projets touristiques sur le territoire de l’Oisans (Toilettes 
touristiques au Bourg d’Oisans et au Clapier d’Auris + Bureaux d’Informations 

Touristiques) 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Réhabilitation de toilettes touristiques pour proposer un service public de qualité pour l’accueil des 
touristes aussi bien en termes de commodité que d’entretien des espaces de repos 
Mise aux normes PMR et réhabilitation des Bureaux d’Informations Touristiques : mesures 
correctives demandées suite à l’obtention de la Marque Qualité Tourisme et indispensables à son 
maintien.   
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets touristiques et 
culturels 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Toilettes touristiques : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
Bureaux d’Informations Touristiques : 
Etude de faisabilité en cours (cabinet d’architecte), rendu juin 2021 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
 
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans, en lien avec l’EPIC Oisans tourisme, a prévu en 2021 
deux aménagements touristiques sur le territoire de l’Oisans. 
 



 

 

1 – Toilettes Touristiques 
Il est prévu de réaménager deux toilettes touristiques au Rond-Point Nord du Bourg d’Oisans et au 
Clapier d’Auris pour proposer un service public de qualité pour l’accueil des touristes aussi bien en 
termes de commodité que d’entretien des espaces de repos. 
 
2 – Bureaux d’Informations Touristiques (BIT) 
Les Bureaux d’Informations Touristiques rencontrent plusieurs problèmes structurels :  
 - mise aux normes PMR (hauteur des guichets d’accueil, accès) ; 
 - vétusté et rafraichissement des locaux ; 
- back office absent ou à optimiser. 
Oisans Tourisme est l’office de tourisme intercommunal depuis le 1er janvier 2017. C’est un EPIC 
mis en place par l’EPCI Communauté de Communes de l’Oisans. Il compte 7 BIT – Bureaux 
d’Informations Touristiques. Il vient d’obtenir la Marque Qualité Tourisme (14.01.21) et le 
classement en office de tourisme de catégorie 1 (25.03.21). La Marque Qualité Tourisme a été 
décernée sous réserve d’effectuer des travaux de réhabilitation et d’accessibilité des BIT.  
Une étude de faisabilité est en cours. Une première vague de travaux sera réalisée en juin 2021 et 
concernera la rénovation de la façade du BIT principal situé à Bourg d’Oisans et de la pose d’une 
enseigne. La pose des enseignes sur les 6 autres BIT sera réalisée à l’automne 2021. Puis des 
travaux importants de rénovation et d’agencement seront réalisés à l’intérieur de chaque BIT en 
2022. Ils sont indispensables pour recevoir la clientèle touristique dans des lieux accueillants, 
fonctionnels et modernes. Ils permettront aussi aux salariés d’évoluer dans un espace fonctionnel. 
 
Ces projets concrets, au plus près des besoins des touristes, répondent également à un enjeu de 
diversification touristique du territoire de l’Oisans, axe prioritaire très développé dans le projet de 
territoire annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant les infrastructures d’accueil des touristes, ces 
actions concourent notamment à renforcer l’attractivité du territoire et le développement du 
tourisme 4 saisons. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Aménagement 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Infrastructures 

► CALENDRIER 

Toilettes touristiques : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
Bureaux d’Informations Touristiques : 
Etude de faisabilité en cours (cabinet d’architecte), rendu juin 2021 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
Pour le projet de toilettes touristiques, des études de faisabilité et géotechniques ont été réalisées, 
tout comme la consultation, et les travaux démarreront au printemps 2021. 
Pour le projet de Bureaux d’Informations Touristiques, une étude de faisabilité est en cours, la 
consultation est prévue au printemps 2021 pour un démarrage des travaux à l’été 2021. 



 

 

L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(accord des communes pour les toilettes et les BIT, pas besoin d’autorisations d’urbanisme). 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Aménagement toilettes    

touristiques au Bourg     

d’Oisans et au Clapier   
d’Auris 

89 085 € 
Etat – DETR 

(en cours d’instruction) 25 % 45 188 €  

Aménagement Bureaux  

d’Informations Touristiques 
91 667 € 

Département – dotation  

territoriale 

(en cours d’instruction) 
25 % 44 543 €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
50 % 91 101 € 

TOTAL 180 752 € TOTAL  180 752 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

 

Tableau des indicateurs toilettes touristiques : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Bon fonctionnement des 
infrastructures à la livraison 

Fonctionnement des toilettes 
pour 50 à 100 utilisateurs par 
jour (saison haute) 

 

Rénovation extérieure du BIT 
de Bourg d’Oisans 

Accueil des clients PMR  

Pose de l’enseigne sur la 
façade des BIT 

Confort d’accueil des clients  

Rénovation intérieure des 
BIT : mise aux normex, 
accessibilité, nouvelle 
répartition des volumes 

  

 
 
 

 
 

 



 

 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°21 
 

Alpe d’Huez - Rénovation extension Palais des Sports et des Congrès 

 

1- Descriptif synthétique du projet 
 
- Objectif(s) visé(s) : Le Palais des Sports et des Congrès de la station de l’Alpe d’Huez doit 
être rénové et modernisé afin de répondre aux nouveaux besoins des usagers, clients, 
organisateurs d’évènements, et de diminuer sa consommation énergétique 
 
- Projet rattaché à l’axe stratégique n° 4 défini dans le projet territorial : Projets touristiques 
 
- Porteur/Pilote envisagé : commune d’Huez 
 
- Partenaire concerné : 
 - Maitre d’ouvrage : commune d’Huez 
 - Maître d’œuvre : SOHO Atlas In Fine 
Partenaires financiers sollicités : Etat (DSIL), Département de l’Isère, Communauté de Communes 
de l’Oisans. 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :  ■en 2020       □ en 2021 □ en 2021 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      ■ en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024  
Echéancier : Début de chantier prévu en juin 2021 et une fin de travaux prévue en décembre 2021 
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 

Objet de l’opération : 
 

L’Alpe d’Huez, station de renommée internationale, est à la fois connue pour son domaine skiable 
et les célèbres 21 virages parcourus chaque jour par plus de 300 cyclistes. 
La force de la station réside dans l’étendue de son domaine skiable et VTT, la performance de son 
réseau d’enneigement et ses équipements ludiques. 
La Commune propose une patinoire extérieure, une piscine extérieure et un Palais des Sports et 
des Congrès. 
Le Palais des Sports et des Congrès permet de proposer une offre alternative au ski l’hiver et au 
VTT l’été et de recevoir un grand nombre d’évènements dont certains de dimension internationale 
(festival du film de comédie en Isère, Tomorrowland Winter, triathlon, Alpe d’HuZes…).  
Pour mémoire, voici les évènements reçus ces trois dernières années : 
 



 

 

 
 
 
Les statistiques de fréquentation des activités du Palais des Sports témoignent de l’importance 
stratégique de cet équipement dans l’attractivité de la destination Alpe d’Huez : 
 

 
Cet équipement stratégique doit être rénové et modernisé afin de répondre aux nouveaux 
besoins des usagers, clients, organisateurs d’évènements… 
 

 

 
Objectifs poursuivis : 
 

Aujourd’hui, il a été constaté la présence de nombreuses fuites dans le Palais des Sports et des 
Congrès sur la couverture et la verrière dues à un défaut d’étanchéité, à de la dilatation et à de la 
condensation. 

 HIVER ETE 

2020  Conceƌt jouƌ de l’an (1 300 pax) 

 Festival du film (1 500 pax/jour) 

4 jours 

 Soirées étudiantes (1 000 

pax/soirée) 

 

 National de pétanque (250 triplettes) 

 Concert 15 août (100 pax) 

 Marmotte granfondo (2 500 pax) 

 Oisans trail tour (500 pax) 

2019  Festival du film (1 500 pax/jour) 

4 jours 

 TML winter (25 000 pax) 

 Soirées étudiantes (1 000 

pax/soirées) 

 Festival de la BD 

 CoƋ d’Or 

 Coupe de la fédération 

 Triathlon (2 500 inscrits) 

 Concert 15 aout (1 000 pax) 

 Alpe d’HuZeS (6 000 pax) 

 Marmotte granfondo (5 000 pax) 

 Pandathlon (250 pax) 

2018  Conceƌt jouƌ de l’an (1 300 pax) 

 Festival du film (1 500 pax/jour) 

4 jours 

 Soirées étudiantes (1 500 

pax/soirée) 

 Festival de la BD 

 Trophée Andros 

 Coupe de la fédération de ski 

 Challenge des moniteurs ESF 

 Triathlon (2 500 inscrits) 

 Concert 15 août (1 000 pax) 

 Alpe d’HuZeS (6 000 pax) 

 Tour de France 

 Mégavalanche 

 

 HIVER ETE TOTAL 

2020 42 581 16 831 59 412 

2019 54 345 15 870 70 215 

2018 57 554 19 012 76 566 

TOTAL 154 480 51 713 206 193 

 



 

 

Par ailleurs, le festival du film de comédie en Isère poursuit son développement et est à la re-
cherche de lieux de diffusion supplémentaires, pouvant également assurer une pérennité de 
l’évènement en cas de restriction des capacités d’accueil. La Commune souhaite aussi développer 
l’accueil de séminaires et congrès, ce qui nécessite des espaces polyvalents supplémentaires et 
simples dans leur fonctionnement. 
Enfin, la Commune souhaite diminuer la consommation d’énergie du Palais des Sports et des 
Congrès. 
 
Dans ce cadre, pour répondre à ces différents objectifs, la Commune a pour projet d’entreprendre 
les travaux suivants : 

- Rénover la toiture de la partie centrale du Palais des Sports et des Congrès 
- Rénover l’espace dédié aux courts de tennis en salle de spectacle polyvalente en en 

rendant le fonctionnement autonome, tout en maintenant possible l’activité tennis 
- Créer des locaux de stockage 
- Rénover le bâti existant et son extérieur pour améliorer la cohérence et l’harmonie du 

Palais dans son traitement architectural 
 
Le projet est estimé à ce jour à 5,479 millions d’euros (hors AMO). 

 
La maitrise d’ouvrage sera assurée par la Commune qui fera appel à un AMO pour ces 
aménagements particuliers. 
 
La Direction Sports et Congrès de la collectivité assurera la gestion/exploitation et la 
commercialisation de cet équipement en collaboration avec les acteurs économiques locaux 
(remontées mécaniques, écoles de skis, office du tourisme…).  
 
 
La Commune pourra, avec ce nouvel aménagement, augmenter et améliorer les capacités 
d’accueil des évènements majeurs (festival du film de comédie en Isère, Alpe d’HuZes, 
Tomorrowland Winter, Triathlon, Tour de France, séminaires, soirées étudiantes…) en identifiant 
les espaces « Evènement » et conservant les équipements sportifs pour les vacanciers/usagers 
lors de leur séjour. 
  
Une attention particulière sera apportée pour optimiser les coûts de fonctionnement concernant les 
postes d’éclairage (100% source LED, détection de présence…), plomberie sanitaires 
(robinetteries et chasses à débit maitrisé), l’ensemble des installations techniques recherchera des 
rendements, des consommations durables adaptés à l’usage ainsi qu’aisément accessibles pour 
les techniciens. Nous étudions la possibilité sur des choix énergétiques, en complément ou 
alternatif à celui actuel. 
 

 
Domaine d’action principal (obligatoire) : énergies et aménagement 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : efficacité 
énergétique et rénovation des bâtiments. 

 



 

 

 
► CALENDRIER 

Le permis de construire a été déposé en janvier 2021. 

 

Les appels d’offre sont en cours avec une notification prévue en avril 2021. 
 

Le chantier est prévu de juin 2021 à décembre 2021 

 

 

3- Financement du projet 

Le coût des travaux est estimé à 5 478 786 euros HT : 

 
 

POSTES DE DEPENSES LOTS MONTANT H.T. 

Démolition – Gros œuvre - Structure Démolition 
Terrassement GO – Structure 
métallique – Charpente bois 

1 179 517 € 

Enveloppe du bâtiment Etanchéité couverture 
Murs rideaux bois – 

Menuiseries extérieures 
Façades – Parement pierre 

676 122 € 

Corps d’état secondaire Doublages – Cloisons – Faux 
plafonds – Peinture 

Menuiserie intérieure bois 
Carrelage – Faïences 

Sols souples – Sols sportifs 
Serrurerie – Porte 

automatique 
Agencement 

1 303 292 € 

Lots techniques Plomberie sanitaire 
Chauffage – Ventilation 

Electricité 
Ascenseur – Monte-charge 

1 478 797 € 

Aménagements extérieurs VRD 165 673 € 

Provisions fondations spéciales  107 399 € 

Equipements scéno-techniques Serrurerie technique 
Distribution électrique 

Alimentation force 

162 150 € 

Imprévus 8 %  405 836 € 

Total  5 478 786 € 



 

 

Le plan prévisionnel de financement est le suivant : 
 

Financement 
Montant H.T. 

de la subvention 
Date de la 
demande  

Date d’obtention 

(joindre la copie de la 
décision d’octroi) 

Taux 

  

 
DSIL 

 
1 250 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 22.82 % 

  

Département 1 000 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 18.25 % 
  

 
Autres financements publics 

Communauté de Communes de 
l’Oisans 

250 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 4.56 % 

  

Sous-total  
(total des subventions publiques) 2 500 000 euros 07-11-2020 

 
45.63 % 

 
Participation du demandeur :  
- autofinancement 
- emprunt  

 

2 978 786 euros 

 

 

54.37 % 

  

TOTAL 5 478 786 euros  
 

100 % 

 
 
 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

 

Les indicateurs liés à ce projet sont les suivants : 

- Phase de travaux 

o Respect des délais => écart entre le calendrier prévisionnel et la date d’ouverture 
de l’espace rénové 

o Maitrise des coûts => écart entre le budget prévisionnel et le coût définitif 

 

- Phase d’exploitation 

o Public accueillir durant les évènements (festival du film de comédie en Isère, 
festival Tomorrowland Winter) 

o Satisfaction des organisateurs d’évènements et économies générées 

o Evolution des recettes de la Commune 

o Evolution des coûts des fluides de l’équipement 
 

 

 



 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°22 

 
Alpe d’Huez – Aménagement espace de loisirs « Ile aux loisirs » 

 

1- Descriptif synthétique du projet 
 
- Objectif(s) visé(s) : la Commune d’Huez envisage la création d’une aire de loisirs multi-
activités en regroupant les activités de plein air sur un même site, requalifiant ainsi la zone 
concernée et améliorant les loisirs proposés 
 
- Projet rattaché à l’axe stratégique n° 4 défini dans le projet territorial : Projets touristiques 
 
- Porteur/Pilote envisagé : commune d’Huez 
 
- Partenaire concerné : 
 - Maitre d’ouvrage : commune d’Huez 
 - Maître d’œuvre : commune d’Huez 
Partenaires financiers sollicités : Etat (DSIL), Département de l’Isère, Communauté de Communes 
de l’Oisans. 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :  ■en 2020       □ en 2021 □ en 2021 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      ■ en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024  
Echéancier : Début de chantier prévu en juin 2021 et une fin de travaux prévue en novembre 2021 
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 

Objet de l’opération : 
 

Depuis plusieurs années, la Commune s’est engagée à améliorer l’offre d’activités aux différentes 
clientèles de la station avec l’objectif de développer l’offre estivale. 
 
La fréquentation des activités proposées l’été est en augmentation malgré des espaces qui se dé-
gradent. 



 

 

Ainsi, entre l’été 2019 et l’été 2020, la fréquentation a augmenté fortement : 
- Golf : 1 083 personnes accueillies en 2020 / 392 en 2019 soit une augmentation de + 

176,3 % 
- Tennis : 1 021 personnes accueillies en 2020 / 644 en 2019 soit une augmentation de + 

58,5 % 
- Minigolf : recette de 2 925 € en 2020 / 2 180 € en 2019 soit une augmentation de + 34,2 

% 
- Tir à l’arc : recette de 2 533 € en 2020 / 2 268 € en 2019 soit une augmentation de + 

11,7 % 
Cette forte augmentation peut s’expliquer par une fréquentation en hausse sur l’ensemble de la 
station cet été 2020 et l’ouverture estivale du Club Med. En effet, cet équipement construit sur un 
terrain communal a fait l’objet d’une rénovation terminée en décembre 2019 et la Commune avait 
conditionné la prolongation du bail par une ouverture en été du Club Med de l’Alpe d’Huez, période 
propice à l’accueil de familles en quête de loisirs comme celles proposées et celles objet de la re-
qualification.  
 
La Commune d’Huez a donc décidé de créer d’une aire de loisirs multi-activités en regroupant les 
activités de plein air sur un même site, requalifiant ainsi la zone concernée et améliorant les loisirs 
proposés. 
 

 

Objectifs poursuivis : 
 

Dans l’espace concerné, les tennis déjà présents sur le site seront rénovés (4 terrains de tennis et 
2 terrains de padel), le pas de tir à l’arc sera relocalisé dans la zone pour mieux l’intégrer, le mini-
golf sera déplacé et rénové 
Par ailleurs, un espace de glisse type skate park – pump track sera construit, offrant une nouvelle 
activité aux visiteurs et aux habitants permanents. 
Enfin, pour améliorer l’ensemble du site et des services, un chalet d’accueil sera installé à l’entrée 
de la zone, regroupant le tennis et le golf, et une bande plus « piétonne » paysagère sera aména-
gée à l’entrée du site avec des aires de pique-nique et des terrains de pétanque. 
Cette zone constituera le pôle des activités estivales, multi-activités et multigénérationnel. 
 
Ainsi, pour répondre à ces différents objectifs, la Commune souhaite entreprendre les travaux sui-
vants : 

- Rénover les terrains de tennis 
- Créer un terrain de padel 
- Aménager un pas de tir à l’arc 
- Rénover le minigolf 
- Installer un pump track et un skate-park 
- Créer des jeux de pétanque 
- Construire un chalet d’accueil 

 
Ce projet permettra de proposer de nouveaux produits à destination des familles, des activités 
innovantes et de haut de gamme, l’espace de glisse devant être à la pointe des pratiques 
actuelles. 
Il permettra également de remettre à niveau des activités connaissant une forte fréquentation, en 
particulier le tennis et le tir à l’arc. 
Toutes ces nouvelles installations serviront autant les visiteurs estivaux que la population 
permanente et les résidents secondaires qui sont de plus en plus nombreux à passer leur été à 
l’Alpe d’Huez. 
 
La maitrise d’ouvrage sera assurée par la Commune qui fera appel à un AMO pour ces 
aménagements particuliers. 

 

 



 

 

 
Domaine d’action principal (obligatoire) : économie verte et circulaire et aménagement 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : tourisme 
durable et aménagement espaces publics, espaces verts. 

 
► CALENDRIER 

Les appels d’offre sont en cours avec une notification prévue en mai 2021. 
 

Le chantier est prévu de mai 2021 à novembre 2021 

 

 

3- Financement du projet 

Le coût des travaux est estimé à 1 237 500 euros HT : 

 
 

POSTES DE DEPENSES LOTS MONTANT H.T. 

Agrandissement de la plateforme VRD 75 000 € 

Rénovation de terrain de tennis VRD 160 000 € 

Création d’un terrain de paddle VRD 30 000 € 

Aménagement site tir à l’arc VRD 25 000 € 

Mini-golf VRD 15 000 € 

Pumptrack VRD 200 000 € 

Skate-park VRD 300 000 € 

Jeux de boules VRD 7 500 € 

Espaces verts VRD 30 000 € 

Mobilier urbain et signalisation VRD 20 000 € 

Réseaux divers VRD 37 500 € 

Construction chalet d’accueil Construction 120 000 € 

Construction auvent Construction 30 000 € 



 

 

Etudes topographiques Technique 5 000 € 

Etudes géotechniques Technique 5 000 € 

Assistance à matrîse d’ouvrage / 
Maitrise d’œuvre 

Technique 50 000 € 

CSPS Technique 6 000 € 

Bureau de contrôle technique Technique 9 000 € 

Imprévus 10 % Technique 112 500 € 

Total  1 237 500 € 

 

 
Le plan prévisionnel de financement est le suivant : 

 

Financement 

Montant 

H.T. 
de la subvention 

Date de la 
demande  

Date d’obtention 

 Taux 

  

 
Union Européenne 

 
 

  

 
DSIL 

 
400 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 32,32 % 

  

 
Autre(s) subvention(s) Etat 

  

  

Région  
  

Département 400 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 32.32 % 
  

 
Autres financements publics 

Communauté de Communes de 
l’Oisans 

100 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 8.08 % 

  

Sous-total  
(total des subventions 

publiques) 
900 000 euros 07-11-2020 

 
72.73 % 

 
Participation du demandeur :  
- autofinancement 
- emprunt  

 

337 500 euros 

 

 

27.27 % 

  

TOTAL 1 237 500 euros  

 

100 % 

 
 



 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

 

Les indicateurs liés à ce projet sont les suivants : 

- Phase de travaux 

o Respect des délais => écart entre le calendrier prévisionnel et la date d’ouverture 
de l’espace rénové 

o Maitrise des coûts => écart entre le budget prévisionnel et le coût définitif 

 

- Phase d’exploitation 

o Public accueilli du printemps à l’automne 

o Satisfaction des usagers 

 

 

 

 



 

 

 
FA 23 : Villard Reymond - Réaffection du gîte de Prégentil en gîte touristique 

FA 24 : Vaujany – Centre estival Le Collet – phase 2 

FA 25 : Saint Christophe en Oisans - Rénovation des gîtes de l'ancienne école 

Soit environ 12 pages à rajouter après retours Préfecture ou communes 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°26 
 

Nom de l’action : Création d’une voie verte entre Allemond et Livet-et-Gavet 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise. 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets mobilités 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu en 2021 l’aménagement d’une voie verte entre 
Pont Rouge à Allemond et les Roberts à Livet-et-Gavet, en passant par Allemond, représentant un 
peu plus de 10 km. Cette infrastructure correspond à la seconde phase d’une voie cyclable de 53 km 
entre Venosc et la Métropole grenobloise, jusqu’à la Via Rhôna, en passant par le Bourg d’Oisans, 
Allemond et Livet-et-Gavet. 
 



 

 

Ce projet phare s’inscrit dans le plan d’actions « Espace Valléen » de diversification touristique du 
territoire de l’Oisans et vise également à développer les modes doux, notamment le vélo, en 
maillant le réseau cyclable sur le territoire et en aménageant de nouvelles infrastructures mais aussi 
des discontinuités cyclables (Pont-Rouge à Allemond notamment). 
 
Les grands objectifs du projet sont : 
- Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
- Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
- Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
- Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
- Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise.  
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des touristes et des habitants, répond ainsi à des enjeux 
de diversification touristique du territoire de l’Oisans et de développement des modes doux, axes 
prioritaires très développés dans le projet de territoire annexé au CRTE de l’Oisans. Cette action 
concourt notamment à renforcer l’attractivité du territoire, le développement du tourisme 4 saisons 
et les mobilités douces, pendulaires et touristiques. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Mobilités 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Mobilités douces 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 

Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 

 

Le projet nécessitera des études préalables et des appels d’offres. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(accord fonciers, déclaration loi sur l’eau, autorisations d’urbanisme). 



 

 

 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Etudes préalables 34 990 € 
Etat – DSIL 

(en cours d’instruction) 10 % 214 273 €  

Maitrise d’œuvre  56 093 € 
Etat – Pacte Etat Métropole 

(déjà voté) 
6 % 135 000 €  

Acquisitions foncières 10 000 € 
Etat – Fond continuités        

cyclables (déjà voté) 
24 % 524 000 € 

Enrobés 1 140 500 € Région (déjà voté) 14 % 298 700 € 

Passerelles 930 000 € 
Département 

(en cours d’instruction) 23 % 500 000 €  

  RTE (en cours d’instruction) 3 % 65 293 € 

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 434 317 € 

TOTAL 2 171 583 € TOTAL  2 171 583 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
La voie verte est en service ? 
Date ? 

Nombre de kilomètres créés Nombre de passages 
(fréquentation) en augmentation 
au Pont Rouge 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N° 27 
 

Mizoën - Voirie communale - sécurisation de la route d'Emparis secteur des 
tunnels 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) : sécurisation de la voirie communale avec confortement des murs de 
soutènement et des talus et éperons rocheux et réfection des bétons projetés en têtes de tunnels 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n° 5 défini dans le projet territorial : MOBILITE 
 
- Porteur/Pilote de l’action : COMMUNE DE MIZOËN 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
Identifier le rôle de chaque partenaire : financement/maître d’ouvrage/assistance à maîtrise 
d’ouvrage/maître d’œuvre/Suivi/Évaluation 
 
- Opérationnalité :      □ en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : début des travaux avril 2022 / fin juin 2022 
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La route d’Emparis dessert les hameaux des Aymes et de Singuigneret depuis le village de Mizoën, 
où résident 20 familles et de nombreux résidents secondaires. Elle permet également l’accès au 
site naturel du plateau d’Emparis (départ des GR et piste carrossable).  
Une partie de cette voie communale (environ 300 mètres) est construite en flanc de falaise 
schisteuse et est confortée par de nombreux ouvrages d’art : tunnels, murs de soutènement, 
ouvrages de protection contre les chutes de pierres, ponts, murets de protection. 
Sur cette portion de route, depuis 2018, nous constatons de nombreux désordres sur les différents 
ouvrages et avons missionné plusieurs études pour identifier et prioriser les travaux à entreprendre. 
La conclusion des études incite la Commune à entreprendre de gros travaux de confortement sur 
les ouvrages amont et aval de cette voie communale. Ils consistent en : 

- La réalisation de parois clouées, 



 

 

- La réfection du béton projeté aux tunnels, 

- Le confortement de talus rocheux, 

- Le confortement des éperons rocheux et entrées tunnels, 

- Travaux connexes (enrobés, glissières sécurité, murets...). 

De plus, cette voie surplombe le lac du Chambon et le secteur concerné par les travaux se situe 
exactement à l’aplomb de l’entrée du grand tunnel du Chambon. La réalisation de ces travaux de 
confortement impacte également la RD1091 qui pourrait potentiellement être touchée si une chute 
de blocs conséquente était à déplorer sur la route d’Emparis. D’ailleurs, des ouvrages de 
protection vont être installés durant tout le chantier pour protéger la tête de tunnel et éviter la chute 
de matériaux sur la RD1091. 
 
L’objectif principal poursuivi est la sécurisation des personnes empruntant cette voie communale, 
les familles qui résident dans les hameaux mais également les nombreux touristes qui y transitent 
durant les saisons touristiques pour accéder au plateau d’Emparis (accès aux départs des GR et à 
la piste carrossable). Les usagers de la RD1091 sont aussi, bien qu’indirectement, concernés par 
cette sécurisation. 
 
Le deuxième objectif poursuivi est la rationalisation des coûts car les travaux à engager, qu’ils 
soient sur la partie amont ou aval, permettent la mutualisation de la maîtrise d’œuvre et 
l’intervention d’une seule entreprise, donc des coûts d’installation de chantier rationalisés. 
 
Le troisième est dernier objectif poursuivi est la rationalisation des interventions car ce secteur 
présente des particularités rendant complexe la réalisation de travaux : impossibilité de déviation 
de la circulation, faible largeur de chaussée avec croisement difficile, absence de zone de 
stockage. La commune a donc décidé de regrouper dans une même opération les travaux pour 
limiter les impacts sur les usagers et la durée dans le temps des travaux (travaux de nuit prévus). 
Comme indiqué ci-dessus, l’ensemble de ces travaux peut être réalisé par une seule et même 
entreprise organisée en plusieurs équipes. 

 

 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Les domaines d’action indiquent la nature technique de l’action. Il peut s’agir de grands corps de 
métier. Une même action peut couvrir plusieurs domaines d’action. Le domaine d’action principal 
correspond au ߨcœur de métierߩ de l’action. Les domaines secondaires qualifient des facettes moins 
centrales de l’action. 

Domaine d’action principal (obligatoire) : AMENAGEMENT 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : INFRASTRUCTURES 

 

► CALENDRIER 

Les études préalables à la réalisation des travaux ont été réalisées entre 2019 et 2020. 

La consultation des entreprises est prévue fin 2021. 

Les travaux seront réalisés au printemps 2022. 

 

 



 

 

3- Financement de l’action 

 POSTES DE DEPENSES 

 
 

LOTS MONTANT H.T. 

Etudes (diagnostics – relevés topo)  8 359 € 

AMO  17 320 € 

Publication DCE (estimation)  2 000 € 

TRAVAUX RENFORCEMENT MUR DE 
SOUTENEMENT - CONFORTEMENT 
TUNNELS ET EPERONS 

1 281 267 € 

TOTAL  308 946 € HT 

 
Financements correspondants : lister les financements déjà demandés, validés, à trouver : 

 

 Financement 

 Montant 

H.T. 
de la subvention 

Date de la 
demande  

 Date d’obtention 

(joindre la copie de la 
décision d’octroi) 

 Taux 

 

 
Union Européenne 

 
    

 

 
DSIL 

 
61 789,20 € 29/03/21  20% 

 

 
Autre(s) subvention(s) Etat 

(préciser) 
 

    

 

Région 30 894,60 A venir (CAR)  10% 
 

Département 154 473 € 29/03/21  50% 
 

 
Autres financements publics 

(préciser) 
    

 

Sous-total  
(total des subventions 

publiques) 
247 156,80 €    



 

 

 
Participation du demandeur :  
- autofinancement 
- emprunt  

 

61 789,20 €   20% 

 

TOTAL 308 946 €  
 

100 % 

  

Équilibre financier de l’action : tableau récapitulant les besoins et les sources de financement 

Besoins de financements Sources de financements 

 
308 946 € HT 
 
 

 
308 946 € HT 

RÉSULTAT Budget à l’équilibre 
solde créditeur 
financement à trouver 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

 

Tableau des indicateurs (Analyse qualitative et quantitative, à compléter par année si besoin) : 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Date de réalisation des travaux Linéaire de mur de soutènement 

conforté 
Réduction du nombre de chutes 
de pierres/matériaux 

 Linéaire de filets de protection 
mis en place 

 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N° 28 
 

Mizoën - Sécurisation de la traversée du village et aménagement d'espaces de 
stationnement 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) : Sécurisation de la traversée du village avec la création 
d’aménagements permettant le ralentissement de la circulation et l’amélioration du 
stationnement afin de libérer la chaussée du stationnement sauvage 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n° 5 défini dans le projet territorial : MOBILITE 
 
- Porteur/Pilote de l’action : COMMUNE DE MIZOËN 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
Identifier le rôle de chaque partenaire : financement/maître d’ouvrage/assistance à maîtrise 
d’ouvrage/maître d’œuvre/Suivi/Évaluation 
 
- Opérationnalité :      □ en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La Commune de Mizoën connait un vrai problème de sécurité dans la traversée du village : vitesse 
excessive, parking « sauvage » sur la chaussée, largeur de voie étroite avec croisement difficile 
voire impossible sur plusieurs sections, visibilité réduite. Une réflexion quant à la sécurisation de la 
traversée du village et la création d’espaces de stationnement est rendue nécessaire par ce 
constat. 

Afin de se faire assister dans cette réflexion, la commune a missionné le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) de l’Isère pour une action de conseil. Les chargés de 
mission en urbanisme et paysage du CAUE réaliseront un pré-diagnostic, rendu au printemps 
2021, qui permettra d’orienter au mieux la réflexion communale quant aux aménagements 



 

 

réalisables. Il est précisé que cet accompagnement est gratuit car il est prévu avec la cotisation 
annuelle de la commune au CAUE de l’Isère. 

Le premier constat du CAUE concerne la structuration du village avec des habitations très 
resserrées, limitant le stationnement au cœur du village, et qui oblige à réaliser les aménagements 
en périphérie. De plus, la géographie du village limite les possibilités et induit de gros travaux de 
terrassement pour créer ces aménagements. Aussi, la commune a déjà identifié les lieux où la 
création de ces aménagements serait le plus opportun : à l’entrée sud du village, au Dauphin et à 
Serre Pélissier. 

 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Les domaines d’action indiquent la nature technique de l’action. Il peut s’agir de grands corps de 
métier. Une même action peut couvrir plusieurs domaines d’action. Le domaine d’action principal 
correspond au ߨcœur de métierߩ de l’action. Les domaines secondaires qualifient des facettes moins 
centrales de l’action. 

Domaine d’action principal (obligatoire) : AMENAGEMENT 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : ESPACES PUBLICS 

► CALENDRIER 

Diagnostic et AVP = 2021 

Travaux = 2022 

 

3- Financement de l’action 

 POSTES DE DEPENSES 

 
 

LOTS MONTANT H.T. 

AMO CAUE  Convention gratuite 

Aménagement sous le Dauphin  1 162 761 € HT 

Aménagement entrée village 2 110 029 € HT 

Aménagement Serre Pélissier 3 18 447 € HT 

Publication AAPC (estimation)  1 300,00 € HT 



 

 

TOTAL  292 537 € HT 

 
Financements correspondants : lister les financements déjà demandés, validés, à trouver : 

 Financement 

 Montant 

H.T. 
de la subvention 

Date de la 
demande  

 Date d’obtention 

(joindre la copie de la 
décision d’octroi) 

 Taux 

 

 
Union Européenne 

 
     

 
DSIL 

 
29 254,00 € 29/03/21  10%  

 
Autre(s) subvention(s) Etat 

(préciser) 
 

     

Région 58 508,00 € A venir  20%  

Département 146 269,00 € 29/03/21  50%  

      

 
      

Sous-total  
(total des subventions 

publiques) 
234 030,00 €   80% 

 
Participation du demandeur :  
- autofinancement 
- emprunt  

 

58 508,00 €   20%  

TOTAL 292 537 €   100 % 

 

 Équilibre financier de l’action : tableau récapitulant les besoins et les sources de financement 

Besoins de financements Sources de financements 

 
292 537 € 
 
 

 
292 537 € 

RÉSULTAT Budget à l’équilibre 
solde créditeur 
financement à trouver 



 

 

 

 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs (Analyse qualitative et quantitative, à compléter par année si besoin) : 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Date de réalisation des travaux Nombre de places de 

stationnement créées 
Réduction du stationnement 
« sauvage » sur la chaussée 

 Nombre d’aménagements pour 
réduire la vitesse mis en place 

Réduction de la vitesse (analyse 
radars) 

 

 



 

 

 
FA 29 : Les Deux Alpes – Télécabine (sans plus de précisions) 

Soit environ 4 pages à rajouter après retours Préfecture ou communes 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°30 
 

Nom de l’action : Travaux de modernisation et d’équipements de l’abattoir du 
Bourg d’Oisans 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Moderniser le bâtiment 
Installer des équipements 
Développer les services de l’abattoir de l’Oisans 
Améliorer les conditions de travail des agents 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°7 défini dans le projet territorial : projets agriculture 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
 
 

2- Descriptif détaillé de l’action 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans est en charge de l’abattoir du Bourg d’Oisans. 
Des travaux de mise en conformité du bâtiment ont été réalisés depuis 2017. 
 
La collectivité a décidé de réaliser des travaux complémentaires en 2021 pour : 
- Moderniser le bâtiment en installant des équipements et développant les services de l’abattoir de 
l’Oisans ; 



 

 

- Améliorer les conditions de travail et la formation du personnel à l’utilisation des nouveaux outils 
(notamment le gestionnaire et le lot 1) ; 
- Améliorer la protection animale en modifiant le couloir d’entrée des animaux pour qu’ils ne 
puissent plus se retourner et ainsi diminuer leur stress et les dangers potentielle pour eux comme 
pour le personnel ; 
- Améliorer la chaine ovin/caprin pour améliorer la sécurité du personnel au travail et le coté 
sanitaire. Le but de ce changement de chaine est de diminuer la manutention des agneaux et de 
diminuer les risques de souillure sur les carcasses). 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des agriculteurs et usagers, répond également à un enjeu 
de développement économique et agricole, axe prioritaire très développé dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. Cette action concourt notamment à renforcer la production et 
transformation locale ainsi que les circuits courts. 
 

► LES DOMAINES D’ACTION 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Agriculture et alimentation 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Circuits courts 
 
► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
La consultation a déjà été réalisée et les travaux démarreront au printemps 2021.  
 
 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Bâtiments (sol, cloison,   

système eaux, couloir) 
30 494.76 € 

Etat – Plan de relance et de 

modernisation des abattoirs 

(en cours d’instruction) 
40 % 35 186.16 €  

Equipements (batteur et 

pompe, treuil, arrache cuir et 

palan, scie sternum, portail 

extérieur) 

57 470.65 €    

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
60 % 52 779.25 € 

TOTAL 87 965.41 € TOTAL  87 965.41 € 

 

 



 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Bonne réalisation des travaux 
demandés par la DDPP 
(Direction Départementale de la 
Protection des Populations) 

Meilleurs résultats d’analyse 
sanitaire (non atteinte du seuil 
d’alerte et amélioration de la 
chaine ovin) 

Meilleures conditions de travail 
et respect du bien-être animal 

 Offres de nouvelles prestations 
(objectif minimal : une nouvelle 
prestation) 

 



 

 

 
FA 31 : Auris en Oisans - Création bâtiment annexe à la piscine 

FA 32 : Allemond - Extension du Bâtiment des Tilleuls consistant en la création de 6 logements 
réservés aux personnes âgées et une micro-crèche / RAM 

Soit environ 8 pages à rajouter après retours Préfecture ou communes 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2.2 – Fiches projets 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°1 
 

Nom de l’action : Implantation de Conteneurs Semi-Enterrés (CSE) – tranche 2 
Le Bourg d’Oisans et finalisation Allemond 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Equipements proposant une meilleure intégration paysagère 
Optimiser le tri sélectif et la collecte des déchets (moins de passages, plus de robotique avec les 
camions grues) 
Equiper à terme l’ensemble du territoire de l’Oisans ou renouveler les infrastructures existantes 
défectueuses ou anciennes 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :        en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2023 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu de finaliser le programme global de mise en 
place de Conteneurs Semi Enterrés (CSE) sur tout le territoire de l’Oisans.  
 



 

 

Pour cela, il est prévu les travaux suivants en 2021 : 
 
1/ Sur le Bourg d’Oisans : 
1.1/ La fourniture de 40 CSE et la pose de 75 CSE. Il s’agit concrètement de la tranche 2 de mise en 
place de CSE sur cette commune. Le financement FSIL voté dans le cadre du contrat de ruralité 
2020 a permis la fourniture de 35 CSE (nb : et également la pose et fourniture de CSE à Livet-et-
Gavet). 
 
1.2/ L’aménagement de logettes / cache bacs au hameau des Sables. 
 
2/ Sur Allemond : la fourniture et la pose de 8 CSE. Il s’agit concrètement de la finalisation de la 
mise en place de CSE sur cette commune. Le financement FSIL voté dans le cadre du contrat de 
ruralité 2020 a permis la fourniture et la pose de 33 CSE. 
 
La Communauté de communes de l'Oisans a également prévu entre 2021 et 2023 des campagnes de 
renouvellement de CSE sur certains sites en Oisans (station des 2 Alpes etc…) 
 
Les objectifs poursuivis sont : 
- Equipements proposant une meilleure intégration paysagère 
- Optimiser le tri sélectif et la collecte des déchets (moins de passages, plus de robotique avec les 
camions grues) 
- Equiper à terme l’ensemble du territoire de l’Oisans ou renouveler les infrastructures existantes 
défectueuses ou anciennes 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le tri des déchets, cette action concourt 
notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de préservation 
des ressources naturelles. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Gestion, 
valorisation des déchets, réemploi 

 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2023 
 
Ce projet ne nécessite pas d’études préalables ou d’appels d’offres car il rentre dans le cadre de 
marchés à bon de commande pour la pose et la fourniture de CSE. 
L’avancement des travaux est conditionné à la validation des lieux d’implantation dans les 
communes concernées par les élus et les habitants, ainsi qu’à la réalisation de démarches 
administratives préalables (déclaration de travaux notamment). 
 

 



 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Fourniture 40 CSE à Bourg 

d’Oisans – tranche 2 
100 000 € 

Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 25.75 % 128 750 €  

Pose 75 CSE à Bourg    

d’Oisans – tranche 2 
187 500 € 

Région 

(en cours d’instruction) 28.00 % 140 000 €  

Aménagement de logettes 

bacs au Bourg d’Oisans – 

hameau des Sables 

45 833 € 

Département – dotation  

territoriale 

(déjà voté) 

26.25 % 131 250 €  

Mise en place de 8 CSE à 

Allemond (fourniture et pose)  
41 667 €    

Renouvellement de CSE 

(fourniture et pose)  
125 000 € 

Autofinancement de la  

communauté de communes 
20.00 % 100 000 € 

TOTAL 500 000 € TOTAL  500 000 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Nombre de CSE installés par 
rapport au prévisionnel 

Tonnes de déchets triés et 
valorisés par flux 

Atténuation de l’emprunte 
carbone 

 Division par 5 du nombre de 
passages de camions pour la 
collecte 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°2 
 

Nom de l’action : Construction d'une déchetterie à Allemond 
 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Augmenter et améliorer le tri et la valorisation des déchets 
Construire une nouvelle déchetterie à proximité des besoins des habitants du territoire 
Limiter les dépôts sauvages 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :        en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 4ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
Dans le cadre de ses compétences en termes de collecte et de traitement des déchets du territoire, la 
Communauté de Communes de l’Oisans envisage de déplacer l’actuelle déchetterie d’Allemond, 
ancienne et inadaptée, sur un nouveau terrain pour permettre la réalisation du projet de téléporté 
Eau d’Olle Express. 



 

 

L’évolution démographique, le développement économique et des filières de recyclage (dernières 
filières REP) rendent également nécessaire cette nouvelle infrastructure pour accompagner la 
dynamique déchets sur le territoire de l’Oisans. 
Des études complémentaires sont en cours pour affiner la conception et le coût prévisionnel du 
projet. 
Le démarrage des travaux est prévu à l’automne 2021 pour une mise en service de la nouvelle 
déchetterie courant 2022. 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le tri des déchets, cette action concourt 
notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de préservation 
des ressources naturelles. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Gestion, 
valorisation des déchets, réemploi 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 4ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
Des études préalables sont en cours et la consultation est prévue à l’été 2021 pour un démarrage des 
travaux à l’automne 2021. 
L’avancement des travaux est conditionné à la validation du lieu d’implantation de la déchetterie 
(deux parcelles communales identifiées), ainsi qu’à la réalisation de démarches administratives 
préalables (permis de construire notamment). 

 



 

 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Etudes 45 000 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 25 % 83 333 €  

Equipements (signalisation, 

butée de roues bennes, 

garde-corps, bavettes     

basculantes, barrière et  

contrôle d’accès, débour-

beur-déshuileur sur bassin 

eaux pluviales) 

52 000 € 
Région 

(en cours d’instruction) 20 % 66 667 €  

VRD et génie civil 236 333 € 

Département – dotation  

territoriale 

(en cours d’instruction) 
35 % 116 667 €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 66 666 € 

TOTAL 333 333 € TOTAL  333 333 € 

 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
 Tonnages de déchets triés selon 

différents flux 
Niveau d’accueil des 
professionnels et usagers 

 Horaires d’ouverture du site  

 



 

 

 
 
 

 
 
 

 
CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 

 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°3 
 

Nom de l’action : Installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures de 
l’école de musique intercommunale 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Augmenter la production d’énergies renouvelables / solaires sur le territoire de l’Oisans 
Poursuivre l’engagement du territoire dans la transition écologique 
Montrer l’exemple en relançant l’économie dès que possible et réalisant un projet de transition 
écologique / d’énergies renouvelables opérationnel en 2021, répondant aux enjeux prioritaires du 
plan de relance 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Opérationnalité :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l'Oisans est engagée depuis 2012 dans un Plan Climat Energie 
Territoire, depuis 2018 dans une démarche TEPOS, et élabore actuellement un Contrat de Transition 
Ecologique (CTE) qui résulte d'une co-construction avec les élus, les services de l'Etat, les 
entreprises et les citoyens et qui s'articule autour de thématiques fortes comme l'agriculture, la forêt, 
les bâtiments, les déchets, l'économie, la mobilité, les énergies renouvelables et la communication 
sensibilisation.  



 

 

 
Le développement des énergies renouvelables, notamment le solaire, est un des objectifs des 
démarches PCET et TEPOS. De plus, l’un des projets phares du CTE de l’Oisans est l’installation 
de panneaux photovoltaïques sur les toitures de l’école de musique intercommunale. 
 
Une étude d’opportunité réalisée par l’association Ageden confirme la faisabilité technique et 
financière de cette installation.  
La Communauté de Communes de l'Oisans, très sensibilisée sur les questions environnementales et 
d’énergies renouvelables, et soucieuse de relancer dès que possible l’économie du territoire en 
démarrant des projets opérationnels en 2021, souhaite réaliser ce projet d’installation de panneaux 
photovoltaïques. 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins du territoire, répond également à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En développant la production d’énergies renouvelables, cette action 
concourt notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de 
préservation des ressources naturelles. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Énergies 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Production 
d’EnR 

 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2021 
 
Une étude d’opportunité a déjà été réalisée. Une consultation pour la maitrise d’œuvre est prévue au 
2ème trimestre 2021, et un appel d’offres pour les travaux doit se tenir à l’été 2021 pour une 
réalisation des travaux au second semestre 2021. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(permis de construire notamment). 



 

 

3- Financement de l’action 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Maitrise d’œuvre 25 000 € Etat – DSIL  80 % 53 333 €  

Installation des panneaux 

photovoltaïques 
33 333 €    

Aléas (impact Covid 19) 8 334 €    

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 13 334 € 

TOTAL 66 667 € TOTAL  66 667 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation de l’action 

Tableau des indicateurs : 
 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Installation des panneaux 
photovoltaïques 

Production d’énergie solaire en 
MWh 

Réalisation d’autres projets 
d’installation d’énergies 
renouvelables sur le territoire 
de l’Oisans 

 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°4 
 

Nom des actions : Projets 2021 d’assainissement sur le territoire de l’Oisans 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :        en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu en 2021 
de réaliser cinq opérations d’assainissement sur le territoire de l’Oisans. 
- Allemond – Hameau d’Articol – réseau + STEP 35 EH filtres enterrés 
- Le Bourg d’Oisans – extension réseau Les Morelles 
- Livet-et-Gavet – mise en séparatif et raccordement La Salinière – tranche 1 
- Les 2 Alpes – collecte et traitement du hameau des Travers 



 

 

- Ornon – transits Bas du village vers la RD et Pallud vers station d’épuration 
Les objectifs de ces opérations sont : 
- la pose d’un réseau d’assainissement et la construction d’une station d’épuration 35 EH sur le 
hameau d’Articol. 
- le raccordement des hameaux des Morelles et des Travers au réseau d’assainissement 
- la mise en séparatif de l’assainissement du hameau de la Salinière 
- la pose de réseaux de transits à Ornon 
 
Ces projets concrets, au plus près des besoins des habitants, répondent également à un enjeu de 
transition écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de 
territoire annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, ces 
actions permettent le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver 
la qualité de la ressource en eau et la biodiversité. Elles concourent notamment à l’atteinte des 
objectifs nationaux en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2021  
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2022 
 
Ces projets sont mentionnés dans le schéma directeur d’assainissement de l’Oisans et de la Basse 
Romanche ou ont fait l’objet d’études préliminaires, de faisabilité ou d’avant-projet. 
Ces projets nécessiteront une mise en concurrence des titulaires de l’accord cadre multi-attributaires 
pour les travaux. 
Le calendrier des travaux est conditionné à l’acquisition foncière de terrain pour la station 
d’épuration d’Allemond, ainsi qu’à la réalisation de démarches administratives préalables (accords 
des communes, conventions de passages notamment). 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Travaux d’assainissement 1 572 953 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 50 % 851 257 €  

  
Agence de l’eau 

(en cours d’instruction) 30 % 407 104 €  

     

  Autofinancement du SACO 20 % 314 592 € 

TOTAL 1 572 953 € TOTAL  1 572 953 € 



 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Les indicateurs de réalisation seront : 
 Règlement des problématiques foncières (si elles existent) 
 L’attribution des marchés subséquents de travaux / OS de démarrage des travaux 
 PV de réception 
  

Les indicateurs de résultats seront : 
 Les PV des essais préalables à la réception 
 Le suivi du raccordement des riverains 



 

 

 
FP 5 : Ornon - Rénovation thermique et mise en conformité du bâtiment de la Mairie 

FP 6 : Les 2 Alpes – Création d’une maison médicale multi sites 

Soit environ 6 pages à rajouter après retours Préfecture ou communes 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE PROJET 
 

ACTION N° 7 
 

Mizoën - Restauration intérieure de l'Eglise et amélioration des abords 
 

1- Descriptif synthétique du projet 
 
- Objectif(s) visé(s) : Les travaux de restauration intérieure de l’église et d’amélioration des 
abords ont pour objectif de poursuivre et terminer la rénovation complète de l’édifice 
permettant d’assurer la sauvegarde du bâtiment pour les prochaines décennies 
 
- Projet rattaché à l’axe stratégique n° 3 défini dans le projet territorial : ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE 
 
- Porteur/Pilote envisagé : Commune de Mizoën 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
Identifier le rôle envisagé des différents partenaires identifiés : financement/maître 
d’ouvrage/assistance à maîtrise d’ouvrage/maître d’œuvre/Suivi/Évaluation 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et plus 
Préciser l’échéance si possible : 
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
En octobre 2018 il a été constaté des chutes de matériau sur la voie publique autour de 
l’église (proximité du cimetière, de la salle polyvalente et de l’auberge de Mizoën). Les 
services techniques ont procédé immédiatement à la sécurisation des lieux avec la mise 
en place de barrières. Des travaux de purge des matériaux instables ont été réalisés en 
décembre 2018.  
Le Parc National des Ecrins et le CAUE 38 ont été sollicité pour émettre un avis quant à 
l’état de l’édifice. Ces partenaires ont alors préconisé de faire réaliser un diagnostic 



 

 

complet du bâtiment par un architecte du patrimoine. Le cabinet AF TRAIT 
D’ARCHITECTURE a été missionné et a rendu en juin 2019 son rapport qui a priorisé les 
travaux à entreprendre et les a organisés en 4 phases de travaux.  
Par délibération en date du 5 juillet 2019, le conseil municipal a décidé de programmer la 
réalisation des travaux préconisés en 4 phases. 
Les premiers niveaux d’urgence ont été traités dans la phase 1 du projet global de 
restauration dont les travaux devaient avoir lieu en 2020 et ont été repoussés d’un an du 
fait de la pandémie. En 2021 vont donc démarrer les travaux de restauration des 
élévations extérieures (clocher et façades) qui présentent des désordres mettant en péril 
la sécurité des riverains et utilisateurs de cet espace public ainsi que la pérennité à moyen 
terme de l’édifice. 
 
Il s’agit maintenant d’engager la suite des travaux de restauration de l’église et réaliser les 
phases 2 et 3 correspondants aux niveaux d’urgence 3 et 4 du diagnostic de l’architecte. 
Les travaux devant être réalisés en 2022 sont les suivants (extrait du diagnostic) : 
 
Restauration intérieure : 
I Elévations intérieures, épidermes 
Les soubassements Nord ont souffert des remontées capillaires, ils devront être purgés de leurs en-
duits sur une 
hauteur d’1.50m environ, le plus en amont possible afin de laisser sécher les maçonneries, avant toute 
réfection 
d’enduit. Il est proposé de purger l’ensemble des soubassements composé de ciment artificiel afin de 
laisser 
respirer les maçonneries en pied de mur. Des parties hautes localisées, dans les bras de transept prin-
cipalement 
et ébrasement de baies, ont été dégradées par des infiltrations et points de condensation. Au droit des 
zones 
les plus dégradées, les enduits devront être purgés et repris. Une remise en peinture par panneau sera 
réalisée 
sans envisager une reprise complète des peintures. Le dispositif à champ électro-magnétique sera 
déposé. 
La présence du sol carrelé présente deux problématiques : l’aspect sanitaire d’une part car sa pré-
sence créer un 
environnement étanche en pied de murs, et un aspect esthétique, peu favorable pour l’édifice. Celui-ci 
a été 
mis en oeuvre lors de la campagne de restauration intérieure de 1989, sur une chape maigre de 10cm 
qui 
repose sur une dalle en béton de 40 cm d’épaisseur et hérisson ayant remplacé la dalle en ciment 
d’origine qui 
était déformée. Pour répondre à l’aspect sanitaire, il est proposé de supprimer les plinthes carrelées, un 
rang de 
carreaux et une saignée dans la chape ciment de sorte à créer une bande périphérique respirante. Le 
remplacement complet du carrelage, qui répondrait à la problématique esthétique est proposé en op-
tion, par 
un plancher bois sur lambourde près démolition de la chape ciment. 

I Menuiseries et vitraux 
Afin de pallier les problèmes de condensation au droit des vitraux, il est proposé de modifier la partie 
basse des 
vitraux pour mettre en place une bavette en plomb. Les fenêtres de la sacristie seront remplacées et le 
portail 
Ouest sera restauré. Les portes contenant du plomb seront repeintes afin d’encapsuler la présence du 
plomb. 
 

Amélioration des usages et des abords : 
Les deux marches manquantes au départ de l’escalier d’accès aux combles seront remplacées. Afin de 
pouvoir 



 

 

accéder au comble principal en sécurité, un cheminement par platelage bois, en appui sur les fermes 
dans le 
comble est proposé. Un système de détection incendie et d’évacuation sera mis en oeuvre. La mise en 
place 
d’un paratonnerre est proposée. 
Le belvédère ainsi que le massif planté au Sud de la nef seront maintenus. Il est proposé de prolonger 
le 
revêtement de sol en stabilisé au droit du chevet, le long du mur de soutènement, en remplacement 
des gros 
cailloux existants afin de permettre un cheminement plus carrossable. Un habillage sera mis en oeuvre 
pour 
dissimuler les installations techniques disposées au Nord de la nef. Le mur de soutènement au droit du 
parvis 
sera consolidé. 
Il est proposé de réaliser un drainage au droit du chevet, à titre préventif pour garantir un environne-
ment sain 
au sein des maçonneries. Il est également proposé la mise en oeuvre de caniveaux raccordés en pied 
de façade 
Sud, au niveau du massif planté, afin de pouvoir évacuer plus rapidement les eaux de pluie et de fonte 
des 
neiges. 
Il est proposé une requalification des abords croisée avec la problématique d’accessibilité de l’église 
ainsi qu’à la 
salle polyvalente et au presbytère. Un emplacement réservé au stationnement des personnes à mobili-
té réduite 
sera ménagé au droit du parvis, sous forme de dépose minute pour répondre aux besoins d’accès aux 
engins 
pompiers. Compte tenu de la topographie des lieux, cette entrée accessible à l’église est proposée 
dans le bras 
de transept Nord. Elle permettra notamment de traiter l’accessibilité aux trois bâtiments par un système 
de 
rampes. Ce deuxième accès à l’église répondra notamment aux besoins en termes de sécurité incen-
die et 
constituera donc une issue de secours. L’aménagement est proposé en deux scénarios. Un premier (A) 
vise à 
traiter l’accessibilité de l’église, tandis que le second (B) porte sur l’ensemble des abords et la gestion 
de 
l’accessibilité aux trois bâtiments. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : AMENAGEMENT 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : 
RENOVATION DES BATIMENTS 

► CALENDRIER 

AVP = octobre 2021 

Consultation des entreprises = février 2022 

Réalisation des travaux = mai-septembre 2022 

 

3- Financement du projet 

Budget prévisionnel à prévoir, selon les différentes étapes d’avancement du projet si possible. 



 

 

 POSTES DE DEPENSES 

 
 

LOTS MONTANT H.T. 

Maîtrise d’œuvre  24 134,00 € HT 

Rénovation intérieure  1 147 052,00 € HT 

Amélioration des usages et des abords 2 142 082,00 € HT 

Chemin de vie dans les combes  
de la nef 

3 12 548,00 € HT 

Publication AAPC (estimation)  1 300,00 € HT 

Mission SPS  2 700,00 € HT 

TOTAL  329 816 € HT 

 
Lister les financements susceptibles d’être mobilisés selon vous : 

 Financement 

 Montant 

H.T. 
de la subvention 

Date de la 
demande  

 Date d’obtention 

(joindre la copie de la 
décision d’octroi) 

 Taux 

 

 
Union Européenne 

 
     

 
DSIL 

 
65 963,20 € 29/03/21  20%  

 
Autre(s) subvention(s) Etat 

(préciser) 
 

     

Région 32 981,60 € A venir  10%  

Département 98 944,80 € 29/03/21  30%  

Fondation du Patrimoine 48 000 € Convention ci-jointe  15%  

 
Communauté de Communes 

Oisans 
16 490,80 € A venir  5%  



 

 

Sous-total  
(total des subventions 

publiques) 
262 380,40 €   80% 

 
Participation du demandeur :  
-1 autofinancement 
-2 emprunt  

 

67 435,60 €   20%  

TOTAL 329 816 €   100 % 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
Quantité de purge des enduits 
intérieurs 

Quantité de peinture apposée Durabilité des peintures 

Quantité de plinthes carrelées 
déposées 

Quantité de peinture apposée Durabilité des peintures 

Travaux d’accessibilité PMR Pourcentage de pente des 
aménagements  

Taux d’utilisation des 
installations publiques 

 

 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE PROJET 
 

ACTION N°8 
 

Alpe d’Huez - Rénovation extension Palais des Sports et des Congrès 

 

1- Descriptif synthétique du projet 
 
- Objectif(s) visé(s) : Le Palais des Sports et des Congrès de la station de l’Alpe d’Huez doit 
être rénové et modernisé afin de répondre aux nouveaux besoins des usagers, clients, 
organisateurs d’évènements, et de diminuer sa consommation énergétique 
 
- Projet rattaché à l’axe stratégique n° 4 défini dans le projet territorial : Projets touristiques 
 
- Porteur/Pilote envisagé : commune d’Huez 
 
- Partenaire concerné : 
 - Maitre d’ouvrage : commune d’Huez 
 - Maître d’œuvre : SOHO Atlas In Fine 
Partenaires financiers sollicités : Etat (DSIL), Département de l’Isère, Communauté de Communes 
de l’Oisans. 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :  ■en 2020       □ en 2021 □ en 2021 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      ■ en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024  
Echéancier : Début de chantier prévu en juin 2021 et une fin de travaux prévue en décembre 2021 
 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 

Objet de l’opération : 
 

L’Alpe d’Huez, station de renommée internationale, est à la fois connue pour son domaine skiable 
et les célèbres 21 virages parcourus chaque jour par plus de 300 cyclistes. 
La force de la station réside dans l’étendue de son domaine skiable et VTT, la performance de son 
réseau d’enneigement et ses équipements ludiques. 



 

 

La Commune propose une patinoire extérieure, une piscine extérieure et un Palais des Sports et 
des Congrès. 
Le Palais des Sports et des Congrès permet de proposer une offre alternative au ski l’hiver et au 
VTT l’été et de recevoir un grand nombre d’évènements dont certains de dimension internationale 
(festival du film de comédie en Isère, Tomorrowland Winter, triathlon, Alpe d’HuZes…).  
Pour mémoire, voici les évènements reçus ces trois dernières années : 
 

 
 
 
Les statistiques de fréquentation des activités du Palais des Sports témoignent de l’importance 
stratégique de cet équipement dans l’attractivité de la destination Alpe d’Huez : 
 

 
Cet équipement stratégique doit être rénové et modernisé afin de répondre aux nouveaux 
besoins des usagers, clients, organisateurs d’évènements… 
 

 

 HIVER ETE 

2020  Conceƌt jouƌ de l’an (1 300 pax) 

 Festival du film (1 500 pax/jour) 

4 jours 

 Soirées étudiantes (1 000 

pax/soirée) 

 

 National de pétanque (250 triplettes) 

 Concert 15 août (100 pax) 

 Marmotte granfondo (2 500 pax) 

 Oisans trail tour (500 pax) 

2019  Festival du film (1 500 pax/jour) 

4 jours 

 TML winter (25 000 pax) 

 Soirées étudiantes (1 000 

pax/soirées) 

 Festival de la BD 

 CoƋ d’Or 

 Coupe de la fédération 

 Triathlon (2 500 inscrits) 

 Concert 15 aout (1 000 pax) 

 Alpe d’HuZeS (6 000 pax) 

 Marmotte granfondo (5 000 pax) 

 Pandathlon (250 pax) 

2018  Conceƌt jouƌ de l’an (1 300 pax) 

 Festival du film (1 500 pax/jour) 

4 jours 

 Soirées étudiantes (1 500 

pax/soirée) 

 Festival de la BD 

 Trophée Andros 

 Coupe de la fédération de ski 

 Challenge des moniteurs ESF 

 Triathlon (2 500 inscrits) 

 Concert 15 août (1 000 pax) 

 Alpe d’HuZeS (6 000 pax) 

 Tour de France 

 Mégavalanche 

 

 HIVER ETE TOTAL 

2020 42 581 16 831 59 412 

2019 54 345 15 870 70 215 

2018 57 554 19 012 76 566 

TOTAL 154 480 51 713 206 193 

 



 

 

Objectifs poursuivis : 
 

Aujourd’hui, il a été constaté la présence de nombreuses fuites dans le Palais des Sports et des 
Congrès sur la couverture et la verrière dues à un défaut d’étanchéité, à de la dilatation et à de la 
condensation. 
Par ailleurs, le festival du film de comédie en Isère poursuit son développement et est à la re-
cherche de lieux de diffusion supplémentaires, pouvant également assurer une pérennité de 
l’évènement en cas de restriction des capacités d’accueil. La Commune souhaite aussi développer 
l’accueil de séminaires et congrès, ce qui nécessite des espaces polyvalents supplémentaires et 
simples dans leur fonctionnement. 
Enfin, la Commune souhaite diminuer la consommation d’énergie du Palais des Sports et des 
Congrès. 
 
Dans ce cadre, pour répondre à ces différents objectifs, la Commune a pour projet d’entreprendre 
les travaux suivants : 

- Rénover la toiture de la partie centrale du Palais des Sports et des Congrès 
- Rénover l’espace dédié aux courts de tennis en salle de spectacle polyvalente en en 

rendant le fonctionnement autonome, tout en maintenant possible l’activité tennis 
- Créer des locaux de stockage 
- Rénover le bâti existant et son extérieur pour améliorer la cohérence et l’harmonie du 

Palais dans son traitement architectural 
 
Le projet est estimé à ce jour à 5,479 millions d’euros (hors AMO). 

 
La maitrise d’ouvrage sera assurée par la Commune qui fera appel à un AMO pour ces 
aménagements particuliers. 
 
La Direction Sports et Congrès de la collectivité assurera la gestion/exploitation et la 
commercialisation de cet équipement en collaboration avec les acteurs économiques locaux 
(remontées mécaniques, écoles de skis, office du tourisme…).  
 
 
La Commune pourra, avec ce nouvel aménagement, augmenter et améliorer les capacités 
d’accueil des évènements majeurs (festival du film de comédie en Isère, Alpe d’HuZes, 
Tomorrowland Winter, Triathlon, Tour de France, séminaires, soirées étudiantes…) en identifiant 
les espaces « Evènement » et conservant les équipements sportifs pour les vacanciers/usagers 
lors de leur séjour. 
  
Une attention particulière sera apportée pour optimiser les coûts de fonctionnement concernant les 
postes d’éclairage (100% source LED, détection de présence…), plomberie sanitaires 
(robinetteries et chasses à débit maitrisé), l’ensemble des installations techniques recherchera des 
rendements, des consommations durables adaptés à l’usage ainsi qu’aisément accessibles pour 
les techniciens. Nous étudions la possibilité sur des choix énergétiques, en complément ou 
alternatif à celui actuel. 
 

 
Domaine d’action principal (obligatoire) : énergies et aménagement 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : efficacité 
énergétique et rénovation des bâtiments. 

 



 

 

 
► CALENDRIER 

Le permis de construire a été déposé en janvier 2021. 

 

Les appels d’offre sont en cours avec une notification prévue en avril 2021. 

 

Le chantier est prévu de juin 2021 à décembre 2021 

 

 

3- Financement du projet 

Le coût des travaux est estimé à 5 478 786 euros HT : 

 
 

POSTES DE DEPENSES LOTS MONTANT H.T. 

Démolition – Gros œuvre - Structure Démolition 
Terrassement GO – Structure 
métallique – Charpente bois 

1 179 517 € 

Enveloppe du bâtiment Etanchéité couverture 
Murs rideaux bois – 

Menuiseries extérieures 
Façades – Parement pierre 

676 122 € 

Corps d’état secondaire Doublages – Cloisons – Faux 
plafonds – Peinture 

Menuiserie intérieure bois 
Carrelage – Faïences 

Sols souples – Sols sportifs 
Serrurerie – Porte 

automatique 
Agencement 

1 303 292 € 

Lots techniques Plomberie sanitaire 
Chauffage – Ventilation 

Electricité 
Ascenseur – Monte-charge 

1 478 797 € 

Aménagements extérieurs VRD 165 673 € 

Provisions fondations spéciales  107 399 € 

Equipements scéno-techniques Serrurerie technique 
Distribution électrique 

Alimentation force 

162 150 € 

Imprévus 8 %  405 836 € 

Total  5 478 786 € 



 

 

Le plan prévisionnel de financement est le suivant : 
 

Financement 
Montant H.T. 

de la subvention 
Date de la 
demande  

Date d’obtention 

(joindre la copie de la 
décision d’octroi) 

Taux 

  

 
DSIL 

 
1 250 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 22.82 % 

  

Département 1 000 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 18.25 % 
  

 
Autres financements publics 

Communauté de Communes de 
l’Oisans 

250 000 euros 07-11-2020 En attente de réponse 4.56 % 

  

Sous-total  
(total des subventions publiques) 2 500 000 euros 07-11-2020 

 
45.63 % 

 
Participation du demandeur :  
- autofinancement 
- emprunt  

 

2 978 786 euros 

 

 

54.37 % 

  

TOTAL 5 478 786 euros  

 

100 % 

 
 
 
 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Les indicateurs liés à ce projet sont les suivants : 

- Phase de travaux 

o Respect des délais => écart entre le calendrier prévisionnel et la date d’ouverture 
de l’espace rénové 

o Maitrise des coûts => écart entre le budget prévisionnel et le coût définitif 

 

- Phase d’exploitation 

o Public accueillir durant les évènements (festival du film de comédie en Isère, 
festival Tomorrowland Winter) 

o Satisfaction des organisateurs d’évènements et économies géénrées 

o Evolution des recettes de la Commune 

o Evolution des coûts des fluides de l’équipement 
 

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°9 
 

Nom de l’action : Création d’une voie verte entre Allemond et Livet-et-Gavet 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise. 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets mobilités 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :        en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu en 2021 l’aménagement d’une voie verte entre 
Pont Rouge à Allemond et les Roberts à Livet-et-Gavet, en passant par Allemond, représentant un 
peu plus de 10 km. Cette infrastructure correspond à la seconde phase d’une voie cyclable de 53 km 
entre Venosc et la Métropole grenobloise, jusqu’à la Via Rhôna, en passant par le Bourg d’Oisans, 
Allemond et Livet-et-Gavet. 
 



 

 

Ce projet phare s’inscrit dans le plan d’actions « Espace Valléen » de diversification touristique du 
territoire de l’Oisans et vise également à développer les modes doux, notamment le vélo, en 
maillant le réseau cyclable sur le territoire et en aménageant de nouvelles infrastructures mais aussi 
des discontinuités cyclables (Pont-Rouge à Allemond notamment). 
 
Les grands objectifs du projet sont : 
- Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
- Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
- Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
- Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
- Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise.  
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des touristes et des habitants, répond ainsi à des enjeux 
de diversification touristique du territoire de l’Oisans et de développement des modes doux, axes 
prioritaires très développés dans le projet de territoire annexé au CRTE de l’Oisans. Cette action 
concourt notamment à renforcer l’attractivité du territoire, le développement du tourisme 4 saisons 
et les mobilités douces, pendulaires et touristiques. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Mobilités 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Mobilités douces 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 3ème trimestre 2021 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
Le projet nécessitera des études préalables et des appels d’offres. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(accord fonciers, déclaration loi sur l’eau, autorisations d’urbanisme). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- Financement du projet 



 

 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Etudes préalables 34 990 € 
Etat – DSIL 

(en cours d’instruction) 10 % 214 273 €  

Maitrise d’œuvre  56 093 € 
Etat – Pacte Etat Métropole 

(déjà voté) 
6 % 135 000 €  

Acquisitions foncières 10 000 € 
Etat – Fond continuités        

cyclables (déjà voté) 
24 % 524 000 € 

Enrobés 1 140 500 € Région (déjà voté) 14 % 298 700 € 

Passerelles 930 000 € 
Département 

(en cours d’instruction) 23 % 500 000 €  

  RTE (en cours d’instruction) 3 % 65 293 € 

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 434 317 € 

TOTAL 2 171 583 € TOTAL  2 171 583 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
La voie verte est en service ? 
Date ? 

Nombre de kilomètres créés Nombre de passages 
(fréquentation) en augmentation 
au Pont Rouge 



 

 

 
FP 10 : Allemond - Extension du Bâtiment des Tilleuls consistant en la création de 6 logements 
réservés aux personnes âgées et une micro-crèche / RAM  

Soit environ 3 pages à rajouter après retours Préfecture ou commune 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°11 
 

Nom de l’action : Plateforme compostage végéterie 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) : 
Collecter et traiter les déchets verts localement selon leur catégorie (source d'azote ou de carbone) 
Valoriser ces déchets : broyat, compost 
Eviter les dépôts sauvages et le brûlage (malgré les interdictions, ces pratiques perdurent) en 
facilitant les dépôts des déchets vert pour les particulier et les professionnels et en proposant du 
broyant et du compost en échange 
Améliorer la qualité du service public de collecte et tri des déchets 
Avoir un point de collecte centralisé, spécialisé, adapté et outillé pour la gestion des déchets verts. 
Faire d'un déchet une ressource (notamment pour le compostage) 
S’inscrire dans une gestion durable des espaces verts (amendement organique, programme zéro 
phyto, préservation de la biodiversité, … 
Réduire les GES dûs au transport et au traitement des déchets verts 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 
 



 

 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu de construire en 2022 (inscription au Plan 
Pluriannuel d’ Investissement) une végéterie (déchetterie spéciale déchets verts), à destination des 
usagers y compris professionnels. 
 
Cet équipement permet de collecter et trier les déchets verts afin d'en optimiser le traitement et la 
valorisation grâce à une séparation selon leur catégorie. 
Il consiste à déposer au sol les déchets verts et en la possibilité de récupérer du broyage ou du 
compost au même endroit, directement dans une remorque ou un camion vide en repartant. 
Les usagers (particuliers, professionnels, communes) pourront déposer leurs déchets au sol dans une 
optique de facilitation et praticité. 
 
A partir des déchets verts déposés, la communauté de communes pourra produire du broyat pour son 
service de campagne de quartier et pour tous les usagers, ainsi que du compost pouvant servir 
d’amendement organique. 
 
Ce projet est dans la continué du programme de développement du compostage et du traitement des 
déchets verts inscrit dans le PCAET volontaire de la collectivité, avec un gain important sur les 
émissions de gaz à effet de serre et les polluants atmosphériques (réduction du transport des déchets, 
solution de traitement simplifiée alternative au brûlage). Il permettra également d'améliorer la 
qualité du compost produit grâce à une meilleure sensibilisation et surveillance des usagers 
garantissant l'absence de plastiques et autres produits indésirables. 
Le site sera équipé (de manière permanente ou temporaire en fonction des besoins) des matériels 
nécessaires au bon fonctionnement du site : engins de manutention, broyeur etc… 
 
Le site sera ainsi conforme à la réglementation sur les ICPE (Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement) 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond ainsi à un enjeu de transition 
écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de territoire 
annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le tri des déchets, cette action concourt 
notamment à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de stratégie bas-carbone et de préservation 
des ressources naturelles. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Gestion, 
valorisation des déchets, réemploi 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 

Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
Les études préalables, la maitrise d’œuvre et la consultation se tiendraient au premier trimestre 2022 
avec un lancement des travaux envisagé mi-2022 pour une livraison fin 2022. 
L’avancement des travaux est conditionné à la validation du lieu d’implantation de l’équipement (à 
définir), ainsi qu’à la réalisation de démarches administratives préalables (accords fonciers, permis 
de construire notamment). 
 



 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Plateforme compostage    

végéterie 
416 667 € Etat – DSIL 25 % 104 167 € 

  Région 20 % 83 333 € 

  
Département – dotation 

territoriale 
35 % 145 833 € 

     

  
Autofinancement de la 

communauté de communes 
20 % 83 334 € 

TOTAL 416 667 € TOTAL  416 667 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateur de réalisation : 
 Réception des travaux 

 
Indicateurs de résultat : 
 Tonnage/ volume  de déchets collectés 
 Nombre d’usagers et professionnels passés 

 
Indicateur d’impact : 
 Tonnes/ volume de compost produit 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°12 
 

Nom des actions : Projets 2022 et 2023 d’assainissement sur le territoire de 
l’Oisans 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Collecte et traitement des eaux usées pour le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces 
naturels et préservation de la qualité de la ressource en eau et de la biodiversité 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°1 défini dans le projet territorial : transition écologique 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :        en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :       en 2021       □ en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2024 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu en 2022 
et 2023 (inscriptions au programme de travaux 2021-2023) de réaliser neuf opérations 
d’assainissement sur le territoire de l’Oisans. 
 
 
 



 

 

2022 : 
- Allemond – STEP Rivier 85 EH filtres enterrés avec mise en séparatif  
- Livet-et-Gavet – mise en séparatif et raccordement La Salinière – tranche 2 
- Les 2 Alpes – collecte et traitement du hameau des Travers 
- Saint Christophe en Oisans – STEP la Bérarde / Etages 
- Villard Notre Dame – mise en séparatif en lien avec le renouvellement du réseau AEP 
- Villard Notre Dame – STEP traitement 
 
2023 : 
- Livet-et-Gavet – mise en séparatif et raccordement La Salinière – tranche 3 
- Les 2 Alpes – collecte et traitement du hameau des Travers 
- Les 2 Alpes – hameau du Collet – construction de la station d’épuration 
 
Les objectifs de ces opérations sont : 
- la pose de réseaux d’assainissement et la construction de stations d’épuration  
- l’amélioration, le raccordement et la mise en séparatif de réseaux d’assainissement 
 
Ces projets concrets, au plus près des besoins des habitants, répondent également à un enjeu de 
transition écologique, thématique prioritaire du plan de relance très développée dans le projet de 
territoire annexé au CRTE de l’Oisans. En améliorant la collecte et le traitement des eaux usées, ces 
actions permettent le non rejet de ces eaux dans les rivières et espaces naturels et ainsi de préserver 
la qualité de la ressource en eau et la biodiversité. Elles concourent notamment à l’atteinte des 
objectifs nationaux en matière de biodiversité et de préservation des ressources naturelles. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Eau, nature et biodiversité 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Gestion quantitative et qualitative de l’eau 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022  
Date de fin des travaux : 2ème trimestre 2024 
 
Ces projets feront l’objet d’études préalables. 
Ces projets nécessiteront une mise en concurrence des titulaires de l’accord cadre multi-attributaires 
pour les travaux. 
Les calendriers des travaux seront conditionnés à la réalisation de démarches administratives 
préalables (accords des communes, acquisitions foncières notamment). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Travaux d’assainissement 
2022 

2 742 500 € 
Etat – DSIL  

(en cours d’instruction) 30 % 1 243 800 €  

Travaux d’assainissement 
2023 

1 403 500 € 
Agence de l’eau 

(en cours d’instruction) 29 % 1 191 075 €  

     

  Autofinancement du SACO 41 % 1 711 125 € 

TOTAL 4 146 000 € TOTAL  4 146 000 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Les indicateurs de réalisation seront : 
 Règlement des problématiques foncières (si elles existent) 
 L’attribution des marchés subséquents de travaux / OS de démarrage des travaux 
 PV de réception 

 
Les indicateurs de résultats seront : 
 Les PV des essais préalables à la réception 
 Le suivi du raccordement des riverains 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°13 
 

Nom de l’action : Extension de la maison médicale de l’Eau d’Olle à Allemond 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Améliorer l’offre de soins sur le territoire de l’Oisans et tout particulièrement dans la vallée de 
l’Eau d’Olle 
Favoriser l’installation de nouveaux médecins généralistes et professionnels de santé 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°2 défini dans le projet territorial : résilience sanitaire 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans (en attente confirmation 
politique) 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : Commune d’Allemond, SIEPAVEO 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 (à confirmer) 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 (à confirmer) 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
Au printemps 2018, la Communauté  de communes de l’Oisans a élaboré le  schéma de santé de son 
territoire, avec l’accompagnement du cabinet de consultants Mazard. Cette étude a donné lieu à une 
quinzaine de préconisations. Compte tenu de la carence des médecins sur le territoire ne permettant 
pas d’assurer une permanence et une continuité des soins au profit des habitants,   l’un des axes 
forts, retenu par les élus de  la Communauté de Communes de l’Oisans, est la structuration et le 
déploiement de maisons médicales sur le territoire, pour répondre à des enjeux de sécurité sanitaire 



 

 

et pour faciliter l’installation de futurs médecins généralistes et autres  professions médicales et 
para-médicales. L’éloignement du centre hospitalier de Grenoble et de ses urgences, la forte activité 
touristique saisonnière renforcent la nécessité  d’une médecine de montagne pérenne sur le territoire.    
 

Dans le cadre de son schéma de santé, la Communauté de Communes de l’Oisans, a accompagné les 
communes de l’Alpe d’Huez et des Deux Alpes dans leurs projets de Maisons Pluridisciplinaires de 
Santé. Deux projets de santé ont été validés en commission de labellisation par l’ARS.  
Avec le projet d’extension de la Maison médicale d’Allemond, c’est une troisième partie du 
territoire de l’Oisans qui ouvre les possibilités d’un exercice coordonné de la médecine de 
montagne au profit de la vallée de l’eau d’Olle. La Communauté de Communes accompagne le 
projet d’extension et de transformation de la maison médicale d’Allemond en maison 
pluridisciplinaire de santé. Le projet  permettra l’intégration d’un cabinet infirmier, d’un médecin 
généraliste supplémentaire et d’un autre paramédical. Un projet de santé sera également présenté à 
l’ARS pour labellisation. Les études architecturales sont en cours  et seront partagées avec les 
professionnels de santé et la Communauté de Communes de l’Oisans pour un démarrage des 
travaux en 2022.  (inscription au Plan Pluriannuel d’Investissement de la collectivité). 

 

Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond également à un enjeu de résilience 
sanitaire, thématique prioritaire du plan de relance et du CRTE. 

 

Nb : le portage de ce projet par la Communauté de Communes de l'Oisans est en attente de 
confirmation politique (possibilité d’un portage par la commune d’Allemond ou le SIEPAVEO). 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Services aux territoires et citoyens 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Santé et 
soins  

► CALENDRIER (à confirmer) 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022  

Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 

Les études préalables et la consultation se tiendraient au premier semestre 2022 avec un lancement 
des travaux envisagé mi-2022 pour une livraison fin 2022. 

L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(convention de maitrise d’ouvrage, permis de construire notamment). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Extension de la maison    

médicale 
308 333 € Etat – DSIL  25 % 77 083 €  

  Région 23 % 69 583 €  

  
Département – Isère           

Médecins 
32 % 100 000 €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 61 667 € 

TOTAL 308 333 € TOTAL  308 333 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateurs de réalisation : 

 Réunions partenariales pour présentation du projet dans le cadre d’une étude de faisabilité 
(élus de la commune, professionnels de santé de la vallée de l’eau d’Olle, élus et techniciens 
de la Communauté de communes de l’Oisans, partenaires financiers) 

 Elaboration du projet de santé et présentation en commission de labellisation à l’ARS 

 

Indicateurs de résultats 

 Lancement des marchés de travaux  

 

Indicateurs d’impact 

 Désengorgement des cabinets médicaux actuels 
 Médecine de proximité 
 Permanence des soins et coordination des soins 
 Nouveaux médecins attirés par un exercice de la médecine coordonnée 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°14 
 

Nom de l’action : Travaux sur patrimoine Uissan 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Rénover des édifices et monuments communaux faisant partie du patrimoine Uissan dans une 
optique d’une labellisation départementale « Patrimoine en Isère » 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°2 défini dans le projet territorial : entretien du patrimoine 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : Communes du territoire de l’Oisans 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu en 2022 (inscription au Plan Pluriannuel 
d’Investissement) une enveloppe en investissement dédiée à des travaux de rénovation d’édifices et 
monuments communaux faisant partie du patrimoine Uissan. 
 
Le Département de l’Isère a mis en place un label « Patrimoine en Isère » permettant de reconnaitre 
les édifices ou ensembles bâtis dont la valeur patrimoine présente un intérêt départemental. 
Le territoire de l’Oisans ne compte actuellement que trois édifices labellisés. 
 



 

 

L’objectif de ces travaux de rénovation et d’entretien coordonnés par la Communauté de communes 
de l'Oisans en lien avec les communes est de mettre en avant le patrimoine Uissan pour permettre 
par la suite une labellisation d’un plus grand nombre de monuments sur le territoire de l’Oisans (si 
possible un par commune). 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des communes, répond également à un enjeu d’entretien 
du patrimoine, thématique prioritaire du plan de relance et du CRTE. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Aménagement et services aux territoires et citoyens 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : Rénovation 
des bâtiments et culture  

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
Les études préalables et la consultation se tiendraient au premier semestre 2022 avec un lancement 
des travaux envisagé mi-2022 pour une livraison fin 2022. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(convention de maitrise d’ouvrage, permis de construire notamment). 
 
 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Travaux sur patrimoine    

Uissan 
41 667 € Etat – DSIL  40 % 16 667 €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
60 % 25 000 € 

TOTAL 41 667 € TOTAL  41 667 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateur de réalisation : nombre de monuments rénovés 

Indicateur de résultat : nombre de monuments labellisés 

Indicateur d’impact : fréquentation plus importante de ces monuments rénovés et labellisés 

 



 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°15 

 
Nom de l’action : Travaux aménagement Maison de l’Oisans 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Mise en valeur par la construction d’une Maison de pays, du patrimoine de l’Oisans, de l’artisanat 
local et des produits locaux issus de circuits-courts. La Maison de l’Oisans permettra également de 
mettre en avant les atouts de l’Oisans : sa haute montagne, le Cycling Lab Oisans, ses sentiers… 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets touristiques et 
culturels 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans 
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant :  
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 (sous réserve acquisition foncière) 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu de lancer en 2021 une étude d’opportunité dans 
la création de véritables portes de l’Oisans afin de finaliser le projet et de s’assurer qu’il répond aux 
attentes des territoires et de la clientèle. Les travaux d’aménagement seront engagés en 2022 
(inscription au Plan Pluriannuel d’Investissement). 
 

Cette Maison de Pays sera au service du rayonnement de l’ensemble du territoire de l’Oisans. 
 



 

 

Ce lieu pourrait rassembler différentes offres et services (liste non exhaustive) : 

o Mise en valeur de l’artisanat local  
o Vente de produits locaux  

o Mise en avant de nos atouts : vélo, pleine nature…  
o Valorisation du patrimoine et des actions culturelles 

o Bureau d’information touristique 

o Etc… 

 

Ce projet concret, au plus près des besoins du territoire de l’Oisans, répond également à des enjeux 
de diversification touristique et de développement économique et agricole, axes prioritaires très 
développés dans le projet de territoire annexé au CRTE de l’Oisans. Cette action concourt 
notamment à renforcer l’attractivité du territoire et le développement du tourisme 4 saisons, et à 
diversifier l’économie et l’agriculture. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Aménagement, agriculture et alimentation, services aux 
territoires et citoyens, économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) qui qualifient des facettes moins centrales du projet : 
Infrastructures, circuits courts, tourisme durable 

► CALENDRIER 

Mai 2021 : Lancement d’une étude d’opportunité afin de finaliser le cadre du projet.  
Automne 2021 : Rendu de l’étude.  
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 (sous réserve acquisition foncière) 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2022 
 
Les études préalables et la consultation se tiendraient au premier semestre 2022 avec un lancement 
des travaux envisagé mi-2022 pour une livraison fin 2022. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(identification des lieux, acquisition foncière, permis de construire notamment). 



 

 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Aménagement Maison de 

l’Oisans 
500 000 € 

Etat – DSIL (selon arbitrage 

Région) 

25 % ou  

35 % 

125 000 ou 

175 000 €  

  Région 
10 % ou 

20% 

50 000 € ou 
100 000 € 

  
Département – dotation       

territoriale 
35 % 175 000 € 

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 100 000 € 

TOTAL 500 000 € TOTAL  500 000 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Les indicateurs de réalisation seront l’ouverture de la Maison de Pays au public prévue en 2021.  

Les indicateurs de résultats seront :  

o lors du montage du projet :  

 le nombre d’artisans et d’agriculteurs concernés par les produits vendus au sein de la 
Maison de Pays 

 la visibilité de la Maison de Pays pour les citoyens et les touristes  

o Lors de l’ouverture des lieux :  

 la fréquentation et son évolution lors des 3 premières années d’ouverture de la 
Maison de Pays seront des indicateurs clairs de réussite 

Les indicateurs d’impact seront :  

 La création d’emploi  

 Les retombées économiques directes pour le territoire 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°16 
 

Nom de l’action : Projets touristiques (à définir selon candidature Espace 
Valléen) 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Diversification touristique du territoire de l’Oisans 
Renforcement de l’attractivité et du tourisme 4 saisons 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets touristiques et 
culturels 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022        en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 1er trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2027 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l'Oisans a lancé en 2012 une démarche de structuration d’un 
projet de diversification touristique à l’échelle de l’Oisans. Le territoire s’est inscrit dans le 
programme Espace Valléen durant la période 2014-2020 qui a permis de structurer le projet 
touristique de l’Oisans. 
 



 

 

L'Oisans travaille actuellement à définir sa stratégie touristique à l’horizon 2040 dans le cadre de 
son nouveau programme Espace Valléen 2021-2027 et de la construction de son SCOT. 
 
Dans ce cadre, la Communauté de Communes de l'Oisans souhaite s’inscrire dans la nouvelle 
programmation Espace Valléen prévue sur la période 2021-2027 pour poursuivre la démarche de 
diversification touristique lancée sur le territoire de l’Oisans et les actions déjà engagées. 
 
La candidature Espace Valléen en cours d’élaboration intègrera des projets de diversification 
touristique, notamment le Cycling Lab Oisans, les voies vertes entre Allemond et Séchilienne, 
l’immobilier de loisirs, les Activités de Pleine Nature. 
 
Ces projets concrets, au plus près des besoins des touristes et du territoire, répondent ainsi à un 
enjeu de diversification touristique du territoire de l’Oisans, axe prioritaire très développée dans le 
projet de territoire annexé au CRTE de l’Oisans. Ces actions concourent notamment à renforcer 
l’attractivité du territoire et le développement du tourisme 4 saisons. 
 
Nous pourrons transmettre la candidature Espace Valléen dès que cette dernière sera élaborée au 
plus tard le 15 juin 2021. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Économie verte et circulaire 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Tourisme durable 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 1ème trimestre 2022 

Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2027 

Les projets nécessiteront des études préalables et des appels d’offres. 

L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(accord fonciers, déclaration loi sur l’eau, autorisations d’urbanisme). 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Projets 2022 diversification       

touristique 
250 000 € Etat – DSIL 25 % 166 667 €  

Projets 2023 diversification       

touristique 
416 667 € 

Département – dotation  

territoriale 
35 % 233 333 €  

Projets 2024 à 2027           

diversification touristique 
?    

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
40 % 266 667 € 

TOTAL 666 667 € TOTAL  666 667 € 

 



 

 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateur de réalisation : candidature Espace Valléen 

Indicateur de résultat : actions réalisées 

Indicateurs d’impacts : enquête clientèle et indicateur inscrit dans le volet évaluation de la 
candidature 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°17 
 

Nom de l’action : Création d’une voie verte entre Séchilienne et Ferropem 
(Livet-et-Gavet) 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise. 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets mobilités 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022        en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2023 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2024 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu en 2022 et 2023 (inscription au Plan 
Pluriannuel d’Investissement) l’aménagement d’une voie verte entre le hameau des Roberts à Livet-
et-Gavet et la limite de la commune de Séchilienne, représentant un peu plus de 10 km. Cette 



 

 

infrastructure correspond aux 3ème et 4ème phases d’une voie cyclable de 53 km entre Venosc et la 
Métropole grenobloise, jusqu’à la Via Rhôna, en passant par le Bourg d’Oisans, Allemond et Livet-
et-Gavet. 
 
Ce projet phare s’inscrit dans le plan d’actions « Espace Valléen » de diversification touristique du 
territoire de l’Oisans et vise également à développer les modes doux, notamment le vélo, en 
maillant le réseau cyclable sur le territoire et en aménageant de nouvelles infrastructures. 
 
Les grands objectifs du projet sont : 
- Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
- Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
- Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
- Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
- Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise.  
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des touristes et des habitants, répond ainsi à des enjeux 
de diversification touristique du territoire de l’Oisans et de développement des modes doux, axes 
prioritaires très développés dans le projet de territoire annexé au CRTE de l’Oisans. Cette action 
concourt notamment à renforcer l’attractivité du territoire, le développement du tourisme 4 saisons 
et les mobilités douces, pendulaires et touristiques. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Mobilités 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Mobilités douces 

► CALENDRIER 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2023 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2024 
 
Le projet nécessitera des études préalables et des appels d’offres. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(accord fonciers, déclaration loi sur l’eau, autorisations d’urbanisme). 



 

 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Aménagement de la voie 

verte entre Séchilienne et 

l’usine Ferropem 

2 000 000 € Etat – DSIL 30 % 1 200 000 €  

Aménagement de la voie 

verte entre l’usine Ferropem 
et Livet-et-Gavet 

2 000 000 € Région 15 % 600 000 € 

  Département 15 % 600 000 €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
40 % 1 600 000 € 

TOTAL 4 000 000 € TOTAL  4 000 000 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat Indicateurs d’impact 
La voie verte est en service ? 
Date ? 

Nombre de kilomètre créés Nombre de passages 
(fréquentation)  

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°18 
 

Nom de l’action : Travaux ascenseur valléen Le Bourg d’Oisans – Alpe d’Huez 
 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
A compléter 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°4 défini dans le projet territorial : projets mobilités 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communes du Bourg d’Oisans et d’Huez  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : Communauté de Communes de l'Oisans 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :       □ en 2021        en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022        en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 4ème trimestre 2024 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La description détaillée permet d’expliquer l’intérêt du projet : 
- Précisez l’historique, les caractéristiques principales et la visée stratégique du projet : Pourquoi ? 
Comment ? Dans quel but ? Préalables indispensables ? 
- Il est important, si le degré de maturation des réflexions le permet, d’indiquer les chiffres ou les 
estimations qui permettront de comprendre sa dimension : Coûts ? Champ d’intervention ? Tout ou 
partie du territoire concerné ? Personnes ou structures bénéficiaires ? Impact sur l’environnement ? 
Impact sur le développement du territoire ? Etc. 
- Lister les différentes étapes, les possibles obstacles, le calendrier, les acteurs à impliquer à chaque 
étape … Donner autant d’éléments que possible en fonction des réflexions en cours, de l’idée que 



 

 

vous avez au moment de la rédaction de cette fiche, des diagnostics et/ou études envisagés, déjà 
réalisés ou en cours ... 
 

La description la plus détaillée possible du projet permettra en outre de le contextualiser (mise en 
cohérence avec les démarches supra : SCOT, SRADDET, Stratégie régionale Eau-Air-Sol, Stratégie 
nationale bas carbone, Programmation pluriannuelle de l’énergie, etc.) et de faire le lien entre ce 
projet et les autres démarches déjà engagées sur le territoire (PCAET, CTE, TEPOS, Plan de gestion 
de milieux naturels, Contrat de rivière, dispositif PVD, etc.). 

 
Les communes du Bourg d’Oisans et d’Huez ont prévu des travaux de création d’un ascenceur 
valléen entre le Bourg d’Oisans et l’Alpe d’Huez. 
A compléter 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des touristes et des habitants, répond à un enjeu de 
développement des transports en commun et des modes doux, axe prioritaire développé dans le 
projet de territoire annexé au CRTE de l’Oisans. Cette action concourt notamment à renforcer 
l’attractivité du territoire et le développement du tourisme 4 saisons. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Mobilités 
Domaine(s) d’action secondaire(s) : Mobilités douces 

► CALENDRIER 

Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes étapes, si possible. 

Par exemple, faut-il une étude préalable ou un appel d’offres et le cas échéant quand sont-ils 
prévus ? Quelles sont les échéances prévues pour le lancement des études, des travaux ? 
l’achèvement des travaux?  Les partenaires et leurs engagements réciproques ? 

Date de début des travaux :  

Date de fin des travaux :  

Ce projet nécessitera des études préalables et des appels d’offres. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(accord fonciers, déclaration loi sur l’eau, autorisations d’urbanisme). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Travaux ascenseur valléen ?  € Etat – DSIL ? % ?  €  

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
? % ? € 

TOTAL ? € TOTAL  ? € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Des indicateurs de suivi et de résultat sont attendus pour chaque action. Il est important d’anticiper 
la définition de ces indicateurs le plus en amont possible, et ce dès la phase projet. Plus les 
objectifs de résultats seront prévus et définis précisément, plus il sera aisé de faire évoluer le projet 
selon vos choix et attentes. 

Soyez aussi précis que possible, selon le niveau de réflexion engagé. 

 

Pour information, on distingue différents types d’indicateurs : 

• les indicateurs de réalisation permettent d’assurer un suivi ou une vérification de la mise 
en place effective des actions et dispositifs prévus dans le contrat ; 

• les indicateurs de résultat permettent d’évaluer l’atteinte des objectifs spécifiques du 
contrat, autrement dit, ce qui a été obtenu grâce à la réalisation des actions ; 

• les indicateurs d’impact, quant à eux, mettent en évidence les effets directs et indirects du 
CRTE sur le territoire ; ils sont forcément plus génériques et plus difficiles à imputer à une 
politique puisque de nombreux autres facteurs peuvent intervenir. 

 

A compléter 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CRTE de la Communauté de Communes de l’Oisans 
 
 

FICHE ACTION 
 

ACTION N°19 
 

Nom de l’action : Travaux aménagement Espace France Services du Bourg 
d’Oisans 

 

1- Descriptif synthétique de l’action 
 
- Objectif(s) visé(s) :  
A compléter 
 
- Action rattachée à l’axe stratégique n°6 défini dans le projet territorial : France Services 
 
- Porteur/Pilote de l’action : Communauté de Communes de l'Oisans  
 
- Partenaire(s) concerné(s), le cas échéant : 
 
- Lancement possible des réflexions, diagnostics ou études en :        en 2021       □ en 2022 
 
- Mise en œuvre du projet envisagée :      □ en 2021        en 2022       □ en 2023       □ en 2024 et 
plus 
Préciser l’échéance si possible : 
Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 
Date de fin des travaux : 1er trimestre 2023 
 
 
 

2- Descriptif détaillé du projet 
 
La description détaillée permet d’expliquer l’intérêt du projet : 
- Précisez l’historique, les caractéristiques principales et la visée stratégique du projet : Pourquoi ? 
Comment ? Dans quel but ? Préalables indispensables ? 
- Il est important, si le degré de maturation des réflexions le permet, d’indiquer les chiffres ou les 
estimations qui permettront de comprendre sa dimension : Coûts ? Champ d’intervention ? Tout ou 
partie du territoire concerné ? Personnes ou structures bénéficiaires ? Impact sur l’environnement ? 
Impact sur le développement du territoire ? Etc. 



 

 

- Lister les différentes étapes, les possibles obstacles, le calendrier, les acteurs à impliquer à chaque 
étape … Donner autant d’éléments que possible en fonction des réflexions en cours, de l’idée que 
vous avez au moment de la rédaction de cette fiche, des diagnostics et/ou études envisagés, déjà 
réalisés ou en cours ... 
 

La description la plus détaillée possible du projet permettra en outre de le contextualiser (mise en 
cohérence avec les démarches supra : SCOT, SRADDET, Stratégie régionale Eau-Air-Sol, Stratégie 
nationale bas carbone, Programmation pluriannuelle de l’énergie, etc.) et de faire le lien entre ce 
projet et les autres démarches déjà engagées sur le territoire (PCAET, CTE, TEPOS, Plan de gestion 
de milieux naturels, Contrat de rivière, dispositif PVD, etc.). 

 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu en 2022 (inscription au Plan Pluriannuel 
d’Investissement) des travaux d’aménagement de l’Espace France Services du Bourg d’Oisans. 
A compléter 
 
Ce projet concret, au plus près des besoins des habitants, répond à enjeu de ?. Cette action concourt 
notamment à proposer une offre de services ?. 
 

Domaine d’action principal (obligatoire) : Services aux territoires et citoyens 
Domaine(s) d’action secondaire(s) :  

► CALENDRIER 

Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes étapes, si possible. 

Par exemple, faut-il une étude préalable ou un appel d’offres et le cas échéant quand sont-ils 
prévus ? Quelles sont les échéances prévues pour le lancement des études, des travaux ? 
l’achèvement des travaux?  Les partenaires et leurs engagements réciproques ? 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 

Date de fin des travaux : 1er trimestre 2023 

Ce projet nécessitera des études préalables et des appels d’offres. 
L’avancement des travaux est conditionné à la réalisation de démarches administratives préalables 
(autorisations d’urbanisme notamment). 



 

 

 

3- Financement du projet 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant 

Aménagement Espace 

France Services 
83 333 € Etat – DSIL 45 % 37 500 €  

  
Département – dotation       

territoriale 
35 % 29 167 € 

     

  
Autofinancement de la  

communauté de communes 
20 % 16 666 € 

TOTAL 83 333 € TOTAL  83 333 € 

 

5- Dispositif de suivi et d’évaluation 

Des indicateurs de suivi et de résultat sont attendus pour chaque action. Il est important d’anticiper 
la définition de ces indicateurs le plus en amont possible, et ce dès la phase projet. Plus les 
objectifs de résultats seront prévus et définis précisément, plus il sera aisé de faire évoluer le projet 
selon vos choix et attentes. 

Soyez aussi précis que possible, selon le niveau de réflexion engagé. 

 

Pour information, on distingue différents types d’indicateurs : 

• les indicateurs de réalisation permettent d’assurer un suivi ou une vérification de la mise 
en place effective des actions et dispositifs prévus dans le contrat ; 

• les indicateurs de résultat permettent d’évaluer l’atteinte des objectifs spécifiques du 
contrat, autrement dit, ce qui a été obtenu grâce à la réalisation des actions ; 

• les indicateurs d’impact, quant à eux, mettent en évidence les effets directs et indirects du 
CRTE sur le territoire ; ils sont forcément plus génériques et plus difficiles à imputer à une 
politique puisque de nombreux autres facteurs peuvent intervenir. 

 

A compléter 

 

 

 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2.3 – Grilles analyse 

 
  



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Implantation de Conteneurs Semi-Enterrés (CSE) – tranche 2 Le Bourg 

d’Oisans et finalisation Allemond 

 

 

 
 
 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

NON 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

NON 

 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEUTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diminution du nombre de passage de 

camions pour la collecte des déchets 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 

Meilleure intégration paysagère des 

équipements de collecte 

Diminution du volume de déchets rejeté dans 

la nature 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

0 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

1 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

0 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Construction d’une déchetterie à Allemond 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tonnages de déchets triés selon différents flux 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 
 
 

 
Pas d'indicateur pertinent pour cet item 

 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 

 
Pas d'indicateur pertinent pour cet item 

 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tonnages de déchets triés selon différents flux 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Moins de dépôts sauvages 

Evacuation des déchets par flux groupé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas d'indicateur pertinent pour cet item 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 

Meilleur service public de collecte et tri des 

déchets 

Sensibilisation des usagers par les gardiens 

de déchetterie aux bons gestes de tri 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

1 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

0 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

1 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

0 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures de l’école de 
musique intercommunale 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quantité d'énergie renouvelable produite 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

NON 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

NON 

 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Production d'énergie solaire en MWh 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEUTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non quantifiable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 

Consultation d'une entreprise locale ou 

spécialisée dans les énergies renouvelables 

Sensibilisation à l'utilisation de l'énergie 

solaire : action sur la précarité énergétique 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

0 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

1 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

0 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Allemond – Hameau d’Articol – réseau + STEP 35 EH filtres enterrés 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
Diminution du risque de glissement de terrain 

lié aux inondations 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEGATIF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

1 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

0 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

1 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

0 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Le Bourg d’Oisans – extension réseau Les Morelles 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
Diminution du risque de glissement de terrain 

lié aux inondations 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEGATIF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

1 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

0 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

1 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

0 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Livet-et-Gavet – mise en séparatif et raccordement La Salinière – 

tranche 1 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
Diminution du risque de glissement de terrain 

lié aux inondations 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEGATIF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

1 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

0 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

1 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

0 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Les 2 Alpes – collecte et traitement du hameau des Travers 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
Diminution du risque de glissement de terrain 

lié aux inondations 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEGATIF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

1 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

0 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

1 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

0 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Ornon – transits Bas du village vers la RD et Pallud vers station 

d’épuration 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
Diminution du risque de glissement de terrain 

lié aux inondations 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 
 
 
 
 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

OUI 

 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 
 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 
 
 
 
 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEGATIF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diminution de la pollution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 
 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  
1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 
 
3/Gestion de la ressource en eau 

 
 

1 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

0 

  
 
 
 
 

-1 

 
 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
 

1 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 
7/Impact sociétal 

 
 

0 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Mizoën - Restauration intérieure de l'Eglise et amélioration des abords 

 

 

 
Courte description du projet : Les travaux de restauration intérieure de l’église et d’aŵélioratioŶ des abords ont pour objectif de poursuivre et terminer la rénovation complète de l’édifice permettant d’assurer la 

sauvegarde du bâtiment pour les prochaines décennies projetés en têtes de tunnels 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

Exemples de quantification 

possible / indicateurs (non 

exhaustifs) 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions 

de GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens 

suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des 

processus de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 

Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 

 

 

 

 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

NON 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire les GES, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du territoire (PCAET ou document stratégique existant 

sur le territoire s’il n’y a pas de PCAET) ? 

Neutre 

  

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 
 

2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 

L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 

Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire OUI 

 

Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? oui (+1), 

peut -être (0), non (-1) OUI SISMICITE en montagne 

  

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 
 

3/Gestion de la ressource en eau 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une 

dégradation de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 

 

 

 

 

 
 

L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ?oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 
-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition 

vers une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques 

quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la 

production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en 

particulier dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou 

extrêmement préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

ineficacité significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une 

augmentation notable de la production, incinération ou élmination des 

déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production 

et de consommation liés à l’économie circulaire ? oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 

 

-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5/Lutte contre les pollutions 

 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 

 

 

 

 

 

Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : si non → +1 si oui : 
Q2 NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? 

oui → +1 si non → 0, -1 → voir Q3 NON 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local 

en la matière ? NEUTRE 

 

 

 

 

 

 

 

° Part des transports en commun et en mode 

doux dans les déplacements domicile-travail 

liées à l'action. 

° Evolution de la surface agricole utile liée à 

des démarches de labellisation 

environnementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 
0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

lorsqu’elle contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la 

biodiversité et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les 

écosystèmes qui sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un 

état favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou 

à enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 

Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection 

des espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité 

oui (+1), peut -être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7/ Impact sociétal 

 

Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation 

dans des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, 

ESS, économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique 

à long terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 

Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux 

de transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

oui → +1 / si non → 0, -1 OUI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Attractivité du village 

 

 

 

 

 

 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

Restauration intérieure de l'église et amélioration des abords 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

1 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
-1 

 
2 /Adaptation au 

7/Impact sociétal 
changement climatique et 

prévention des risques 

0 naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
-1 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
0 

 6/Biodiversité et protection 
3/Gestion de la ressource en

 

des espaces naturels, 
eau

 

agricoles et sylvicoles 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
-1 

  
 

    4/Economie circulaire, 

5/Lutte contre les pollutions déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Projets touristiques sur le territoire de l’Oisans (Toilettes touristiques 
au Bourg d’Oisans et au Clapier d’Auris + Bureaux d’Informations 

Touristiques) 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 

 
 
 

 
 

Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 

 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

NON 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

NON 

 
 
 

 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 

 
 
 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 

 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

NON 

 
 
 

 
 
 

 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 

 
 
 

 

Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? 

PEUT ETRE 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEUTRE 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Constructions très peu consommatrices 

d'espace 

Déchets non rejetés dans la nature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

OUI 

 
 

 
 
 

 
 

 
Niveau de satisfaction des usagers sur le bon 

fonctionnement des toilettes 

Amélioration de l'accueil de la clientèle dans 

les BIT (accès PMR + augmentation du confort 

d'accueil) 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
0 

 
2 /Adaptation au 

7/Impact sociétal 
changement climatique et 

prévention des risques 

0 naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
0 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
0 

 6/Biodiversité et protection 
3/Gestion de la ressource en

 

des espaces naturels, 
eau

 

agricoles et sylvicoles 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
1 

  
 

    4/Economie circulaire, 

5/Lutte contre les pollutions déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Alpe d’Huez - Rénovation extension Palais des Sports et des Congrès 

 

 

 

Huez- Extension Palais des Sports et des Congrès 
 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

Exemples de quantification 

possible / indicateurs (non 

exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions 

de GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens 

suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des 

processus de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 

Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 

 

 

 

 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? Non 

si non → +1 ; si oui passer à la question 2 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

Si oui → +1 ; si non → 0, -1 → passer à la question 3 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire les GES, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du territoire (PCAET ou document stratégique existant 

sur le territoire s’il n’y a pas de PCAET) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des dépenses de fonctionnement 

en consomation d'énergies 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 
 

2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 

L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 

Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 
 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? Oui 

 

Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? oui (+1), 

peut -être (0), non (-1) 

 

 

 

 
 

Evolution de l'offre alternative au ski - suivi 

des recettes 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 
 

3/Gestion de la ressource en eau 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une 

dégradation de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 

 

 

 

 

 
 

L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ?oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) Peut-être 

  

 

 

 

 

 
0 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition 

vers une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques 

quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la 

production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en 

particulier dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou 

extrêmement préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

ineficacité significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une 

augmentation notable de la production, incinération ou élmination des 

déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production 

et de consommation liés à l’économie circulaire ? oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) Peut-être 

  

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5/Lutte contre les pollutions 

 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 

 

 

 

 

 

Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : si non → +1 si oui : 
Q2 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? 

oui → +1 si non → 0, -1 → voir Q3 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local 

en la matière ? 

 

 

 

 

 

 

 

° Part des transports en commun et en mode 

doux dans les déplacements domicile-travail 

liées à l'action. 

° Evolution de la surface agricole utile liée à 

des démarches de labellisation 

environnementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

lorsqu’elle contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la 

biodiversité et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les 

écosystèmes qui sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un 

état favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou 

à enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 

Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection 

des espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité 

oui (+1), peut -être (0), non (-1) Peut-être 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7/ Impact sociétal 

 

Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation 

dans des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, 

ESS, économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique 

à long terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 

Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux 

de transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

oui → +1 / si non → 0, -1 Oui 

 

 

 

 

 

 

 
Contribution au bien être des habitants et 

des travailleurs - Evolution des abonnements 

à l'année et à la saison 

Accueil de nouveaux évènements 

dynamisant l'économie du terrtioire 

 

 

 

 

 

 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

1 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
0 

 
2 /Adaptation au 

7/Impact sociétal 
changement climatique et 

prévention des risques 

0 naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
0 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
0 

 6/Biodiversité et protection 
3/Gestion de la ressource en

 

des espaces naturels, 
eau

 

agricoles et sylvicoles 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
0 

  
 

    4/Economie circulaire, 

5/Lutte contre les pollutions déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Alpe d’Huez – Aménagement espace de loisirs « Ile aux loisirs » 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 

 
 
 

Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? Non 

si non → +1 ; si oui passer à la question 2 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

Si oui → +1 ; si non → 0, -1 → passer à la question 3 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire les GES, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du territoire (PCAET ou document stratégique existant sur 

le territoire s’il n’y a pas de PCAET) ? 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Développement d'activités de pleine nature => 

observation de la fréquentation 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 

 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

 
Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? Oui 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? oui (+1), 

peut -être (0), non (-1) 

 
 
 

 

 
Evolution de l'offre alternative au ski - suivi de 

la fréquentation 

 
 
 
 
 

1 

 
 
 

 
 
 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 

 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ?oui (+1), peut -être 

(0), non (-1) Peut-être 

  
 
 
 
 
 

0 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? oui (+1), peut -être 

(0), non (-1) Peut-être 

  
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 

 
 
 

 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : si non → +1 si oui : Q2 

Non 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? oui 

→ +1 si non → 0, -1 → voir Q3 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Piétonnisation de la zone 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle 

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité oui (+1), 

peut -être (0), non (-1) Peut-être 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

oui → +1 / si non → 0, -1 Oui 

 
 

 
 
 

 
 
 

Contribution au bien-être des habitants et des 

visiteurs 

Développement des activités alternatives au 

ski 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

1 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
0 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
0 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
0 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Création d’une voie verte entre Allemond et Livet-et-Gavet 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 

 
 
 

 
 

Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

OUI 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 

 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

OUI 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

OUI 

 
 
 

 
 
 

Aménagements résilients (stabilisé, passages 

béton) 

 
 
 
 
 

1 

 
 
 

 
 
 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 

 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

NON 

 
 
 

 
 
 

 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Non concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 

 
 
 

 

 
Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEUTRE 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Part modal déplacements vélos 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité PEUT 

ETRE 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Création linéaires voiries 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

OUI 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
Retour usagers, niveau satisfaction 

Equipement structurant / image de marque 

pour le territoire de l'Oisans 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

1 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

1 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
0 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
0 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
1 

 6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
0 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Mizoën - Voirie communale - sécurisation de la route d'Emparis secteur 

des tunnels 

 

 

 
 

Courte description du projet : sécurisation de la voirie communale avec confortement des murs de soutènement et des talus et éperons rocheux et réfection des bétons projetés en têtes de tunnels 

 
 

Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

Exemples de quantification 

possible / indicateurs (non 

exhaustifs) 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions 

de GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens 

suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des 

processus de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 

Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 

 

 

 

 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

NON 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire les GES, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du territoire (PCAET ou document stratégique existant 

sur le territoire s’il n’y a pas de PCAET) ? 

Neutre 

  

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 
 

2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 

L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 

Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire OUI 

 

Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? oui (+1), 

peut -être (0), non (-1) 

 

 

 

 

° Evolution des dommages liés aux risques 

naturels 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 
 

3/Gestion de la ressource en eau 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une 

dégradation de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 

 

 

 

 

 
 

L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ?oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 
-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition 

vers une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques 

quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la 

production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en 

particulier dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou 

extrêmement préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

ineficacité significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une 

augmentation notable de la production, incinération ou élmination des 

déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production 

et de consommation liés à l’économie circulaire ? oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 

 

-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5/Lutte contre les pollutions 

 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 

 

 

 

 

 

Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : si non → +1 si oui : 
Q2 NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? 

oui → +1 si non → 0, -1 → voir Q3 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local 

en la matière ? 

 

 

 

 

 

 

 

° Part des transports en commun et en mode 

doux dans les déplacements domicile-travail 

liées à l'action. 

° Evolution de la surface agricole utile liée à 

des démarches de labellisation 

environnementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 
0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

lorsqu’elle contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la 

biodiversité et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les 

écosystèmes qui sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un 

état favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou 

à enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 

Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection 

des espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité 

oui (+1), peut -être (0), non (-1) NON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
° Evolution des surfaces artificialisées ou 

renaturées dues à l'action 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7/ Impact sociétal 

 

Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation 

dans des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, 

ESS, économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique 

à long terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 

Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux 

de transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

oui → +1 / si non → 0, -1 OUI 

 

 

 

 

 

 

 

 
Maintien de la mobilité des habitants 

Nombre de touriste se rendant sur le site 

naturel du plateau d'Emparis 

 

 

 

 

 

 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

Voirie Communale - Sécurisation de la route d'Emparis secteur des tunels 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

1 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
-1 

 
2 /Adaptation au 

7/Impact sociétal 
changement climatique et 

prévention des risques 

0 naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
-1 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
0 

 6/Biodiversité et protection 
3/Gestion de la ressource en

 

des espaces naturels, 
eau

 

agricoles et sylvicoles 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
-1 

  
 

    4/Economie circulaire, 

5/Lutte contre les pollutions déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Mizoën - Sécurisation de la traversée du village et aménagement 

d'espaces de stationnement 

 

 

 
Courte description du projet  : Sécurisation de la traversée du village avec la création d’aŵéŶageŵeŶts permettant le ralentissement de la circulation et l’aŵélioratioŶ du stationnement afin de libérer la chaussée du 

stationnement sauvage projetés en têtes de tunnels 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

Exemples de quantification 

possible / indicateurs (non 

exhaustifs) 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions 

de GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens 

suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des 

processus de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 

Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 

 

 

 

 
Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

NON 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire les GES, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du territoire (PCAET ou document stratégique existant 

sur le territoire s’il n’y a pas de PCAET) ? 

Neutre 

  

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 
 

2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 

L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 

Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire NON 

 

Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? oui (+1), 

peut -être (0), non (-1) 

  

 

 

 

-1 

 

 

 

 

 

 

 
 

3/Gestion de la ressource en eau 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une 

dégradation de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 

 

 

 

 

 
 

L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ?oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 
-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition 

vers une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques 

quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la 

production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en 

particulier dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou 

extrêmement préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

ineficacité significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une 

augmentation notable de la production, incinération ou élmination des 

déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production 

et de consommation liés à l’économie circulaire ? oui (+1), peut - 

être (0), non (-1) NON 

  

 

 

 

 

 

 

-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5/Lutte contre les pollutions 

 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 

 

 

 

 

 

Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : si non → +1 si oui : 
Q2 NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? 

oui → +1 si non → 0, -1 → voir Q3 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local 

en la matière ? 

  

 

 

 

 

 

 

 
0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 
Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

lorsqu’elle contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la 

biodiversité et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les 

écosystèmes qui sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un 

état favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou 

à enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 

Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection 

des espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité 

oui (+1), peut -être (0), non (-1) NON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
° Evolution des surfaces artificialisées ou 

renaturées dues à l'action 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7/ Impact sociétal 

 

Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation 

dans des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, 

ESS, économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique 

à long terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 

Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux 

de transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

oui → +1 / si non → 0, -1 OUI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Amélioration du cadre de vie des habitants 

 

 

 

 

 

 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

Sécurisation de la traversée du village et aménagement d'espaces de stationnement 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

-1 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
-1 

 
2 /Adaptation au 

7/Impact sociétal 
changement climatique et 

prévention des risques 

0 naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
-1 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
0 

 6/Biodiversité et protection 
3/Gestion de la ressource en

 

des espaces naturels, 
eau

 

agricoles et sylvicoles 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
-1 

  
 

    4/Economie circulaire, 

5/Lutte contre les pollutions déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 

 



Grille d'analyse ex-ante des impacts environnementaux potentiels d'un projet 

Travaux de modernisation et d’équipements de l’abattoir du Bourg 
d’Oisans 

2/2 27/04/2021 

 

 

 
Objectifs 

 
Eléments de définitions : 

 
Suggestions de questions évaluatives 

 
Exemples de quantification possible 

/ indicateurs (non exhaustifs) 

 
Résultat auto- 

évaluation 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 

changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de 

gaz à effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de 

GES et / ou en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants : 

° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables 

° amélioration de l'efficactité énergétique, 

° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat 

° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus 

de captage et de stockage du CO2 

° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des 

systèmes énergétiques 

° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources 

renouvelables ou neutre en carbone 

 
Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 

notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre 

 
 
 

 
 
 

 
 

Q1 : L’action émet des GES sur le territoire ? 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire les émissions de GES du 

territoire ? 

PEUT ETRE 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Pas d'indicateur 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 
 

 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 

changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle 

comprend des solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque 

d'incidences négatives du climat actuel et de son évolution attendue sur la 

population, la nature ou les biens sans accroître le risque pour un territoire 

limitrophe. 

 
L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle 

augmente le risque d'impacts négatifs sur un territoire donné. 

 
Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte. 

 

Proposition 1 / Votre action contribue-t-elle à améliorer la 

prévention des risques naturels et à contribuer à l’adaptation au 

changement climatique du territoire ? 

NON 

 
Proposition 2/ : Compte tenu de la violence des évènements 

climatiques, votre action a t elle intégré les facteurs de risque 

naturels notamment concernant la présence de cours d'eau, 

montagnes, zones très urbanisées, espaces forestiers ? 

NON 

 
 
 

 
 

 
Pas d'indicateur 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 

 
 
 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 

ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau 

(surface, souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau 

lorsqu'elles étaient déjà en bon état : 

° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux 

industrielles usées 

° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 

potentiellement dangereux pour la santé humaine 

° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une 

utilisation durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...). 

° protéger, préserver ou restauration des milieux marins. 

 
Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation 

de l'état des masses d'eaux et des eaux marines. 

 
 
 

 
 
 

 
L’action a-t-elle un impact positif sur la qualité de l’eau au niveau 

local et/ou sur la réduction de sa consommation ? 

NON 

 
 
 

 
 
 

 

 
Pas d'indicateur 

 
 
 
 
 
 

0 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 
 

 
Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers 

une économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand : 

° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production 

° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production 

° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier 

dans le cadre d'activités de conception et de fabrication. 

° Prévient ou réduit la production de déchets 

° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 

préoccupantes. 

° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de 

réutilisation des déchets pour un autre procédé. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 

significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation 

notable de la production, incinération ou élmination des déchets. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Votre action contribue-t-elle aux nouveaux modèles de production et 

de consommation liés à l’économie circulaire ? 

NON 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Pas d'indicateur 

 
 
 
 
 
 
 

 
0 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 
 

Une action est considérée comme ayant un impact positif à la lutte contre les 

pollutions lorsqu’elle contribue de manière substantielle à la protection de 

l’environnement contre la pollution: 

° en prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions 

de polluants dans l’air, l’eau ou le sol, autres que les gaz à effet de serre 

° en améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les 

zones, tout en réduisant au minimum toute incidence négative sur la santé 

humaine et l’environnement 
° en prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la 

production, de l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la 

santé humaine et l’environnement; d) en nettoyant les dépôts sauvages de 

déchets et autres formes de pollution; ou e) en facilitant l’une des activités 

énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément à l’article 

16. 

 
Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une 

augmentation significative des émissions de polluants, l'air, l'eau et le sol par 

rapport à la situation antérieure au lancement de l'action. 

 
 

 
 
 

 
 
 

Q1 : L’action est-elle émettrice de pollution : 

NON 

Q2 : L’action contribue-t-elle à réduire la pollution du territoire ? OUI 

Q3 : Si l’action ne contribue pas à réduire la pollution, a-t-elle un 

impact neutre (0) ou significatif négatif (-1) sur l’atteinte des 

objectifs du SRADDET ou autre document programmatique local en 

la matière ? 

NEUTRE 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
Diminution du temps de transport pour 

l'abattage 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

Uneaction est considérée comme ayant une contribution significative à la 

protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle  

contribue considérablement à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité 

et à assurer le bon état des écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui 

sont déjà en bon état, par le fait de: 

° conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état 
favorable de conservation des habitats naturels et semi-naturels et des 

espèces, 

° utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection 

suffisante de la biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation 

des terres et l’assainissement des sites contaminés et la lutte contre 

l'artificialisation des sols. 

°mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui 

contribuent à renforcer la biodiversité ou à enrayer ou prévenir la dégradation 

des sols et des autres écosystèmes, 

° gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation 

des forêts et des terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à 

enrayer ou prévenir la dégradation des écosystèmes, 

 
Une action est considérée comme négative quand elle est fortement 

préjudiciable au bon état et à la résilience des éco-systèmes ou à l'état de 

conservation des habitats et des espèces. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
L’action contribue-t-elle à la préservation, à travers la protection des 

espaces naturels, agricoles et sylvicoles, de la biodiversité OUI 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Prise en compte du bien-être animal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
7/ Impact sociétal 

 
Une action est considérée comme ayant un impact sociétal positif quand elle 

agit sur les leviers suivants : 

° elle permet le maintien et la création d'emplois et l'accès à la formation dans 

des filières de production durables (filières vertes, économie circulaire, ESS, 

économie de la fonctionnalité, sans risque de verrouillage technologique à long 

terme ...). 

° elle renforce la proximité des habitants d'un territoire avec les principaux 

services publics (transports publics, santé, éducation, culture, sécurité ...) 

. elle contribue à la cohésion sociale ( citoyenneté, accompagnement socio- 

professionnel, réduction des inégalités...) 

 
Une action est considérée comme négative quand elle va à l'encontre des 

orientations des politiques de cohésion sociale et territoriales menées 

localement. Cela peut s'apparenter par exemple à la suppression nette 

d'emplois locaux, à la suppression de services publics locaux ou de réseaux de 

transports en commun accessibles au plus grand monde. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
L’action a-t-elle des conséquences positives en matière de 

cohésion sociale, d'attractivité et de bien-être sur le territoire ? 

OUI 

 
 

 
 
 

 
 

Création d'emploi local et indirect/ renfort sur 

la prestataire 

Nombre de prestation proposé par l'abattoir 

aux éleveurs 

Quantité de produits locaux proposés aux 

habitants 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 

 

Signification des notes : 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 



 

 

 

 
Objectifs environnementaux 

 

Résultat auto- 

évaluation 

 Signification des notes 

: 

+1 = impact positif 

0 = Impact neutre 

-1 = impact négatif 

 

 
1/Lutte contre le changement 

climatique 

 
 

0 

  
 
 

Résultat auto-évaluation 

 
2 /Adaptation au changement 

climatique et prévention des 

risques naturels 

 
 

0 

  

1/Lutte contre le changement 

climatique 

1 

 

 
3/Gestion de la ressource en eau 

 

 
0 

  
 

7/Impact sociétal 

 
 
 

 
0 

2 /Adaptation au 

changement climatique et 

prévention des risques 

naturels 

 
4/Economie circulaire, déchets; 

prévention des risques 

technologiques 

 

 
0 

  
 
 
 
 

-1 

 

 
5/Lutte contre les pollutions 

 

 
1 

 
6/Biodiversité et protection 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

 
3/Gestion de la ressource en 

eau 

    

 
6/Biodiversité et protection des 

espaces naturels, agricoles et 

sylvicoles 

 

 
1 

  
 
 

5/Lutte contre les pollutions 

  
 

4/Economie circulaire, 

déchets; prévention des 

 
 

7/Impact sociétal 

 
 

1 

 risques technologiques 
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Annexe 3 – Protocole financier 2021 
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CONVENTION FINANCIERE ANNUELLE 
RELATIVE AU CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 

ECOLOGIQUE 
 

ANNEE 2021 
 
 

 
ENTRE 
 
 
Le Préfet du Département de l’Isère 

       d’une part, 
ET 
 
La Communauté de Communes de l’Oisans représentée par son Président 
 

d’autre part, 
 

 
dénommés les parties prenantes.        
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Préambule : 
 
En tant qu’accord-cadre pluriannuel, le CRTE accompagne la mise en œuvre d’un projet de 
territoire à l’échelle du bassin de vie concerné. Il fédère l’ensemble des acteurs institutionnels 
publics amenés à porter ou à soutenir des actions permettant la réalisation de ce projet et s’inscrit en 
cohérence avec les stratégies et les outils d’intervention des parties prenantes. Le contrat décline des 
objectifs et un plan d’actions sur les thématiques prioritaires. 
 
La présente convention financière 2021 liste les actions à engager pour l’année 2021. 
 
Elles pourront être cofinancées par l’Etat, par des subventions qui seront demandées par les maîtres 
d’ouvrage, au titre des dotations et crédits disponibles, pour lesquelles les actions qu’ils portent 
seraient éligibles.   
 
Les crédits régionaux, les crédits de droit commun du Conseil Départemental, des fonds européens 
ou d’autres sources de financement qui seraient destinées à apporter un complément financier aux 
opérations de la présente convention pourront être sollicités par les maîtres d’ouvrage. 
 
 
VU le CRTE « CC Oisans », signé le ……., et plus particulièrement le plan d’actions 
opérationnel, 
 
VU  les financements prévus au titre de l’année budgétaire 2021 sur l’ensemble des dispositifs 

mobilisés dans la mise en œuvre du CRTE et de son plan d’actions, 
                     
Les parties prenantes, porteurs du CRTE, conviennent: 
 
 
ARTICLE 1 : Objet 

 
La présente convention a pour objet de déterminer les engagements financiers des porteurs du 
CRTE, pour l’engagement d’actions au cours de l’année 2021 au regard des actions inscrites dans le 
plan d’actions susvisé. 
 
 
ARTICLE 2 : Descriptif des actions à engager en 2021 
 
Ces actions, qui seront à engager en 2021, sont déclinées en annexe 1 de la présente convention. 
 
Chacune d’elles se présente sous la forme d’une fiche-action qui comporte au moins les rubriques 
suivantes : 

- l’axe prioritaire du contrat 
- la désignation/l’objet de l’action 
- sa localisation 
- son descriptif sommaire 
- le maître d’ouvrage 
- le budget de l’action   
- la part mobilisée par le maître d’ouvrage (minimum 20% ou 30% selon les cas) 
- la part attendue par l’Etat (dotation, crédit de droit commun crédits spécifiques,…) 

- les parts des autres contributeurs : signataires-partenaires du CRTE, autres cofinanceurs : 
(contrat avec une collectivité, appel à projet, apports non financiers,…) 

- le calendrier de réalisation 
- les indicateurs de suivi et d’évaluation. 
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Ainsi que toute autre indication utile aux cofinanceurs. 
 
ARTICLE 3 : Financement des actions concrètes opérationnelles annuelles 

 
 
Le financement de chacune des actions programmées en 2021 est réalisé sur la base des décisions 
fixant la contribution apportée, selon les modalités définies par chacun des dispositifs mobilisés. 
 
 
Ainsi, concernant les dotations de l’Etat, la présente convention ne dispense pas le porteur de projet 
de déposer une demande de subvention auprès de la préfecture, qui sera instruite selon les règles les 
régissant. L’engagement financier de l’Etat au titre de la présente convention doit donc être compris 
sous réserve que les dossiers déposés de demande de subvention soient conformes et éligibles et que 
les crédits soient disponibles. Pour chaque opération retenue, un arrêté attributif de subvention sera 
édité. 
 
 
Au titre de l’année budgétaire 2021, sur la base des actions programmées listées à l’annexe 1 de la 
présente convention, les crédits appelés s’élèvent ainsi, à : 
 
 
 

Axe Action Maître d’ouvrage 
(MO) 

Montant total 
HT   

Part MO Part État Part autres 
financeur 

 

Transition 
écologique 

Implantation de 
Conteneurs Semi-
Enterrés (CSE) – 
tranche 2 Le Bourg 
d’Oisans et finalisation 
Allemond 

Communauté de 
Communes de 

l'Oisans 

500 000 € 100 000 € 
(20 %) 

128 750 € 
(26 % DSIL) 

Département 
131 250 € 

(26 %) 
Région 

140 000 € 
(28 %) 

Construction d’une 
déchetterie à Allemond 

Communauté de 
Communes de 

l'Oisans 

333 333 € 66 666 € 
(20 %) 

83 333 € 
(25 % DSIL) 

Département 
116 667 € 

(35 %) 
Région 

66 667 € 
(20 %) 

Installation de 
panneaux 
photovoltaïques sur les 
toitures de l’école de 
musique 
intercommunale 

Communauté de 
Communes de 

l'Oisans 

66 667 € 13 334 € 
(20 %) 

53 333 € 
(80 % DSIL) 

 

Allemond – Hameau 
d’Articol – réseau + 
STEP 35 EH filtres 
enterrés 

Syndicat 
d’Assainissement 
des Communes de 
l’Oisans et de la 
Basse Romanche 

215 938 €  43 188 € 
(20 %) 

172 750 € 
(80% DSIL) 

 

Le Bourg d’Oisans – 
extension réseau Les 
Morelles 

Syndicat 
d’Assainissement 
des Communes de 
l’Oisans et de la 
Basse Romanche 

188 715 € 37 744 € 
(20 %) 

94 357 € 
(50 % DSIL) 

56 614 € 
(30 % agence 

de l’eau) 

 

Livet-et-Gavet – mise 
en séparatif et 
raccordement La 
Salinière – tranche 1 

Syndicat 
d’Assainissement 
des Communes de 
l’Oisans et de la 
Basse Romanche 

343 000 € 68 600 € 
(20 %) 

171 500 € 
(50 % DSIL) 

102 900 € 
(30 % agence 

de l’eau) 

 

Les 2 Alpes – collecte et 
traitement du hameau 
des Travers 

Syndicat 
d’Assainissement 
des Communes de 
l’Oisans et de la 

400 000 € 80 000 € 
(20 %) 

200 000 € 
(50 % DSIL) 

120 000 €  
(30 % agence 
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Basse Romanche de l’eau) 

Axe Action Maître 
d’ouvrage (MO) 

Montant 
total HT   

Part MO Part État Part autres 
financeur 

Transition 
écologique 

Ornon – transits Bas du 
village vers la RD et 
Pallud vers station 
d’épuration 

Syndicat 
d’Assainissement 
des Communes de 
l’Oisans et de la 
Basse Romanche 

425 300 € 85 060 € 
(20 %) 

212 650 € 
(50 % DSIL) 

127 590 € 
(30 % agence 

de l’eau) 

 

Réfection et d’isolation 
des toitures des 
bâtiments communaux 

Saint Christophe 
en Oisans 

186 435 € 44 574 € 
(24 %) 

46 609 € 
(25 % DSIL) 

Département 
65 252 € 

(35 %) 
CC Oisans 

30 000 € 
(16 %)  

Travaux d'isolation des 
combles sous rampant 
de la Mairie 

La Garde 28 370 € 5 674 € 
(20 %) 

9 929 €  
(25 % DSIL) 

Département 
12 767 € 

(45 %) 

Travaux de rénovation 
de l'ensemble des 
huisseries au RDC de 
l'immeuble "Les Gorges 
de Sarenne" - Locaux 
communaux à usage 
d'activité commerciale 
et d'habitation 

La Garde 19 280 € 12 532 € 
(65 %) 

6 748 € 
(35 % DETR) 

 

Rénovation thermique 
et mise en conformité 
du bâtiment de la 
Mairie 

Ornon 382 572.01 € 76 514.33 € 
(20 %) 

95 643 € 
(25 % DSIL) 

Département 
156 395 € 

(41 %) 
Région 

34 019.68 € 
(9 %) 

CC Oisans 
20 000 € (5 %)  

Réfection de la façade 
Nord-Ouest du 
bâtiment de l'Europe 

Le Freney 
d’Oisans 

49 972 € 15 291.75 € 
(31 %) 

9 994 € 
(20 % DETR) 

Département 
19 589 € 

(39 %) 
CC Oisans 
5 097.25 € 

(10 %)  

Eclairage public Vaujany 220 500 € 48 500 € 
(22 %) 

22 000 € 
(10 % DSIL) 

Département 
100 000 € 

(45 %) 
CC Oisans 

50 000 € 
(23 %)  

Isolation thermique par 
l’extérieur du bâtiment 
Myrtille de la 
gendarmerie 

Le Bourg d’Oisans 258 581 € 77 581 € 
(30 %) 

90 500 € 
(35 % DSIL) 

Département 
90 500 € 

(35 %) 

Mairie (sans plus de 
précisions) 

Les Deux Alpes    Département 
€ 

Région 
€ 

Résilience 
sanitaire 

Création d’une maison 
médicale multi sites 

Les Deux Alpes 1 257 793 € 251 559 € 
(20 %) 

248 928 € 
(20 % DSIL) 

207 306 € 
(17 % DETR) 

Département 
100 000 € 

(8 %) 
Région 

200 000 € 
(16 %) 

CC Oisans 
250 000 € 

(20 %)  
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Axe Action Maître 
d’ouvrage (MO) 

Montant 
total HT   

Part MO Part État Part autres 
financeur 

Entretien du 
patrimoine 

Réhabilitation et 
restauration d’un 
bâtiment patrimonial « 
Pressoir à huile » 

Allemond 532 698 € 219 619 € 
(41 %) 

133 174.50 € 
(25 % DSIL) 

Département 
79 905 € 

(15 %) 
Région 

100 000 € 
(19 %) 

Restauration intérieure 
de l'Eglise et 
amélioration des abords 

Mizoën 329 816 € 68 926.20 € 
(21 %) 

65 963.20 € 
(20 % DSIL) 

Département 
98 945 € 

(30 %) 
Région 

32 981.60 € 
(10 %) 

CC Oisans 
15 000 € (5 %) 
Fondation du 

Patrimoine 
48 000 € 

(14 %)  

Projets 
touristiques et 
culturels 

Projets touristiques sur 
le territoire de l’Oisans 
(Toilettes touristiques 
au Bourg d’Oisans et au 
Clapier d’Auris + 
Bureaux d’Informations 
Touristiques) 

Communauté de 
Communes de 

l'Oisans 

180 752 € 91 101 € 
(50 %) 

45 188 € 
(25 % DETR) 

Département 
44 543 € 

(25 %) 
 

Rénovation – extension 
du Palais des Sports et 
des Congrès 

Huez 5 478 786 € 2 978 786 € 
(54 %) 

1 250 000 € 
(23 % DSIL) 

Département 
1 000 000 € 
CC Oisans 

250 000 € 
(5 %) 

Aménagement de 
l’espace de loisirs « Ile 
aux loisirs » 

Huez 1 237 500 € 337 500 € 
(28 %) 

400 000 € 
(32 % DSIL) 

Département 
400 000 € 

(32 %) 
CC Oisans 

100 000 € 
(8 %) 

 

Réaffection du gîte de 
Prégentil en gîte 
touristique 

Villard Reymond 105 060.52 € 22 009.52 € 
(21 %) 

19 021 € 
(18 % DETR) 

Département 
60 694 € 

(57 %) 
 CC Oisans 

3 936 € (4 %) 

 

Centre estival Le Collet 
– phase 2 

Vaujany 419 920 € 97 920 € 
(23 %) 

42 000 € 
(10 % DSIL) 

Département 
100 000 € 

(24 %) 
Région 

100 000 € 
(24 %) 

CC Oisans 
80 000 € 

(19 %) 

 

Rénovation des gîtes de 
l'ancienne école 

Saint Christophe 
en Oisans 

437 846 € 166 350 € 
(38 %) 

103 250 € 
(24 % DETR) 

Département 
153 246 € 

(35 %) 
CC Oisans 

15 000 € (3 %) 
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Axe Action Maître 
d’ouvrage (MO) 

Montant 
total HT   

Part MO Part État Part autres 
financeur 

Projets mobilités 

Création d’une voie 
verte entre Allemond et 
Livet-et-Gavet 

Communauté de 
Communes de 

l'Oisans 

2 171 583 € 434 317 € 
(20 %) 

214 273 € 
(10 % DSIL) 

135 000 € (6 % 
Pacte Etat 

Métropole) 
524 000 € 

(24 % 
continuités 
cyclables) 

Département 
500 000 € 

(23 %) 
Région 

298 700 € 
(14 %) 

RTE  
65 293 €  

(3 %) 

Voirie communale - 
sécurisation de la route 
d'Emparis secteur des 
tunnels 

Mizoën 308 946 € 61 789.20 € 
(20 %) 

61 789.20 € 
(20 % DETR) 

Département 
154 473 € 

(50 %) 
Région 

30 894.60 € 
(10 %) 

Sécurisation de la 
traversée du village et 
aménagement d'espaces 
de stationnement 

Mizoën 292 537 € 58 508 € 
(20 %) 

29 254 € (10 % 
DETR) 

Département 
146 269 € 

(50 %) 
Région 

58 508 € (20 %) 

Télécabine (sans plus de 
précisions) 

Les Deux Alpes    Département 
€ 

Région 
€ 

Projets 
agriculture 

Travaux de 
modernisation et 
d’équipements de 
l’abattoir du Bourg 
d’Oisans 

Communauté de 
Communes de 

l'Oisans 

87 965.41 € 52 779.25 € 
(60 %) 

35 186.16 € 
(40 % plan 

relance et 
modernisation 

abattoirs) 

 

Divers 

Création bâtiment 
annexe à la piscine 

Auris en Oisans 66 000 € 24 500 € 
(37 %) 

16 500 € (25 % 
DSIL) 

Région 
25 000 € (38 %) 

Extension du Bâtiment 
des Tilleuls consistant 
en la création de 6 
logements réservés aux 
personnes âgées et une 
micro-crèche / RAM 

Allemond 1 341 078.82 € 306 856.94 € 
(23 %) 

 

335 269.71 € 
(25 % DSIL) 

Département 
61 753 €  (5 %) 

Région 
335 269.71 € 

(25 %) 
CC Oisans 

160 929.46 € 
(12 %) 

CAF 141 000 € 
(10 %)  

Total crédits 
État sollicités 
par type de 
crédits   

DETR  DSIL 
 

Pacte Etat-
Métropole 

Autres Etat Autres 
financeurs 

 
 

482 550.20 €  4 087 462.41 € 135 000 € Continuités 
cyclables : 
524 000 € 
Agence de 

l’eau :  
407 104 € 

Modernisation 
abattoirs : 
35 186.16 € 

Département : 
3 592 248 € 

Région : 
1 422 040.59 € 
Communauté 
de Communes 
de l'Oisans : 
979 962.71 € 

CAF : 141 000 € 
RTE : 65 293 € 
Fondation du 
Patrimoine : 

48 000 € 
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ARTICLE 4 : Durée 

 
La présente convention est signée pour l’année 2021 correspondant à l’année budgétaire. 
 
Les actions inscrites devront être engagées dans l’année, les autorisations d’engagement de l’Etat 
devant être notifiées avant le 31 décembre 2021. 
 
 
ARTICLE 5 : Suivi 
 
Le comité de pilotage du CRTE assure le suivi de la réalisation des actions et des engagements des 
signataires et des partenaires. 
 
 
 
 
Fait à Bourg d’Oisans, le XX 

 
 
 
 
     Le Préfet      Le Président de la Communauté de 
         Communes de l’Oisans 
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CONVENTION ANNUELLE DE FINANCEMENT  2021 
 

ANNEXE 1 
 

Liste des actions programmées en  2021 
et leurs modalités de réalisation 

 
- 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Implantation de Conteneurs Semi-Enterrés (CSE) – tranche 2 Le Bourg d’Oisans et 
finalisation Allemond 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes de l'Oisans  

Date de l’ARC 31/03/2021 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

2ème trimestre 2021 4ème trimestre 2023 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
1er trimestre 2022 

4ème trimestre 
2022 

4ème trimestre 
2023 

 291 666 € 125 000 € 41 667 € 41 667 € 

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu de finaliser le programme global de mise en 
place de Conteneurs Semi Enterrés (CSE) sur tout le territoire de l’Oisans.  
 
Pour cela, il est prévu les travaux suivants en 2021 : 
 
1/ Sur le Bourg d’Oisans : 
1.1/ La fourniture de 40 CSE et la pose de 75 CSE. Il s’agit concrètement de la tranche 2 de mise 
en place de CSE sur cette commune. Le financement FSIL voté dans le cadre du contrat de 
ruralité 2020 a permis la fourniture de 35 CSE (nb : et également la pose et fourniture de CSE à 
Livet-et-Gavet). 
 
1.2/ L’aménagement de logettes / caches bacs au hameau des Sables. 
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2/ Sur Allemond : la fourniture et la pose de 8 CSE. Il s’agit concrètement de la finalisation de la 
mise en place de CSE sur cette commune. Le financement FSIL voté dans le cadre du contrat de 
ruralité 2020 a permis la fourniture et la pose de 33 CSE. 
 
La Communauté de communes de l'Oisans a également prévu entre 2021 et 2023 des 
campagnes de renouvellement de CSE sur certains sites en Oisans (station des 2 Alpes etc…) 
 
Les objectifs poursuivis sont : 
- Equipements proposant une meilleure intégration paysagère 
- Optimiser le tri sélectif et la collecte des déchets (moins de passages, plus de robotique avec les 
camions grues) 
- Equiper à terme l’ensemble du territoire de l’Oisans ou renouveler les infrastructures existantes 
défectueuses ou anciennes 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Fourniture, pose, 
renouvellement de CSE 
Aménagement de cache 

bacs 

500 000 € 500 000 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  500 000 € 500 000 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 128 750 € 26 %  

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional 140 000 € 28 %  

Conseil départemental 131 250 € 26 % 11.01.2021 

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 400 000 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 100 000 € 20 %  

Total général 500 000 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Construction d'une déchetterie à Allemond 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes de l'Oisans  

Date de l’ARC 29/03/2021 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

4ème trimestre 2021 4ème trimestre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
4ème trimestre 

2022 
  

 100 000 € 233 333 €   

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 

Dans le cadre de ses compétences en termes de collecte et de traitement des déchets du 
territoire, la Communauté de Communes de l’Oisans envisage de déplacer l’actuelle déchetterie 
d’Allemond, ancienne et inadaptée, sur un nouveau terrain pour permettre la réalisation du projet 
de téléporté Eau d’Olle Express. 
L’évolution démographique, le développement économique et des filières de recyclage (dernières 
filières REP) rendent également nécessaire cette nouvelle infrastructure pour accompagner la 
dynamique déchets sur le territoire de l’Oisans. 
Des études complémentaires sont en cours pour affiner la conception et le coût prévisionnel du 
projet. 
Le démarrage des travaux est prévu à l’automne 2021 pour une mise en service de la nouvelle 
déchetterie courant 2022. 
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TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Etudes 45 000 € 45 000 € 

Travaux Equipements, VRD et génie 
civil 

288 333 € 288 333 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  333 333 € 333 333 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 83 333 € 25 %  

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional 66 667 € 20 %  

Conseil départemental 116 667 € 35 %  

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 266 667 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 66 666 € 20 %  

Total général 333 333 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures de l’école de musique 
intercommunale 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes de l'Oisans  

Date de l’ARC ? 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

3ème trimestre 2021 4ème trimestre 2021 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
   

 66 667 €    

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
La Communauté de Communes de l'Oisans est engagée depuis 2012 dans un Plan Climat 
Energie Territoire, depuis 2018 dans une démarche TEPOS, et élabore actuellement un Contrat 
de Transition Ecologique (CTE) qui résulte d'une co-construction avec les élus, les services de 
l'Etat, les entreprises et les citoyens et qui s'articule autour de thématiques fortes comme 
l'agriculture, la forêt, les bâtiments, les déchets, l'économie, la mobilité, les énergies 
renouvelables et la communication sensibilisation.  
 
Le développement des énergies renouvelables, notamment le solaire, est un des objectifs des 
démarches PCET et TEPOS. De plus, l’un des projets phares du CTE de l’Oisans est l’installation 
de panneaux photovoltaïques sur les toitures de l’école de musique intercommunale. 
 
Une étude d’opportunité réalisée par l’association Ageden confirme la faisabilité technique et 
financière de cette installation.  
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La Communauté de Communes de l'Oisans, très sensibilisée sur les questions 
environnementales et d’énergies renouvelables, et soucieuse de relancer dès que possible 
l’économie du territoire en démarrant des projets opérationnels en 2021, souhaite réaliser ce 
projet d’installation de panneaux photovoltaïques. 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

 Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Maitrise d’œuvre 25 000 € 25 000 € 

Travaux Installation panneaux 
photovoltaïques 

33 333 € 33 333 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser) Aléas (impact Covid 19) 8 334 € 8 334 € 

Total  66 667 € 66 667 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 53 333 € 80 %  

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 53 333 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 13 334 € 20 %  

Total général 66 667 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Allemond – Hameau d’Articol – réseau + STEP 35 EH filtres enterrés 

Maître d’ouvrage Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 

Date de l’ARC 29/03/2021 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

2ème trimestre 2021 2ème trimestre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
3ème trimestre 

2022 
  

 107 969 € 107 969 €   

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu en 
2021 de réaliser une opération d’assainissement du Hameau d’Articol sur la commune 
d’Allemond. 
Les objectifs de l’opération sont : 
- la pose d’un réseau d’assainissement sur le hameau d’Articol. 
- la construction d’une station d’épuration 35 EH 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 
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  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Station d’épuration et réseau 215 938 € 215 938 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  215 938 € 215 938 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 172 750 € 80 %  

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 172 750 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 43 188 € 20 %  

Total général 215 938 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Le Bourg d’Oisans – extension réseau Les Morelles 

Maître d’ouvrage Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 

Date de l’ARC 29/03/2021 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

2ème trimestre 2021 4ème trimestre 2021 

Echéancier indicatif  des paiements 
3ème trimestre 

2021 
4ème trimestre 

2021 
1er trimestre 2022  

 56 615 € 94 357 € 37 743 €  

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu en 
2021 de poser un réseau d’assainissement du Hameau des Morelles sur la commune du Bourg 
d’Oisans. 
L’objectif de l’opération est de raccorder le hameau au réseau d’assainissement. 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 
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   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Etudes, MOE, divers, 
imprévus 

24 615 € 24 615 € 

Travaux Réseaux, branchements, 
poste de refoulement 

164 100 € 164 100 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  188 715 € 188 715 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 94 357 € 50 %  

Agence de l’eau 56 614 € 30 %  

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 150 971 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 37 744 € 20 %  

Total général 188 715 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Livet-et-Gavet – mise en séparatif et raccordement La Salinière – tranche 1 

Maître d’ouvrage Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 

Date de l’ARC ? 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

3ème trimestre 2021 2ème trimestre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
3ème trimestre 

2022 
  

 171 500 € 171 500 €   

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu la 
mise en séparatif de l’assainissement du hameau de la Salinière et le raccordement du réseau 
d’eaux usées ainsi créé sur la station d’épuration de Basse Romanche. Il s’agit de la première 
tranche qui sera réalisée en 2021. 
L’objectif de l’opération est d’améliorer le système d’assainissement du hameau. 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 
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   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Réseau 343 000 € 343 000 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  343 000 € 343 000 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 171 500 € 50 %  

Agence de l’eau 102 900 € 30 %  

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 274 400 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 68 600 € 20 %  

Total général 343 000 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Les 2 Alpes – collecte et traitement du hameau des Travers 

Maître d’ouvrage Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 

Date de l’ARC ? 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

3ème trimestre 2021 2ème trimestre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
3ème trimestre 

2022 
  

 200 000 € 200 000 €   

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu  la 
réalisation d’un réseau de transit afin de raccorder à terme la majorité des effluents des hameaux 
des Travers sur la station d’épuration d’Aquavallées ou pour un traitement des effluents sur site. 
Ce projet se déroule en plusieurs phases de 2021 à 2024 et il s’agit de la première tranche qui 
sera réalisée en 2021. 
L’objectif de l’opération est de mettre en conformité le système d’assainissement des hameaux. 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 
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  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Collecte et traitement 400 000 € 400 000 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  400 000 € 400 000 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 200 000 € 50 %  

Agence de l’eau 120 000 € 30 %  

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 320 000 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 80 000 € 20 %  

Total général 400 000 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Ornon – transits Bas du village vers la RD et Pallud vers station d’épuration 

Maître d’ouvrage Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 
Romanche 

Date de l’ARC ? 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

2ème trimestre 2021 4ème trimestre 2021 

Echéancier indicatif  des paiements 
3ème trimestre 

2021 
4ème trimestre 

2021 
1er trimestre 2022  

 127 590 € 212 650 € 85 060 €  

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
Le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse Romanche a prévu  la 
réalisation d’une opération d’assainissement sur la commune d’Ornon 
- Pose d’un réseau de transit du Bas du Village vers la RD 
- Pose d’un réseau de transit du hameau de Pallud vers la station d’épuration 
L’objectif de l’opération est d’améliorer le réseau d’assainissement de la commune. 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 
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  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Transits 425 300 € 425 300 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  425 300 € 425 300 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 212 650 € 50 %  

Agence de l’eau 127 590 € 30 %  

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 340 240 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 85 060 € 20 %  

Total général 425 300 € 100 %  
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Saint Christophe en Oisans - Réfection et d’isolation des toitures des bâtiments communaux 

La Garde - Travaux d'isolation des combles sous rampant de la Mairie 

La Garde - Travaux de rénovation de l'ensemble des huisseries au RDC de l'immeuble "Les Gorges de Sarenne" - 
Locaux communaux à usage d'activité commerciale et d'habitation 

Ornon - Rénovation thermique et mise en conformité du bâtiment de la Mairie 

Le Freney d’Oisans - Réfection de la façade Nord-Ouest du bâtiment de l'Europe 

Vaujany – Eclairage public 

Le Bourg d’Oisans - Isolation thermique par l’extérieur du bâtiment Myrtille de la gendarmerie 

Les 2 Alpes – Mairie (sans plus de précisions) 

Les 2 Alpes – Création d’une maison médicale multi sites 

Allemond - Réhabilitation et restauration d’un bâtiment patrimonial « Pressoir à huile » 

Soit environ 30 pages de fiches navettes à rajouter après retours Préfecture ou communes 



 

35/63 

 

 
 

PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Mizoën - Restauration intérieure de l'Eglise et 

amélioration des abords 
 

Maître d’ouvrage Commune de MIZOËN 

Date de l’ARC  

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

Mai 2022 Septembre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
Mai 2022 = 30% Juillet 2022 = 

50% 
Septembre 2022 = 

100% 
 

    

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 

En octobre 2018 il a été constaté des chutes de matériau sur la voie publique autour de l’église (proximité du 
cimetière, de la salle polyvalente et de l’auberge de Mizoën). Les services techniques ont procédé immédiatement à la 
sécurisation des lieux avec la mise en place de barrières. Des travaux de purge des matériaux instables ont été 
réalisés en décembre 2018.  
Le Parc National des Ecrins et le CAUE 38 ont été sollicité pour émettre un avis quant à l’état de l’édifice. Ces 
partenaires ont alors préconisé de faire réaliser un diagnostic complet du bâtiment par un architecte du patrimoine. Le 
cabinet AF TRAIT D’ARCHITECTURE a été missionné et a rendu en juin 2019 son rapport qui a priorisé les travaux à 
entreprendre et les a organisés en 4 phases de travaux.  
Par délibération en date du 5 juillet 2019, le conseil municipal a décidé de programmer la réalisation des travaux 
préconisés en 4 phases. 
Les premiers niveaux d’urgence ont été traités dans la phase 1 du projet global de restauration dont les travaux 
devaient avoir lieu en 2020 et ont été repoussés d’un an du fait de la pandémie. En 2021 vont donc démarrer les 
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travaux de restauration des élévations extérieures (clocher et façades) qui présentent des désordres mettant en péril 
la sécurité des riverains et utilisateurs de cet espace public ainsi que la pérennité à moyen terme de l’édifice. 
 
Il s’agit maintenant d’engager la suite des travaux de restauration de l’église et réaliser les phases 2 et 3 
correspondants aux niveaux d’urgence 3 et 4 du diagnostic de l’architecte. Les travaux devant être réalisés en 2022 
sont les suivants (extrait du diagnostic) : 
 
Restauration intérieure : 
I Elévations intérieures, épidermes 
Les soubassements Nord ont souffert des remontées capillaires, ils devront être purgés de leurs enduits sur une 
hauteur d’1.50m environ, le plus en amont possible afin de laisser sécher les maçonneries, avant toute réfection 
d’enduit. Il est proposé de purger l’ensemble des soubassements composé de ciment artificiel afin de laisser 
respirer les maçonneries en pied de mur. Des parties hautes localisées, dans les bras de transept principalement 
et ébrasement de baies, ont été dégradées par des infiltrations et points de condensation. Au droit des zones 
les plus dégradées, les enduits devront être purgés et repris. Une remise en peinture par panneau sera réalisée 
sans envisager une reprise complète des peintures. Le dispositif à champ électro-magnétique sera déposé. 
La présence du sol carrelé présente deux problématiques : l’aspect sanitaire d’une part car sa présence créer un 
environnement étanche en pied de murs, et un aspect esthétique, peu favorable pour l’édifice. Celui-ci a été 
mis en oeuvre lors de la campagne de restauration intérieure de 1989, sur une chape maigre de 10cm qui 
repose sur une dalle en béton de 40 cm d’épaisseur et hérisson ayant remplacé la dalle en ciment d’origine qui 
était déformée. Pour répondre à l’aspect sanitaire, il est proposé de supprimer les plinthes carrelées, un rang de 
carreaux et une saignée dans la chape ciment de sorte à créer une bande périphérique respirante. Le 
remplacement complet du carrelage, qui répondrait à la problématique esthétique est proposé en option, par 
un plancher bois sur lambourde près démolition de la chape ciment. 
I Menuiseries et vitraux 
Afin de pallier les problèmes de condensation au droit des vitraux, il est proposé de modifier la partie basse des 
vitraux pour mettre en place une bavette en plomb. Les fenêtres de la sacristie seront remplacées et le portail 
Ouest sera restauré. Les portes contenant du plomb seront repeintes afin d’encapsuler la présence du plomb. 
 
Amélioration des usages et des abords : 
Les deux marches manquantes au départ de l’escalier d’accès aux combles seront remplacées. Afin de pouvoir 
accéder au comble principal en sécurité, un cheminement par platelage bois, en appui sur les fermes dans le 
comble est proposé. Un système de détection incendie et d’évacuation sera mis en oeuvre. La mise en place 
d’un paratonnerre est proposée. 
Le belvédère ainsi que le massif planté au Sud de la nef seront maintenus. Il est proposé de prolonger le 
revêtement de sol en stabilisé au droit du chevet, le long du mur de soutènement, en remplacement des gros 
cailloux existants afin de permettre un cheminement plus carrossable. Un habillage sera mis en oeuvre pour 
dissimuler les installations techniques disposées au Nord de la nef. Le mur de soutènement au droit du parvis 
sera consolidé. 
Il est proposé de réaliser un drainage au droit du chevet, à titre préventif pour garantir un environnement sain 
au sein des maçonneries. Il est également proposé la mise en oeuvre de caniveaux raccordés en pied de façade 
Sud, au niveau du massif planté, afin de pouvoir évacuer plus rapidement les eaux de pluie et de fonte des 
neiges. 
Il est proposé une requalification des abords croisée avec la problématique d’accessibilité de l’église ainsi qu’à la 
salle polyvalente et au presbytère. Un emplacement réservé au stationnement des personnes à mobilité réduite 
sera ménagé au droit du parvis, sous forme de dépose minute pour répondre aux besoins d’accès aux engins 
pompiers. Compte tenu de la topographie des lieux, cette entrée accessible à l’église est proposée dans le bras 
de transept Nord. Elle permettra notamment de traiter l’accessibilité aux trois bâtiments par un système de 
rampes. Ce deuxième accès à l’église répondra notamment aux besoins en termes de sécurité incendie et 
constituera donc une issue de secours. L’aménagement est proposé en deux scénarios. Un premier (A) vise à 
traiter l’accessibilité de l’église, tandis que le second (B) porte sur l’ensemble des abords et la gestion de 
l’accessibilité aux trois bâtiments. 
 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 
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 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 

 

 

 

 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie MO / AAPC 25 434 €  

Travaux Rénovation intérieure 147 052 €  

 Amélioration des usages et 
des abords 

142 082 €  

 Chemin de vie dans les 
combles de la nef 

12 548 €  

Acquisitions foncières    

Autres (préciser) Mission SPS 2 700 €  

Total  329 816 €  
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 65 963 € 20%  

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional 32 981 € 10%  

Conseil départemental 98 944 € 30%  

CC Oisans 16 490 € 5%  

Fondation du 
Patrimoine 

48 000 € 15%  

Total aides publiques 262 380 € 80%  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts 67 435 € 20 %  

Total autofinancement 67 435 € 20%  

Total général 329 816 € 100%  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Projets touristiques sur le territoire de l’Oisans (Toilettes touristiques au Bourg 
d’Oisans et au Clapier d’Auris + Bureaux d’Informations Touristiques) 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes de l'Oisans  

Date de l’ARC 20/01/2020 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

2ème trimestre 2021 2ème trimestre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
3ème trimestre 

2022 
  

 90 376 € 90 376 €   

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
La Communauté de Communes de l’Oisans, en lien avec l’EPIC Oisans tourisme, a prévu en 
2021 deux aménagements touristiques sur le territoire de l’Oisans. 
 
1 – Toilettes Touristiques 
Il est prévu de réaménager deux toilettes touristiques au Rond-Point Nord du Bourg d’Oisans et 
au Clapier d’Auris pour proposer un service public de qualité pour l’accueil des touristes aussi 
bien en termes de commodité que d’entretien des espaces de repos. 
 
2 – Bureaux d’Informations Touristiques (BIT) 
Les Bureaux d’Informations Touristiques rencontrent plusieurs problèmes structurels :  
 - mise aux normes PMR (hauteur des guichets d’accueil, accès) ; 
 - vétusté et rafraichissement des locaux ; 
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- back office absent ou à optimiser. 
Oisans Tourisme est l’office de tourisme intercommunal depuis le 1er janvier 2017. C’est un EPIC 
mis en place par l’EPCI Communauté de Communes de l’Oisans. Il compte 7 BIT – Bureaux 
d’Informations Touristiques. Il vient d’obtenir la Marque Qualité Tourisme (14.01.21) et le 
classement en office de tourisme de catégorie 1 (25.03.21). La Marque Qualité Tourisme a été 
décernée sous réserve d’effectuer des travaux de réhabilitation et d’accessibilité des BIT.  
Une étude de faisabilité est en cours. Une première vague de travaux sera réalisée en juin 2021 
et concernera la rénovation de la façade du BIT principal situé à Bourg d’Oisans et de la pose 
d’une enseigne. La pose des enseignes sur les 6 autres BIT sera réalisée à l’automne 2021. Puis 
des travaux importants de rénovation et d’agencement seront réalisés à l’intérieur de chaque BIT 
en 2022. Ils sont indispensables pour recevoir la clientèle touristique dans des lieux accueillants, 
fonctionnels et modernes. Ils permettront aussi aux salariés d’évoluer dans un espace fonctionnel. 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

   Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Toilettes touristiques et 
Bureaux d’Informations 

Touristiques 

180 752 € 180 752 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  180 752 € 180 752 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR 45 188 € 25 %  

DSIL    

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental 44 542 € 25%  

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 89 730 € 50 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 91 102 € 50 %  

Total général 180 752 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Alpe d’Huez – Rénovation et extension du Palais des Sports et des Congrès 

Maître d’ouvrage Commune d’Huez 

Date de l’ARC  

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

Juin 2021 Décembre 2021 

Echéancier indicatif  des paiements 
1er semestre 2021 1 643 635 € 2ème semestre 2021 3 835 150 € 

    

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

■ Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

■   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 
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 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

■ Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 

 

 

 

 

 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie APS – APD – PRO – ACT – 
DET – AOR – PC – EXE – 

VISA – DET – OPC 
Etudes préalables 

Diagnostics 

 
 

550 000 € 

 

Travaux Voir ci-dessous 5 478 786 €  

Acquisitions foncières Aucune   

Autres (préciser)    

Total  6 028 786 €  

 

POSTES DE DEPENSES LOTS MONTANT H.T. 

Démolition – Gros œuvre - Structure Démolition 
Terrassement GO – Structure 
métallique – Charpente bois 

1 179 517 € 

Enveloppe du bâtiment Etanchéité couverture 
Murs rideaux bois – Menuiseries 

extérieures 
Façades – Parement pierre 

676 122 € 

Corps d’état secondaire Doublages – Cloisons – Faux 
plafonds – Peinture 

Menuiserie intérieure bois 
Carrelage – Faïences 

Sols souples – Sols sportifs 
Serrurerie – Porte automatique 

Agencement 

1 303 292 € 

Lots techniques Plomberie sanitaire 
Chauffage – Ventilation 

Electricité 
Ascenseur – Monte-charge 

1 478 797 € 

Aménagements extérieurs VRD 165 673 € 

Provisions fondations spéciales  107 399 € 

Equipements scéno-techniques Serrurerie technique 
Distribution électrique 

Alimentation force 

162 150 € 

Imprévus 8 %  405 836 € 

Total  5 478 786 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux 
(assiette travaux) 

Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 1 250 000 € 22,82 % En cours d’instruction 

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental 1 000 000 € 18,25 % En cours d’instruction 

CC Oisans 250 000 € 4,56 % En cours d’instruction 

Total aides publiques    

Autofinancement Ressources propres  
3 528 786 € 

 
64,41 % 

 

Emprunts  

Total autofinancement 3 528 786 € 64,41 %  

Total général 5 478 786 €   
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Alpe d’Huez –Aménagement espace de loisirs « Ile aux loisirs » 

Maître d’ouvrage Commune d’Huez 

Date de l’ARC  

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

Mai 2021 Octobre 2021 

Echéancier indicatif  des paiements 
1er semestre 2021 371 250 € 2ème semestre 2021 866 250 € 

    

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

■   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 
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 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

■ Autres 10 Développement de l’attractivité du territoire 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 

 

 

 

 

 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Etudes préalables 
Diagnostics 

75 000 €  

Travaux Voir ci-dessous 1 050 000 €  

Acquisitions foncières Aucune   

Autres (préciser) Imprévus 112 500 €  

Total  1 237 500 €  

 

POSTES DE DEPENSES LOTS MONTANT H.T. 

Agrandissement de la plateforme VRD 75 000 € 

Rénovation de terrain de tennis VRD 160 000 € 

Création d’un terrain de paddle VRD 30 000 € 

Aménagement site tir à l’arc VRD 25 000 € 

Mini-golf VRD 15 000 € 

Pumptrack VRD 200 000 € 

Skate-park VRD 300 000 € 

Jeux de boules VRD 7 500 € 

Espaces verts VRD 30 000 € 

Mobilier urbain et signalisation VRD 20 000 € 

Réseaux divers VRD 37 500 € 
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Construction chalet d’accueil Construction 120 000 € 

Construction auvent Construction 30 000 € 

Etudes topographiques Technique 5 000 € 

Etudes géotechniques Technique 5 000 € 

Assistance à matrîse d’ouvrage / 
Maitrise d’œuvre 

Technique 50 000 € 

CSPS Technique 6 000 € 

Bureau de contrôle technique Technique 9 000 € 

Imprévus 10 % Technique 112 500 € 

Total  1 237 500 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux 
(assiette travaux) 

Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 400 000 € 32,32 % En cours d’instruction 

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental 400 000 € 32,32 % En cours d’instruction 

CC Oisans 100 000 € 8,08 % En cours d’instruction 

Total aides publiques 900 000 € 72,73 %  

Autofinancement Ressources propres  
337 000 € 

 
27,27 % 

 

Emprunts  

Total autofinancement 337 500 € 27,27 %  

Total général 1 237 500 €   
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Villard Reymond - Réaffection du gîte de Prégentil en gîte touristique 

Vaujany – Centre estival Le Collet – phase 2 

Saint Christophe en Oisans - Rénovation des gîtes de l'ancienne école 

Soit environ 9 pages de fiches navettes à rajouter après retours Préfecture ou communes 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Création d’une voie verte entre Allemond et Livet-et-Gavet 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes de l'Oisans  

Date de l’ARC 20/10/2020 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

3ème trimestre 2021 4ème trimestre 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
3ème trimestre 

2021 
4ème trimestre 

2021 
3ème trimestre 

2022 
4ème trimestre 

2022 

 434 316 € 434 316 € 434 317 € 434 317 € 

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
La Communauté de Communes de l’Oisans a prévu en 2021 l’aménagement d’une voie verte 
entre Pont Rouge à Allemond et les Roberts à Livet-et-Gavet, en passant par Allemond, 
représentant un peu plus de 10 km. Cette infrastructure correspond à la seconde phase d’une 
voie cyclable de 53 km entre Venosc et la Métropole grenobloise, jusqu’à la Via Rhôna, en 
passant par le Bourg d’Oisans, Allemond et Livet-et-Gavet. 
 
Ce projet phare s’inscrit dans le plan d’actions « Espace Valléen » de diversification touristique du 
territoire de l’Oisans et vise également à développer les modes doux, notamment le vélo, en 
maillant le réseau cyclable sur le territoire et en aménageant de nouvelles infrastructures mais 
aussi des discontinuités cyclables (Pont-Rouge à Allemond notamment). 
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Les grands objectifs du projet sont : 
- Aménager durablement le territoire de l’Oisans ;  
- Diversifier les offres touristiques sur le territoire en développant l’activité vélo ; 
- Positionner le territoire comme une destination vélo de renommée internationale ; 
- Structurer et améliorer les mobilités douces, pendulaires et touristiques ;  
- Aménager un axe cyclable permettant de relier à terme l’Oisans à la via Rhôna par la Métropole 
grenobloise.  

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

   Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Etudes préalables et maitrise 
d’oeuvre 

91 083 € 91 083 € 

Travaux Enrobés et passereles 2 070 500 € 2 070 500 € 

Acquisitions foncières Acquisitions foncières 10 000 € 10 000 € 

Autres (préciser)    

Total  2 171 583 € 2 171 583 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 214 273 € 10 %  

Pacte Etat Métropole 135 000 € 6 % 14.11.2017 

Continuités cyclables 524 000 € 24 % 25.09.2020 

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional 298 700 € 14 % 10.06.2020 

Conseil départemental 500 000 € 23%  

RTE 65 293 € 3 %  

Total aides publiques 1 737 266 € 80 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 434 317 € 20 %  

Total général 2 171 583 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Mizoën - Voirie communale - sécurisation de la route 

d'Emparis secteur des tunnels 
 

Maître d’ouvrage Commune de MIZOËN 

Date de l’ARC  

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

Avril 2022 Juin 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
Avril 2022 = 

10% 
Mai 2022 = 60%  Juin 2022 = 100%  

    

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
La route d’Emparis dessert les hameaux des Aymes et de Singuigneret depuis le village de Mizoën, où résident 20 
familles et de nombreux résidents secondaires. Elle permet également l’accès au site naturel du plateau d’Emparis 
(départ des GR et piste carrossable).  
Une partie de cette voie communale (environ 300 mètres) est construite en flanc de falaise schisteuse et est 
confortée par de nombreux ouvrages d’art : tunnels, murs de soutènement, ouvrages de protection contre les chutes 
de pierres, ponts, murets de protection. 
Sur cette portion de route, depuis 2018, nous constatons de nombreux désordres sur les différents ouvrages et 
avons missionné plusieurs études pour identifier et prioriser les travaux à entreprendre. 
La conclusion des études incite la Commune à entreprendre de gros travaux de confortement sur les ouvrages 
amont et aval de cette voie communale. Ils consistent en : 

- La réalisation de parois clouées, 

- La réfection du béton projeté aux tunnels, 
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- Le confortement de talus rocheux, 

- Le confortement des éperons rocheux et entrées tunnels, 

- Travaux connexes (enrobés, glissières sécurité, murets...). 

De plus, cette voie surplombe le lac du Chambon et le secteur concerné par les travaux se situe exactement à 
l’aplomb de l’entrée du grand tunnel du Chambon. La réalisation de ces travaux de confortement impacte également 
la RD1091 qui pourrait potentiellement être touchée si une chute de blocs conséquente était à déplorer sur la route 
d’Emparis. D’ailleurs, des ouvrages de protection vont être installés durant tout le chantier pour protéger la tête de 
tunnel et éviter la chute de matériaux sur la RD1091. 
 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

  Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 

 

 

 

 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Diagnostics – relevés topo – 
AMO – pub DCE 

27 679 €  

Travaux  281 267 €  

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  308 946 €  
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 61 789 € 20% En cours 

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional 30 894 € 10% En cours 

Conseil départemental 154 473 € 50 % En cours 

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 247 156 € 80%  

Autofinancement Ressources propres 61 789 € 20 %  

Emprunts    

Total autofinancement 61 789 € 20 %  

Total général 308 946 € 100 %  
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Mizoën - Sécurisation de la traversée du village et 

aménagement d'espaces de stationnement 
 

Maître d’ouvrage Commune de MIZOËN 

Date de l’ARC  

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

Octobre 2021 Juin 2022 

Echéancier indicatif  des paiements 
Décembre 2021 

= 10% 
 Mars 2022 = 50% Juin 2022 = 100 % 

    

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
Sécurisation de la traversée du village avec la création d’aménagements permettant le 
ralentissement de la circulation et l’amélioration du stationnement afin de libérer la chaussée 
du stationnement sauvage.  

 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 
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  Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

  Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 

 

 

 

 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie Diagnostic et AMO 1 300 €  

Travaux  291 237 €  

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  292 537 €  
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL 29 254 € 10%  

Autres (à préciser)    

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional 58 508 € 20%  

Conseil départemental 146 269 € 50%  

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 234 030 €  80%  

Autofinancement Ressources propres 58 508 € 20%  

Emprunts    

Total autofinancement 58 508 € 20%  

Total général 292 537 € 100%  
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Les Deux Alpes – Télécabine (sans plus de précisions) 

Soit environ 3 pages de fiches navettes à rajouter après retours Préfecture ou communes 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

 

Opérations DSIL 2021- Fiche navette (descriptif administratif, technique et financier) 
 

 
 
 
 

ÉLÉMENTS ADMINISTRATIFS 

Libellé de l’opération Travaux de modernisation et d’équipements de l’abattoir du Bourg d’Oisans 

Maître d’ouvrage Communauté de communes de l'Oisans  

Date de l’ARC ? 

Contrat de rattachement (le cas 
échéant) 

 Pacte Etat-métropole 
 Contrat de transition écologique 
 Opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 Autre dispositif de contractualisation : Préciser 
 
 CRTE 
 
 

 
 
 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL 

Calendrier prévisionnel des travaux 

Date prévisionnelle de démarrage des 
travaux 

Date prévisionnelle de fin des travaux 

2ème trimestre 2021 4ème trimestre 2021 

Echéancier indicatif  des paiements 
4ème trimestre 

2021 
1er trimestre 2022   

 61 575.79 € 26 389.62 €   

 
 

Descriptif (sur la base de la note explicative transmise à l’appui de la demande de subvention) 
La Communauté de Communes de l’Oisans est en charge de l’abattoir du Bourg d’Oisans. 
Des travaux de mise en conformité du bâtiment ont été réalisés depuis 2017. 
 
La collectivité a décidé de réaliser des travaux complémentaires en 2021 pour : 
- Moderniser le bâtiment en installant des équipements et développant les services de l’abattoir 
de l’Oisans ; 
- Améliorer les conditions de travail et la formation du personnel à l’utilisation des nouveaux outils 
(notamment le gestionnaire et le lot 1) ; 
- Améliorer la protection animale en modifiant le couloir d’entrée des animaux pour qu’ils ne 
puissent plus se retourner et ainsi diminuer leur stress et les dangers potentielle pour eux comme 
pour le personnel ; 
- Améliorer la chaine ovin/caprin pour améliorer la sécurité du personnel au travail et le coté 
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sanitaire. Le but de ce changement de chaine est de diminuer la manutention des agneaux et de 
diminuer les risques de souillure sur les carcasses). 

TYPE DE PRIORITÉS D’INVESTISSEMENT DONT RELÈVE L’OPÉRATION 
(UN SEUL CHOIX POSSIBLE À COCHER) 

Catégorie d’opération + Codification 

«  Grandes priorités d’investissement  » 

 Rénovation thermique 1 

   Transition énergétique 2 

   Développement des énergies renouvelables 3 

   Mise aux normes et sécurisation des équipements publics 4 

 Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité 5 

 Développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements 6 

 Développement du numérique et de la téléphonie mobile 7 

 Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 8 

 Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du nombre 
d’habitants 9 

 Autres 10 

Typologie des actions éligibles au titre de la mise en œuvre des CRTE 

  CRTE 1 

  CR2 

 
 

COÛT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Nature de dépenses Postes de dépenses Montants HT Assiette retenue 

Dépenses d’ingénierie    

Travaux Bâtiments et équipements 87 965.41 € 87 965.41 € 

Acquisitions foncières    

Autres (préciser)    

Total  87 965.41 € 87 965.41 € 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET 

Financeurs Nature de l’aide Montant HT Taux Date de l’obtention 
du financement 

Union européenne 
 

    

État 

DETR    

DSIL    

Plan de relance et de 
modernisation des 
abattoirs 

35 186.16 € 40 %  

Autres financeurs 
publics 

Conseil régional    

Conseil départemental    

Autres (à préciser)    

Total aides publiques 35 186.16 € 40 %  

Autofinancement Ressources propres    

Emprunts    

Total autofinancement 52 779.25 € 60 %  

Total général 87 965.41 € 100 %  
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Auris en Oisans - Création bâtiment annexe à la piscine 

Allemond - Extension du Bâtiment des Tilleuls consistant en la création de 6 logements réservés aux personnes âgées et 
une micro-crèche / RAM 

Soit environ 6 pages de fiches navettes à rajouter après retours Préfecture ou communes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 4 – Convention d’adhésion de la commune 
du Bourg d’Oisans, lauréate du dispositif « Petites 

Villes de Demain » 
 



































 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 5 – Cartographie de tous les dispositifs 
existants sur le territoire (contractualisations 

existantes, documents ou schémas d'urbanisme) 
  



 

 

 
  

SCOT 

PCAET 

TEPOS 

CTE 

Stratégie dév 

éco, agricole et 

sylvicole 
Schéma 

mobilité 

Stratégie 

touristique 

2040 

Schéma 

directeur 

assainissement 

Contrat Rivière 

Petites Villes de 

Demain 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6 – Panorama des contrats, plans ou 
démarches déjà engagés par l’intercommunalité 

(tableau synthétique) 
  



 

 

  
 
 
 

  Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) 

  Contrat de ruralité 

  Pacte Etat Métropole 

  Espace France Services (EFS) 

  Contrat Territoire Lecture (CTL) 

  Convention Territoriale d'Education aux Arts et à la Culture (CTEAC) 

  Territoire à Energie POSitive (TEPOS) 

  Contrat Ambition Région (CAR) 

  Station Vallée Pôle Nature (SVPN) 

 CoŶtrat de PerforŵaŶce des Alpes de l’Isère ;CPAIͿ 

 Plan lecture 

 Contrat Territorial Jeunesse (CTJ) 

Espace Valléen (EV) 

Leader Alpes Sud Isère (ASI) et Belledonne 

Plan Pastotal Territorial (PPT) 

Contrat Rivière Romanche (CRR) 

Convention Territoriale Globale (CTG)  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 – Contrat de Transition Ecologique 
  



 

 

Tableau provisoire des actions identifiées dans le CTE de l’Oisans 

  

Thématique Nom de l'action Année Objectifs Etapes Porteurs partenaires Dépenses Montant estimatif TTC 

 

 
Mobilité 

 

 
Véhicules écologique mutualisé 

 

 
2021 

Achat d'un véhicule électrique mutualisé à 

l'échelle de le vallée du vénéon pour 

favoriser les offres touristiques "sans 

voiture". Réduction de nombre de 

voitures individuelles 

Recherche de partenaires 

Achat ou leasing d'une voiture électrique 

définition d'un protocole de réservation et 

d'utilisation 

 

Hébergeur Le Champ du 

Moulin 

 

 
OT, Oisans tourismes 

 

 
Achat et entretien 

 

 
30 000,00 € 

 
Mobilité 

Véhicules électrique oisans 

tourisme 

 
2021 

Achat d'un Véhicule électrique de service 

pour Oisans Tourisme 

 
Mise en concurrence et Achat ou leasing 

 
Oisans Tourismes 

  
Achat et entretien 

 
40 000,00 € 

 

 

Communication / 

sensibilisation 

 

 

sensibilisation du public en 

montagne 

 

 

 

2021 

 

 

communication et sensibilisation des 

publics et conciliation des différents 

usages de la montagne 

recrutement de 2 saisonniers pour la 

saison estivale 

Définition des zones couvertes : sites 

naturels du territoire 

partenariat à mettre en place avec le parc 

des Ecrins 

 

 

Communauté de 

communes de l'Oisans 

 

 

Communes, parcs des 

Ecrins 

 

 

Temps agents, matériel, 

support de communication 

 

 

 

36000 €/an 

 

 

Bâtiments 

 

 

rénovation des bâtiments publics 

 

 

2021 à 2024 

réduire les consommations d'énergie des 

bâtiments publics 

mutualiser une ingénierie qualifiée 

réaliser une planification pluriannuelle 

des travaux 

mobiliser des financements 

Recenser les bâtiments publics en Oisans 

planifier des travaux de rénovation 

mise en conformité décret tertiaire 

mutualiser l'ingénierie 

 

 
Communauté de 

communes de l'Oisans 

 

 

Communes 

 
réalisation d'audits 

énergétiques études, 

recrutement d'un économe 

de flux, travaux 

 

 

200000 € /an 

Energie 

renouvelables 

installation de panneau 

photovoltaïque sur la toiture de 

l'école de musique 

 
2021 

 
Production d'énergies renouvelables 

recrutement d'un AMO 

Appel d'offre travaux 

Communauté de 

communes de l'Oisans 

  
Etudes et travaux 

 
60 000,00 € 

Energie 

renouvelables 

réalisation d'un cadastre solaire et 

aide à l'installation 
2021 Favoriser le développement des ENR 

Appel à Projet 

consultation de Bureaux d'étude 

Communauté de 

communes de l'Oisans 
AGEDEN 

Etudes et aide à 

l'installation 
100 000,00 € 

 

 

 

Agriculture / Forêt 

 

 

 

Etude foncier Agricole 

 

 

 

2021 

 

Etablir un atlas des gisements agricoles et 

forestiers potentiellement sous- valorisés 

Qualifier ces gisements au regard de leur 

potentiel agricole ou forestier 

Proposer un programme d’actions pour 

remobiliser les gisements 

 

 

Définition d'un cahier des charges 

recrutement d'un AMO 

 

 

 

Communauté de 

communes 

 

 

Communes, chambres 

d'agricultures, agriculteurs, 

ONF, CRPF, 

 

 

 

Etude 

 

 

 

30000 €TTC 

 

 

 

Déchets 

 

 

 

Ressourcerie/végéterie 

 

 

 

2021 -2022 

 
réduction des déchets, création d'emploi 

local non délocalisable 

création d'un site dédié à la collecte et la 

valorisation des déchets verts du territoire 

 

recherche d'un site 

travaux d'aménagement et de mise aux 

normes, équipements 

ouverture et exploitation 

communications 

 

Communauté de 

communes de l'Oisans 

 

 

 

Communes 

 

 

 

Etudes et travaux 

 

 

180 000 € phase 1 

Ressourcerie 

500 000 € Végéterie  

Association Citron Vert 

 

 

Communication / 

sensibilisation 

 

 

Communication Générale CTE 

 

 

2021 à 2024 

 

 

porté à connaissances des actions et 

bonne pratiques 

 

 

recensement des pratiques, élaboration, 

conception de supports de communication 

 

 

Communauté de 

communes de l'Oisans 

 

 

FIBOIS, ONF, communes 

 

recueille des données, 

synthèse mise en forme, 

impression, distribution 

d'un guide 

 

 

20 000,00 € 

 

 
Agriculture / Forêt 

 

Plantation forestière à but de 

captation de carbone 

 

 
2021 à 2024 

 

 
Création d'un puit de carbone en Oisans 

Identification des parcelles communales 

susceptibles  d'êtres  replantées 

Plantation de 800 arbres adaptables au 

changement climatique 

 

Communes destinataires 

des plantations 

 

 
CCO, ONF 

Achat et plantation 

communication 

bilan du captage carbone 

des forêt de l'Oisans pour 

le plan climat 

 

 
283 320,00 € 

 

 

 
Déchets 

 

 

 
Economie Circulaire 

 

 

 
2022 

 

 

réduction des flux de déchets des 

entreprises 

réunion de concertation des socio pro du 

territoire 

recenser les flux de déchets des 

entreprises 

Recenser les synergies possible entre les 

professionnels du territoire 

 

 

Communauté de 

communes de l'Oisans 

  

 

 
Animations, Etudes 

 

 

 
30 000,00 € 

 

 

 

 

Communication / 

sensibilisation 

 

 

 

Label développement durable pour 

les locations + Guide des bonnes 

pratiques 

 

 

 

 

2022 

 
mettre en avant les bonnes pratiques des 

professionnels du tourisme en matière de 

préservation de l'environnement (énergie, 

eau, déchets, mobilité, ….) +mettre à 

disposition  des  professionnels  du 

tourisme un guide des bonnes pratiques 

avec des supports matériels 

 

recenser les labels existants 

accompagner les professionnels pour la 

labélisation et l'amélioration de leurs 

pratiques 

communication + équipement type 

sablier pour la douche, ampoule LED, 

réducteur de débit, multiprise avec 

interrupteur, "gourmets bag"... 

 

 

 

 

Communauté de 

communes de l'Oisans 

 

 

 

 

professionnels du 

tourisme, communes 

  

 

 
Bâtiments 

 

Rénovation de Logement sociaux à 

Livet et GAVET 

 

 
Projet 

Réduire les consommations d'énergie, 

réduire la précarité énergétique des 

locataires, accroitre l'attractivité de la 

commune 

 

Etudes et Travaux 

accompagnement des locataires 

 

 
Bailleur social 

 

 
Commune Livet et GAVET 

 

 
Etude et Travaux 

 

 

Economie 

Tiers Lieu technologie et 

intelligence collective en Oisans 

FabOisans 

 

Projet 

 
Création d'un lieu de coworking, 

formation et pépinière d'entreprise 

 
recherche d'un lieu, travaux de rénovation 

du bâtiment, équipement du lieu 

 

Association FAB Oisans 

 

Communauté de commues 

Etudes, travaux, 

aménagement du lieux, 

fonctionnement (accueil, 

animations) 

 

 

 
Economie 

 

 
Maison de Pays Oisans 

 

 
2022 

Valorisation des produits locaux, 

alimentation saine et de qualité, 

réduction des déchets, réduction des 

déplacement, promotion d'une offre 
touristique territoriale 

étude faisabilité 

maitrise d'œuvre, 
travaux de rénovation 

appel à projet 

 

Communauté de 

communes de l'Oisans, 

communes 

 

Producteurs locaux, 

professionnels du 

tourisme 

Etudes, travaux, 

aménagement du lieux, 

fonctionnement (accueil, 

animations) 

 

Ernergie 

Renouvelables 

réalisation d'un échangeur de 

chaleur entre la piscine et la 

patinoire de l'Alpe d'Huez 

 
2021 à 2024 

réduire les consommation d'énergie, 

développer les énergies de récupération 

recruter un assistant à maitrise d'ouvrage 

réaliser une étude de faisabilité 

réaliser les travaux 

 
Commune d'Huez 

 
REX commune de Vaujany 

 
Etudes et travaux 

 



 

 

L’annexe 8 définitive sur le CTE de l’Oisans comprendra : 

- une partie synthétique sur la stratégie globale 

- des fiches actions 

 

→ en cours d’élaboration par les services de la CCO  


